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SC>mHIIlF. 

1. - PrO{'~l-verhat. 

1. ..:. t:xcu'ic et- congé. 

1.- U~~~i ..Je M .. \rll.ur MJrd1Jnl, .séuJ.tt'ur du SoN. 

•· - .Tramm!5ïion de f•fllj('l'i Ùt' l•JI. 

$.- 1"rJII'Uil~;j(t(l dC [•r(tj)()$i\i<.rrt2 de loi. 

· e. - ll•'P"' d'nue l]llt~~unn N:th' :l\·ec d!h.ll. 
l'rC!ilit'Pl'C de ~ml· f,illouh· l'iuoc·hr(o;o~o:t•He. 

Jo- QUI'!.!o\iun.i OJ3iC;;;. 

fïlld/IC't'.{ ri f11f11i1C'.~ t'l'f•l'ntlli(JIICS: 

Question dr. ).1. llnr:u.d-IW\11:~.- ).BI. Etl;:lr fJUtl', ntilli~lri' du 
bUtli:l'l; Uurand-llé\·U:c. 
Pr~&ftlence du conui1: 
Que~llon da M. PrMtn''. - ~~~t. 1-:~~nc Tltoma~. s-:cr·~lJire 

d'KI.Jl à.l"lntérlcur; Dronm·. 
lnlc!rlellr: 
Question dt ).f, Ld•) II.JIMII. - .\journcrn ut. 
l:'ra11cc d'o!llte-mrr; 
Qucslion do )f. ColZano. - .\jtHHht'm("nt. 
TNt-ail ri at!rurilé sorwlt: 
Gucsllon do M. F·~rr.H•t. ~- ~01. Eugl·nc Tltc.m.,~. si'tlt:l.lir~ 

d't~bl 1 l'intérieur; t-~rr.lnt. 

O.- Wponses dl' fonclionncm'nl dc5 S<·nir~s 11~ l'i•ulu-l.rh~ {-l 1ltl 
commerce pour i!r.il. - lll~cu;:ir•u d'un 1n·•s sur UIL J•WJd <1-J loi. 

l1Jscusslon générJic: '-1~1. no~cr Hnchcl, r.lpporleur de l.l rc.m· 
mission deS finance:>; ClllllU, r.lJlfiDt!chr pour ;1\"li de 1.1 WHtlni~· 
sian de h prcs3e; Jc,m-1-:rtc nou3ch, rapp11r1eur pour .wB •lt: l.l 
.oommlsilon do la. {)rOdtt.;lion ln.Jtl~lrkl!t:; fi~nr~('5 lr1Uu~;u,., M· 
JOOIIgau.J, Jo générll C{lrniAlifiO-~Inliulcr, jlh~•!liCitl •Il~ ll rn1:1mi~· 
sion _tJo ta prc~sej }lt'Jlll Il(' preux, JactlUl'i- llt·hù-lllitkl, \"amullcll, 
tiMor calonne, u:on IJJI'IJ. · . * u f,) 

., 

Ml.L ll':m.\bri~ I.ouvtl. miuii-h1• tfc l'indu~! rit" tl du· totnmort:~.; 
\";111ruilrn, IJoust'lt, .\rmt nvaud. 

r.,s:Jgc ;\ I.J dl~.·usslon dts ~rlit·h~s. 

Art. J!r: 

.-\lnt'nll'm~nl dl!' ~··· .\ut.o-rg··r. -. 'nr. Aub~r~ei', Jlené Drpn•tn, 
1~ 1.1(11\Qrh•ur, le llllfll~lrt>. - AliOitiVJU au ~~.·rntnt (•ubli~·.· 

HNIV'•li de 11 Stlilê dl' I.J di~·~ut:c,i'•ll: ~Hl. Armcn~.l!l•l, le rnillls• _ 
lrt", '"ne le ror~:iJdtl, "~'· t:(tllflil·h', \":1111\Jilrh. . . -

t. - l'.ly.:"tnf'nl :un nunlrn rniru·ur.:; do b. Journ~r rltMo.Cc dt> la; " 
~Jini~·IJ.Ubt•. - .\dnjllion d'un ta\'h ;.ur u11e prop.:~~llion de loi. 

_Hi~ru~~lon ~~nt!ra!r: "'~· t11.· \ïllf•lllr~y5, r:.ppllftqu de-. 13 ro-n\~ 
ftH5"1•HI de 1.1 [Lt{IJuclion ;n.Ju~lri-:1:••; Sl·~lo-r C~lOIIIIt'. 

I'.H;.1f!•! :. h lliscuHion d•'5 :trlkll'~. . 
Art. t~t: 

.-\m("n.h•m•·hl o)C ~1. \":mrnll.•n. - MM. \"mmlti'n, Il' r3Jljoi'H(t"UI_. 
l·•an-~f:trie JJ,nnl, mlnl;tre dt l'illlhhlric. -el du coml~tcrc~ ... ~ _ 
AdopUon 3.11 satllin 1•11blil'. 

~'dorlion dt l'arllrle mn.Jif!é. 

Arl. 2: 
An-wn,J.:nwr.~ t1e ~1. nrn·~ llrprcut. - M~l. RI!Oé llt>[lrcUr, le rapo.· 

['•"lfll'Ur, lt• ruiuJ.:fro. - ,\•l•lJ•Ii•Jn. . 
,\doplion d,• l'.trlirk tu~,Hf:~, 
.\ri. ~ ~ ~.: ;11!11plirm. 

,\,J•>plh•t• th' l'd•·t'tul•le 1lt- I"J.\·1, ;;m h I•rt~posillo-n do fol. 

1D. - JJ,~i,.JI 1l"!Jtit~ pr••r·r6illnH ,,,. !col. 

11. - ur-,.t.t cil' rar•J·f•Ji'-. ·. 
11 • ...:: lli'o!l•'lrtr'ltl dt' rorJre d!l j-Jur. 

~1. IIOrs." uJ, 
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PRESIDEIIl:E DE Il, ·GASTON MONNERVILLE 
' . ~ 

L'\ séance oeSi •ouverte ~ CJD_inzc .heures -quinze-- .minutes. 

_,_ 
PROCE&-YERBAL 

M, le président. 1.~ (li'Ot~t\S-\"P.I"h11 ac }a sC:mcc du jcu(li 
8 fénicr a. été :.Wd16 et dHiriùué. 

Il n'y a pas tl'flh:i'('I"Yation ·1 ••• 
Le }II'Od:s-\'CrL:ll tst :uluptC. 

-2-

EXCUSE ET CONGE 

M. le président. "· Ernr~l Pr1.ct s'exruse tlo.ne pouvoir .:~ssiS~ 
tel' ;~ la ~t'·nure r•l tlrm:wde un •·OHJ.!r. 
C1infMml·m~nt :i. l'arlir.ll' .m du J"(•glemC'nl, le bureau est 

()':wis d"aecortler ec cOIIJ-{t'·. 
JI u·v a pas d"OJll•fl"iliuu ·! ••• 
I.e t'•Jngé l'~t at:cortlt'-. 

-3-

DECES DE M. ARTHUR MARCHAIIT, SEIJATEIIR DU NORD 

M. Je président. ~lro;;,]:.nw-;, lllf'S:"'il'ms:, en moins de ùcux 
wub, J;l mort u rnll'llr·mr:ut l:mciH} dans nos rangs:.{.tiJ/, les 
miuio:lrt.'! .l/mr~.ç t'l .V.I/, le.-. St~llttlt'IU$ .'W lèt'CIII.) 

lll·P('Iltril('Jil, c'(otnit Utllt·e ronrgnu Fcnacci, Fronçni5 de la 
m•!lropolf!, élu de la GuiiH!e fraiJI;;Ji~c;_ hiPr, c'tHnit }'élix rroto
)('hihe Frflll~·nis dtJ Matla~n~•·:1r, rl~Jn·c.·~cutonl les autochtones 
tic ~oJI

1

1 paYs: anjuunl'hni, le tlt~p;nlt•m('nl tlu Xonl csl frnppé 
ù S:tllt tom'·. Xolrc cntl•J!IIC Al'lhur )f:m:hant \"ÏCIIt tl'èii"C rou
dtoyi· par la mmt. t.:c..: lruis d!!uils cl la conslcmn!ion qu'ils 
fli'HHIIJUL'III tn liHUS llltlllll'('lll Ol 1fllf>l dtgré J;\ ·folahlé Sl'mble 
:-o'w·lwmer sut notre .h-=l·mhlt!e, tl un l1u11l à l'auh·u de l'Luion 
fr;uw:ti..:l'. 

..-\r"11111r ~l;trdt;'!Ut i·t.ail Jl:ll"llli nou::: jn:-;'fll'au mumcul oi1 ln 
rnorl :-·p .. t <lhallne :"tH' lui. .A la t'OJift!J·cnco des pll! . .;;f!lc;lts 
tic jPtUII rlt'rnil'r. il h'Jll"f-..:.•utail !..1 co!mnbslon tic la }JI"Olim:l!on 
lntln~lridlo dotal il t:lail nwmlm•. I.e m~nae jour, -il a~si~lalt il 
uolrl! ~é:mr.c. lltnll"l: dl•'t. lui, t't llauhuont, i dr.Yail [tarliciJier 
Fantrtli walin aux lra\"altx d'une n:::sr.mhléc i\ Lille. On l'y 
t'lllt:JHiil <·n Y~lin. llans la llllil, une nisc aiguë tl'angine tlc 
(IOih ÎIIC l'a\".1it tlt··IJniiÎWIIIt'lll lf•rl'a~~~:. 

Xut1·c ~lnpem• fui .gl·;nult•, llaJ•/h!ltrl.-von!'! l'homme-. ne h:mtc 
~lalnrn :11hlNe anx l:u:::P.~ épau r.s, rort (·l résolu, il semhlait 
(l(ifif'r b mab.tlie. \ï~;.;l/-.p:! t!nergiqne, lmrinU l1e \"olontë; le 
u•ganl tlircl'l ~~ ~~~··ddt'-; le grslc toujours _si_mp1c, Jll:lis uet. 
Il parle _Jlr~J; ~1 l'•~oule t! oh~l'ne. Il rst fhsc~ct ct uHaJ!Ie, 
lrlill", nmmG tl mac Yol•mlc f'olliiiC cl l.uouchc. JI donne. lun-
lll"C:i:lion d'une (oree ('Il marche. . 

l'üwl:111t Je 1!011'~ i·lnil ruiué, Ja Yic qui ~· clrculnit grave
meut IIH'IIncéc, C'l tlepuis Iougtf'rup~. I.<·S faligllt's d'une vic 
ile tnwail sans \Tnl re}HJ~, tes !iOUITrnncrs l'fltlmêes pnn•lnut 
If!~ deux tiC'rtlh\I'C'~ gHf'tTI!~, sourrr.111ce:; physirJllcs ct torlurc 
morale, Jllns grnnde etu:ore, o\'uiont usé J'organi~me d'allpn
rencc !'i rollnstt.:'. Xolrc r.nlll!guc le f>ait, mais il s'est-~~~~ gnC 
une l:idw; il nut l'accomJIIir. lit, do toute son énergie, il lutte 
contre les dHaJIIauccs tin t"Ol'Jl.r:;. 

Ponr lui '1 Xon Jlil:O:. l'cnn la dMa~n~c tlcs lnlCrêts 'lliÎ lui !'ont 
confié~, }l•Jlll"-SI }>roYint·c du Nord IJIIi n t:mt soulfrrl des tleux 
guerre..:, pour son 1'3}":5 qu'il veut t.:unlrilmer à relever ct· à 
t:-am·er. 

Ces po1mlalion;; du )itmJ, Il )Cii conrmit hien, r.1r il (lU est. 
Elles méritaient qu'il fil effort pour elles. Dtip:ulomcnhl du 
Nortl ct dl} l'E-;1, ma:·chei tJançai~c~ ~i semhlah.es, !'Î voi~iltc~ 
dlns Je malheur, (flli sont ct1111UIC lrs scnlincll('s a\"Jncées do 
la défenso de notre pa y:;! Il aimait sr5 concitoyens, si snm·cnt 
-c>.:(JO~ét~ e.u tiîhistrc cl il 1.1 mo1·l; on x prl;.-cs tl.\' cc un rude la· 
beur, hahilués, ·p:~1· ccii~J lutto avec une nntm·c â}trc ct soU\'('flt 
hostile -a une l"é:'-CI'\"C qui {·iiOiliiC SOU\'CIIl CCliX fiHC 1 t'OIIS 
d'aulrc's cieux, la JII'Otlig:llilé d'Lille n;,turc riante ct ensoleillée 
JCn'l naturellement rXjtan:-if~ ct gal.~. 

C'~st à ses C-OIIIJlri~l ioles tin No1·J (JII'tl pet.lsn.H lot:'-1}11!', Jeune 
~llltll:tlll 1 il pr6p;ll".1ll S% CMIIlCIH lllil\'('1".$1IRII'C·l, Il Ot\"all M
eidé qn'ntlt} fois Cil po:;:-:('_.:_::.(on 1l'11n in~lrlmicilt de tr:.v:til JI 
rc,·Jrntfr.lîl parmi eux ru·entlrt• sn Jl:tl'l de l'errort <'tlnHnnn. 

thirm·giCIJ·tfClltb;lc tic la rarult(: till Lillo, il lfi:sirc ~ r,rr· 
fert!onuer (f;I!ls sun ;,ri, tH Il \'a :Ill C:'ln:ula (·ludiel' les f{ll' 1111-
IJUC.<; nouvelles tic la sf,JlllaliJIO!;in, pour !e:::•tucHcs cc p;,yt; était 
ré puJo. 

Docteur en ·chfn1rgic ·domtalrn :d:B -la 1acltlt6_ •ile itonfr~al'; ~Il· · 
vient s'insl_aiJer à Mauheugc, ·où U .a laiSsé 13.-répulalion fl'un.. 
{lraticien scruptùcux,_-.dillgcut.C,t dévou6.- --~ ____ , ' ·. 

Mals la {{DCrre- vient l'arraèb.cr _·aux~1\ra~_cm_x ·dc~~n c;1hi~1~t 
métJIDal. Dès 1015, U l!st envo')·é .\Jans >urm fo_rmatzon saniiMre 
du Iront. a•arli ~ comme .rolddt ile deli~iême: ilo!lllc, Mllllll' 
N'nrchant ;fViSU'C ~U it peu -ses Jfllllons_ de ·soUB·()l.BCier, .pnfs tl' ofll-· 
cier: Spëemhsle des corps francs il ]lrend parr à Ioules les 
.rcnconfrcs- .les plus tutie..<.; cl les pius d.'mgcfeuses t.lc Ja. gnP.lTe" 
jusqU'à 1'ormistice. th simple éhuméraUon des principaux cam
bills auxquels il a ncrsonncllemcnt participé _tait 1·evinc en 
nous les fllus h:mi:O: fa ils cl'atmCs de_ cette ~poque ~i terlilc en 
ll;clior.s Ju:roïqucs ct no11s permet d'appr~cler.Ja conlrllmtioil 
JICn:onnellc d'Arthur _llarclmut .nu saerillcc commun: · 

JDaL'lille_ de Ch3mp:agnP. ·tn iD~5; -
llatailles ùc Yer~un ct ~c .Douaumont en .!916; 
n:atailles de l'Ahme. tin chemin ÙCS Dames. de C1'301li!C en· 

1917; 
llalallles tle Rcim~. de la Somme et tles Vosge , en l!H8. 
J.a Cl'OiX -de guerre, srrl oitali,ons, ;}Q mftlaiiJc militaire tf·rn(Jl• 

gnont des >m'lees •tn'i a ro11dus ll•sa l'alric. Scjlt cllali•!OS, 
ibns lcs,tncllcs on _tJ·Ott\"O ln ~o1lfinnatlon des qualill·s c.·_::;cn· 
tl elles ùe l'homme: r;•lmc, snng-.froill. tlé\'oucmenl, coul·agè. • 

J.es hO'OiiHiés •l'I'Cnnl'nl Un. 1\rlltur Marchant, aussi simple
ment qu'il était t•~rli, f('JH'end 1~ clu~min de son caiJine& 
mëdicnl. :U-ne pense •ni A monnayer ses hoaux tittes de gucra·c, 
ni à s'en larguer. Il n Sl'f\"j s-dn pays; il tourne simplcmont-.la 
pag~. JI va .reCOitJlllrnrl!r l':t \'1~ l'rofcs5ionnclle, lllal;..!r .. ] lM 
deshuclions, les ~inistrr~ ~~ Jr . .; tJCI'Ir.~ malérie-Hes. Il '"H•.·on~ 
lnlira cc que la guerre :a détruit. Sù ,·olonté se remet à J"O!II\TO. 

"l•lis il a com(llé ~:111" 1'3mlJilion ~golslc des homme~ d 
~ans la folie des illuminé~. J.'1m d"ciL'L déclenche à JIUUH!:'IU 
le ralllcly:-mc. 

Trop ùgé, celte fui!H'I, pour roprendre le tomhnl des -tiWl
chéc::;, :il voit !-ion p:ays ·rnnahi, pillé, désorgJ.nisl\ ùHmlt flar 
les 1JOmh:mlr.nwnls rt la.gncrrt, l.a seule arme üont il llh;poso 
e~t ~a volonté de n~-~i!;I:Hicc !a -l'cnnl'!mi. Il entre aaus la r.fnn- · 
dcslinité. Il est !=C('I'tlah·c génélï'll de l'O. C. M. et ml>ne dlll"C• 
ment ct efricacNucnl la lulle r.onlre l'occu)lant. la tin de -la 
J:mcu·o lPs lroure chef Ile Ja sMllon O. C. M. de nec•Juignic!l et 
momhrc du comtté ù'o1-gomi~.1t!m1 des sr.conrs aux orgotni!;:!IH?s 
de Ja ré::~islancc. · 

De nom·Cau, il a toul {'Crrlu, comme trop de ses rornJK•h·if)les 
d11 Norfl, héla~! Il TIC l'l'aimlnc point cl, la \'lcloire actJHI~c. 
il ~e nnwt à ln l:idtf'. 

Con1mo en l!HS, sillllllr:ncnl, 11lrJ1Icslcmcnt, :\lllmr ~f.1r .. 
rflnnt JCCOIIJIIICilCe ~flll clfm·l, 1\\"CC de llaU\Tl'S IIIOY/'11..:, il 
OI!CUJIC un l'lgis )ll'•n·t:"r}il e. Sinbtn": toln conune JJi•au••()llll 
de sr~ cnnriloyrn~ H 11e Yl'ut hén(·lkicr d'auetme JHirll'ilc, 
av:111t IJIIC I<'S J•ltt~ ru mit :-l(ls, le . ..; rhnrgéS de famille umn• 
hr<'n~c ne soient lrlog,~::. Et jn..:qtl';·, l'année drc·uit·rf", il no 
pul iu-;I:•IIPr un J!:l)•iru~t nu'•tiJr.jJ dan.; 1111 logis délinHif. · 

)Jais cet homme ll'l:ll('l·;.:-i,.., Nt/me cl J"é;:oJn, rc·slc ·confl.snt ~~ 
Jort: n'a·l-U pas Iep!i:; J,tdne tlau:; Jlautm•lnt, ~on village 
na lai t 

1.:1 mort J"~· :tllendail. r,·f·"t ),i qu~. du fterdt::tiJ ;'a )a 1t111JlJC. 
devait s't'llf(·rmer le f'nlc d~ Hm c:oii:;lcnce. 

~lal5;, :wp:tr:a\·anl, :\Ï·lluu· ~l:n,•lt;mt eut h tcrnps tic -.er,·ir 
encore !''Hl pclît Jl~~·:l. sa pro\·lnrc d'origin~, cl la F1a11ce 
dont il souhailait l'uuiùll ct la JlrO~JI~riU: dnM 1.1 paix. 

JI a )Jrl':s de soix:•ntc au~. A l'1igc où tant d'hommes ml·me 
hicra doué;;;, ri>tiPnt /•nf•Ji-. il l'JnnPrlum,.., sinon an ~cn'li·_'i"ll\l!. 
nprl'S tant de sour 1·ancc~. la nt •lo lllinr.;; accttJIIUIL·c~, tnlll 
tl efforts en app:u-cncc JH·rdus, Arlhm· Mat\!hanl cédaJ1l aux 
~ollil'ilalion~ tle !'C..; j'Qht'ilort·n..:, tiHicnt ronselller munidl'~ 
d'llanhnonl, 1 eru:'-nnl d't~lr-o maire, .mals npportaut, F.llr Jo 
)lla1_1 d.c J'a1·ti\·il•: llllhlitiiiP, IP. lnÇ·mc dl~vouenlcnt çt _le "lut)no 
désmtr~rl'~CruCHl t DI~t ll i.l\'~lt J.'Hl frCUVC l10US )a \"JC lll"Î\'l:C. 

Il connai~, pour Je;; :'1W1i~ ,.ünes, _les mi!lètcs ·fjlli M!-inillcnt 
les popnlnl1uns dn .Xnl"ll; 11 ~c p:l~"lfJJliiC pour Jt•s ·tmlh)i·mcs 
sociaux; il vou~1wil aitll:r i\ les Jisoutlr~. • 

(;'c~t ainsi QUÏJ f'."( clwi.:f Cl)fiiiiiC randi+Jnt :''111 -r.~mo::nil llo 
1.1 lh!JtllhlifJue et c.:lu ('Il ltuHmhw HMS sur -uue Ji~lc tl"tudon 
des lwl6pernbnts. . 

ll~~crit au grOUJH~ tJ'af'll+lll tla'·morr.11iquo -ct ti~JlnhJicaiiiP, il 
rJcv1ent ruem'hre t){>,.;; PttlltJni:-osic•ns dr la rccnustrur:tiun ct do 
Ja )trotlncliun irulu-.lr·icll .. , pni.-; vh~f!-J•I·~shl('nl tic celle tfemîi~rc. 

Il s'c~t pt·n ]lTtJJ)Uit !.- l:1 lrihunr. d~ notre AssMlllN-11 111ais 
fjll'il S'1iiiHIJIIC ~IIX flifTil'lllfë~ de:-; l'.I)JlJIIHIIJ:iliii:-S teHil:u-i:tiCS 
cl nux lre.n!ns des lral·allf.,nrs du l'ior•l; qu'li ~ignnle 1~ ,;illm
tion .crllifJne de l"inthl~llie de ta .pierre mnr1n1l!rc ,Ja 11_., ~:. 
r~gim1, C!l ks crrr.111~ de la prHnlJ:-ir.atio 1 rlans ln :r~~·rmt.truc4 
!lon j flll'JI f){!lllnlldr. :111 (luii\'CIIICJIIf·Ul d~ lll:tinh~llil' )r...; l'Mil· 
lllftndcs pl·~nH'S pru· ltl Snd1'·1t: nal.innalc 11cs chemin.~ de rer 
fran('.li&, :,nn de r1c p:t."' ,.,:dnirt! au cl1ômngc ·ut :m tll-~tF.pOil' 
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au coin d'un haut et constant souci: défendre une population
particulièrement méritante dans l'intérêt suprême de la nation
elle-même.

Élu d'un département ' lourdement sinistré, il était légiti
mement préoccupé du problème de la reconstruction. Récem
ment, il partit en Scandinavie, avec trois de nos collègues,
pour y enquêter sur la reconstruction dans les pays nordiques,
et dégager les méthodes propres à accélérer la réparation,
au meilleur compte, de nos dommages immobiliers.
| La mort vient d'arrêter brutalement son action.

Elle nous enlève un collègue à l'intelligence éclairée, au
dévouement éprouvé, un homme bon, affable et courageux.

Que nos regrets très vifs et nos condoléances soient agréés
par sa famille, par le groupe auquel il avait donné sa libre
adhésion, par ses amis et compatriotes d'Hautmont et de la
province du Nord. Et que leur affliction soit tempérée par
cette certitude: s'il a pu voir sa fin, Arthur Marchant a cer
tainement remercié la Providence, en laquelle il croyait, de
lui avoir ôté la vie sur le coin de terre même où il l'avait
reçue.

Demain, avec amour, avec piété, se refermera sur lui la
terre de son terroir natal, qu'il a tant aimé et servi.

Heureux l'homme qui connaît un pareil destin 1

— 4 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale.
créant un institut national de la propriété industrielle.

Le projet de loi est imprimé sous le n° 99, distribué, et s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.
(Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, majorant à
titre provisoire certaines prestations familiales.

I.e projet de loi est imprimé sous le n° 101, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité sociale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
régime de l'assurance -vieillesse.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 103, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission du Travail
et de la sécurité sociale. (Assentiment.)

— 5 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M. le président de l 'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à permettre la tierce opposition à rencontre de
certaines décisions judiciaires.

La proposition de loi est imprimée sous le n° 100, distribuée,
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
(Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale une
proposition de loi. adoptée (par l'Assemblée nationale, relative ,
au titre de « combattant volontaire ».

La proposition de loi est imprimée sous le n° 102, distribuée,
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission de la
 défense nationale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale une
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à assurer le maintien des services de contrôle du condition
nement dans les départements de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion. - /

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 104, distri;
liuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de l'intérieur (administration générale, départementale et com
munale, Algérie). (Assentiment.)

' — 6 —

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT

M. le président. J'ai reçu la question orale avec débat sui
vante :

« M. Auberger signale à M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre l'étrange dispersion dont fait preuve
l'administration des conseils de réforme en province, et lui

demande s'il envisage de réformer la procédure de leur fonc
tionnement en vue d'une meilleure répartition de leur activité
par le moyen d'une centralisation plus judicieuse. »

Conformément aux articles 87 et 88 du règlement, cette
question orale avec débat a été communiquée au Gouverne
ment et la fixation de la date du débat aura lieu ultérieure
ment.

(Mme Gilberte Pierre-Brossolel le remplace M. Gaston Monner
ville au fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

— 7 —

QUESTIONS ORALES -

Mme le président. L'ordre du jour appelle les réponses des
ministres aux questions orales suivantes:

DÉVOLUTION DES BIPNS DU COMITÉ CENTRAI,
DES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS COLONIAUX

Mme le président. M. Durand-Réville demande à M. le ministie
• des finances et des affaires économiques les dispositions qu'il

compte prendre pour faire assurer rapidement la dévolution
des biens du comité central des groupements professionnels
coloniaux, dissous par ordonnance du 6 novembre 1914. au
profit des syndicats professionnels qui lui ont en fait succédé,
selon la promesse faite à cet égard par M. le ministre de la
France d'outre-mer dans une lettre n° 1097 CCNT/G du 2 juil
let 1948, adressée à l'union intersyndicale de l'industrie colo
niale- et, conformément aux principes posés, en ce qui concerne
les comités d'organisation métropolitaine par la loi du 20 avril
1946 qui a prévu que certains éléments d'actif de ces comités
pourraient être transférés aux syndicats ayant hérité de leurs
attributions (no 184 ).

La parole est à M. le ministre du budget.
M. Edgar Faure, ministre du budget. Les groupements profes

sionnels coloniaux, créés par l'acte dit loi du 6 décembre 1940,
ont été dissous par une ordonnance du 6 novembre 1944 dont
l'article 3 a prévu notamment que la dévolution des biens de
ces groupements serait déterminée par un texte législatif
ultérieur.

Ce texte est actuellement déposé sur le bureau de l'Assem
blée nationale: il s'agit de l'article *35 du projet de loi n° 11817
relatif aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année* 1951. qui

■ pose le principe de la prise en charge par l'État de l'actif et
du passif de l'ensemble des organismes para-administratifs
comprenant, par conséquent, les groupements professionnels
coloniaux.

Si cet article n'était pas adopté, il conviendrait d'envisager
la dévolution de l'actif de liquidation des groupements profes
sionnels coloniaux aux syndicats professionnels qui leur ont
succédé.

En cas contraire, cet actif reviendrait au Trésor, sauf déro
gation, en la forme prévue par l'article 35 du projet de loi
relatif aux comptes spéciaux.
_ Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Monsieur le ministre, vous qui avez des
lettres — n'est-il pas vrai ? — vous devez vous souvenir certai
nement de cette admirable page de Michelet dans laquelle l'his
torien inspiré nous décrit les ravages des grandes compagnies
au quinzième siècle au moment où la France se formait. Le
moindre des services rendus tpar Bertrand Duguesclin à son
pays n'a pas été, assurément, celui d'avoir reconduit au delà
des frontières ces bannies qui faisaient régner la loi du plus
fort.

Monsieur le ministre, après avoir entendu les intentions que ...
vous avez exprimées en vue de donner une solution à la ques
tion orale que je me suis permis de vous poser concernant la
dévolution de l'actif des groupements professionnels coloniaux
dissous par la loi, j'ai le sentiment que cette solution s'appa-

^rente, en quelque sorte, dans des conditions certes moins
brutales et plus subtiles, au procédé médiéval dont Michelet
nous a avec tant de fougue, décrit les abominables consé
quences.

Puis-je me permettre, monsieur le ministre, de vous rappeler
à cette occasion cette protestation plus mesurée du grand Mon
taigne selon laquelle « il ne se peut imaginer pire état de
choses qu'où la méchanceté vient à être légitime et prend avec
le congé du magistrat, le manteau de la vertu ».

C'est, je m'excuse de vous le dire, la situation dans laquelle
vous vous mettez, monsieur le ministre, à la suggestion sans
doute de vos services, car je ne puis imaginer que vous soyez
complètement informé de la question.
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C'est ce qui va me contraindïe, en quelques iαots — et je
m'en excuse auprès du Conseil de la République — à faire de
celle-ci -pour vous, le ,point, aйo d'être eu mesure d'en appeler
en terminant du ministre insuflisamment informé au muustiβ
mieux informé.

Comme à peu près toutes les activités économiques du pays
avant la guerre, les activités professionn elles coloniales étaient
groupées pour la défense  de leurs intérêts généraux dans des
syndicats professionnels en conformité avec la loi, syndicat?
dont les statuts étaient, d'ailleurs, déposés dans les préfectures
desquelles ces associations professionnelles d rendaient. _ ,

Vichy, vous nous l'avez rappelé tout à l'heure, n a pas
attendu pour bouleverser cette organisation syndicale libre et
y substituer une organisation syndicale corporative aux rouages
complexes et comportant essentiellement deux'Øitégories d'orga
nisation: les unes ayant des attributions d'autorité, contrôlant
les importations, les  exportations et la répartition des marchan
dises et des produits; les autres n'ayant que des fonctions de
conseil, d'information et de coordination et qui furent ce qu'on
a précisément appelé les « groupements professionnels » pro
prement dits.

Cette prétendue loi du 6 décembre 1940, en même temps
qu'elle les dissuivait purement et simplement, confisquait aux
syndicats professionnels coloniaux leurs biens et les attribuait
aux organismes professionnels nouvellement ciéés.

Par cette loi de création du 6 décembre 1940 complétée par
une série de décrets et d'arrêtés que je vous passe, le gouver
nement de Vichy dissolvait tous les groupements et organismes
à caractère professionnel, se proposant notamment un rôle de
représentation ou de défense des intérêts économiques colo
niaux.

La dévolution des biзns des syndicats dissous fni effectuée
par la suite au profit des nouveaux organismes. 11 en Mt ainsi
par exempte pour la chambre syndicale des producteurs des bois
coloniaux, pour le syndicat des producteurs d'okoumé, le syn
dicat des planteurs û'arbres à tanin, etc.; je pourrais vous en
citer toute la liste.

La continuité des syndicats dissous — c'est là, monsieur le
ministre, que je tiens à attirer spécialement votre attention —
dans les groupements professionnels coloniaux institués par le
Gouvernement de Vichy est donc indiscutable et évidente.

C'est sous ce régime que les années douloureuses passèrent,
jusqu'à la Libération qui vit paraître; dès le 6 novembre 19M,
une ordonnance qui, à son tour, dissolvait les groupements pro-
fessioшels coloniaux de Vichy et autorisait la reconstitution
des syndicats professionnels dissous par La loi du 6 décem
bre 1 MO. v

C'est cette ordonnance du ß novembre 10-И qui décidait la
dissolution du comité central des groupements professionnels
coloniaux, stipulant précisément, dans son article 3, que
« l'organisation de la représentation auprès des pouvoirs
publics des entreprises métropolitaines exerçant leur activité
aux colonies serait fixée par une ordonnance ultérieure, ainsi
que la dévolution des biens appartenant auxdits gro«ļ>e-
 ments ». Vous notez la liaison entre la reconstitution syndicale
et la. dévolution des biens de l'organisme spoliateur dissous.

La liquidation du comité central, en cours depuis la fin 1044
et qui s'est effectuée sous la direction d'un administrateur en
chef des colonies nommé par le ministre de la France d'outre-
mer, est a l'heure présente terminée.

D'après les renseigînemerľts que j'ai pu recueillir, Factif net
qui resterait disponible à l'issue de cette liquidation s'élèverait
a environ 2í millions de francs.

La question qui se pose,. la question que je vous ai posée,
monsieur le ministre, est de savoir à qui doit revenir le solde
de cette liquidation. Aux tenues de l'article 3 de l'ordonnance
du ß novembre 1044, c'est une ordonnance, donc aujourd'hui
une loi qui doit déterminer la dévolution des biens en question
«t il apparaît que l'équité comme le droit commandent que
ectte dévolution se íasse au profit des divers syndicats profes
sionnels auxquels les groupements professionnels avaient suc
cédé et qui, aux termes de l'ordonnance du 6 novembre 1944,
ont resurgi /le leurs cendres  pour succéder sans aucune solu
tion de continuité au comité central dissous en 1944 et qui se*
retrouve en eux. Les motifs de xette solution, au demeurant,
abondent.

1° Les biens de la liquidation proviennent des cotisations
payées entre 1941 et 1944 par les sociétés coloniales antérieu
rement groupées dans le comité central et maintenant réunies
dans les dilīérents syndicats professionnels en vue d'objets
identiques ; '

2" L'ordonnance de dissolution de 1944, nous venons de le
constater, établit un lien, par son article 3, entre la repré
sentation des entreprises coloniales et la dévolution des biens
des groupements dissous.

Les différentes unions et fédérations de syndicats profes
sionnels coloniaux se sont d'ailleurs groupées au sein du syn

dicat génêial des territoires et départements d 'outre-mer de
l'Union française qui possède tous les titres à représenter
l'ensemble des activités coloniales comme le requiert précisé
ment le fameux artic'e 3 de l'ordonnance de novembre 1944.

3° 11 est important en outre de noter que les textes qui ont
< dissous les comités d'organisation nièîropolitains et notamment

la loi du 26 avril Ш — comme je le rappelais, monsieur le
ministre dans le texte même de ma question — dans son
article 4 dispose que: « Certains éléments d'actif de ces comi
tés seraient transférés au syndicat ayant hérité de leurs attri
butions. » •

On ne voit véritablement pas de raison qu'il y ait deux poids
et deux mesures et qu'il n'en soit pas de même en ce qui
concerne la dévolution des biens des groupements profession
nels coloniaux;

-4° C'est d'ailleurs ce que paraissait avoir parfaitement com
pris M. le ministre de la France d'outre-mer qui en continua
tion des réponses qu'il avait données à divers syndicats colo
niaux que j'ai en 1 honneur de lui présenter" écrivait la lettre
datée du 2 juillet tOíЯ, dans laquelle il reconnaissait spontané
ment que « malgré des changements successifs' de dénomina
tions tenant à la politique générale des pouvoirs publics, qu'il
s'agisse de groupements professionnels coloniaux ou de syndi
cats professionnels,. on se trouverait en fait en présence des
mêmes organismes qui sous des titres divers, précisait-il, ont
eu à assurer et assurent encore des fonctions indentiques ».

 Mme le président. Monsieur  Durand-fiéviHe je vous rappelle
que les cinq minutes que le règlement vous donne pour répon
dre à M. le miìiьíre sont déjà dépassées.

M, Durβml-Reville. Je vous demande, madame le président,
de bien vouloir m 'accorder encore cinq minutes pour en ter
miner. La question est suffisamment importante, croyez-moi.

hιм le président. Je vous en prie, veuillez conclure rapi
dement !

M. Durand-RévШe. Je vais m'y efforcer, mais comme il faut
que je convainque un ministre, et un ministre particulièrement
compétent et attentif à ses recettes, vous imaginez, ntadam*
et présidente, qu'à défaut de talent il me faut quelque temps.
(Sourires.)

Votre collègue, monsieur le ministre, qui était d'ailleurs un
éminent juiiste — il s'agissait de M. Coste-ťloret — ajoutait
que « chacun des syndicats professionnels reconstitués en 1944
possédait conjointement avec les autres organismes qui ont à
connaître des intérêts professionnels coloniaux une vocation
naturelle dans la dévolution ļtrévue par la loi de l'actif du
comité central ».  Nouvelle démarche auprès du successeur de
M. Coste-Floret. J'abrège, monsieur le ministre, puisque j'y suis
invité ipar Mme le président. Nouvelle réponse de M. Letourneau
conçue sinon dans les mêmes termes, du moins dans le même
sens, me confirmant ce point de vue et précisant:

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que je viens de pro
poser à M. le ministre des finances et des alīaires économiques
la répartition de cet actif entre les anciens adhérents de ces
groupements, et lui ai soumis à cet effet un projet d'article
de loi qui pourrait être inséré dans le prochain collectif. »

Dans ces conditions, monsieur le ministre, il ne vous sur
prendra pas que j'aie aujourd'hui, sans nouvelles du sort de
ta proposition de votre collègue, réitéré cette question sous
forme de question orale. Vous ne vous surprendrez pas non
plus, monsieur le ministre, que la réponse que vous m'avez
faite ne  me convienne pas puisque aussi bien vous m'avez dit
que la réponse à ma préoccupation se trouvait inscrite a l'ar
ticle 35 du projet de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor,
et que cet article que j'ai évidemment consulté avant de monter
à cette tribune « razzie » purement et simplement au profit de
l'État les sommes constituant les actifs des groupements pro
fessionnels coloniaux.

Je dois vous dire que je pourrai, sur le terrain juriłMque,
également réfuter l'argumentation développée par l'exposé des
motifs de l'article 35. Ц n)e suffirait de suivre les consultations
remarquables de MM. les professeurs Olivier Martin et Msac*
démontrant qu'au point de vue juridique la  position du dépar
tement, à cet égard, est absolument infondée. Je vous deman
derai, monsieur le ministre, de vouloir  bien vous en persuader
vous-même. Je regrette qu'il ne me soit pas permis de vous y
aider davantage à cette tribune et, dans ces conditions, je
vous demande simplement, monsieur le ministre, de vouloir
bien examiner, de plus près, personnellement, cette question,
de façon que si vos études  personnelles vous amenaient à
conclure que la décision de vos services a cet égard était moins
fondée qu'il ne leur apparaît à eux-mêmes, vous puissiez, des
avant la discussion en commission des linances au projet de
loi sur les comptes spéciaux du Trésor, provoquer de vous-
même le retrait de l'article 35, ce dont il m'est  permis d'avoir
l'espoir puisque la fin de votre réponse envisage cette hypo
thèse dont la conséquence serait αe donner satisfaction, noц
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pas tant à moi-même, monsieur le ministre, niais, croyez-moi,
tout et,semble à l'équité, au droit et à la morale. (Apjtłandisse-
ments sur de nombreux bancs à ga»che, aniai qtťřm centre et
u droite.)

INCIDENTS SURVENUS EN GARE D'AVIGNON

Mme le président. M. Dronne demande à M. le président
du Conseil quelles mesures ont été prises à l'égard des res
ponsables  de la lâche agression commise en gare  d'Avigno
contre un train de blesses d'Indochine, et quelles dispositions
il envisage d'éviter le retour d'incidents de cette nature
į(n°i.κ9).

( Question transmise par M. le président du Conseil à M. le
ministre de l'intérieur.)

La parole est à M. le secrétaire d'État iι l'intérieur. ^
H. Eugène Thomas, secrétaire d'État à l'intérieur. Mesdames,

messieurs, le 8 décembre 1900, un convoi trai^pш tint des
militaires rapatriés sanitaires d'Indochine entrait en gare d'Avi
gnon à 22 heures 3. Un groupe  de voyageurs, sans quitter les
ûeux compartiments qu'ils occupaient dans une voiture d'un
train en stationnement à une dizaine cie mètres, injurièrent
grossièrement les rapatriés sanitaires. L'intervention d'un ins
pecteur divisionnaire de la S. N. C. F. ramenait le calme pour
un moment et ce honteux incident prenait fin à 22 heures 18,
la rame sanitaire quittant la gare à destination de Paris.

Voilà les faits. Les rapatriés sanitaires étaient, en général, des
blessés couchés, donc incapables de sauter" du train pour infli
ger à leurs ignobles insulteurs la correction qu'ils méritaient.

Quelle honte! Dès įeυr retour dans leur pays, celle France
a laquelle ils- avaient tout donné, ces hommes meurtris enten
dirent ces blasphèmes orduriers: «. Vendus 1 Salauds! Laissez
tranquille Ho Chi M.nh !» .

Sur leurs brancards, les soldats blessés pleurèrent de douleur
et de rage. Tous les Français dignes de ce nom ont vraiment
envie d'en faire autant S

Les insulteurs ? L'enquête a révélé qu'ils étaient des com
munistes ou sympathisants communistes, venus de l'Hérault et
des départements voisins, qui se rendaient à Paris pour un
congrès politique.

. Comment un tel scandale a-t-il pu se produire ?
La hase militaire de Marseille avait omis de prévenir les

autorités administratives de Vaucluse du passage d'un train
sanitaire. Aussi, aucun dispositif n'avait été mis en place en
gare d'Avignon. La brièveté de l'incident — neuf minutes —
n'a pas permis, l'arrivée de la police. Mais je dois ajouter qu'il
m'est impossible de "considérer comme une faute grave l'omis
sion de service de la base militaire de Marseille.

Un journaliste posant au préfet de Vaucluse cette question:
« Pouvez-vous me dire si vous aviez été informé du passage
du train sanitaire ? », le préfet répondit: « Non! Si je l'avais
su, il n'y aurait sans doute pas eu davantage de forces de
police sur le quai, car je n'aurais pu. imaginer, malgré ce que
je sais du parti qui provoque cela, un tel scandale. Mais j'au
rais été certainement là avec les Vaнclusiens et les Vauclu
siennes qui ont gardé une âme et un cœur de Français pour
apporter aux blessés quelques douceurs et des paroles de
réconfort ».

Parions net. Si un. incident aussi odieux a pu se produire.
c'est parce que trop de Français ne réalisent pas encore à quel
degré d'ignominie peuvent descendre les individus qui appar
tiennent à ce parti de la trahison intégrale qu'est le parti com
muniste, dit fiançais. (Applaudissements à gauche, tttt centre
ft à droite.)

M. Demusois. C'est un scandale de parler comme cela ! (Excla
mations sur de nombreux banes.)

*. Marrane. C'est le parti des fusillés!
И. Demusois* Nous sommes ici dans une assemblée où il

n'est pas permis à un ministre, fût-il M. Ίhшunлs, de nous
insulter de cette manière!

AH centre. Est-ce vrai, CRui ou non ?

M. Demusois. Faites taire ce provocateur Γ (Bruit )
Mme le président. Monsieur Demusois, je vous prie de vous

taire, vous n'avez pas la parole.
M. Demusois. C'est au ministre de se taire!

M. Primet. Le ministre n'a pas le droit d'insulter notre parti.
M. Boisrond. Vous avez insulté les blessés f

M. Primet. C'est faux!

M. Demusois. Le ministre n'a au cime preuve íe ce qu'il
avance et les gouvernements nous ont habitués à de tels men
songes. (Bruit.)

Nous pourrions en donner des exemples ici.
Mme le président. Monsieur Demusois, je vous répète que

vous n'avez pas la parole.

M. le secrétaire d'État. Madame le président, je vous assure
que je préfère de beaucoup être insulté par ces gens-là que
de voir les blessés d'Indochine insultés par leurs amis! įľiυes
interruptions à ť extrème-ffauche.)

П. Marrane. Ils se sont battus contre les boches, « ces gens-
là ».

И. Primet. "Vous vous vautrez dans les scandales, au Gouver
nement. et vous en avez quelques-uns à votre actif.

Mme le président. Monsieur Primet, je vous en prie!
B. le secrétaire d'État. Grâce aux milliards qu'il reçoit de

l'étranger, ce parti mène une propagande effrénée, pénètre
partout... (Vives mterrnpfiims à l'extrême  gauche.

M. Dεmusoя. Salaud l c'est ça un ministre! (Bruit.)
Mme le président. Monsieur Deπшsois, c'est inadmissible !
Hl. te sacrétaU-e d'État. ...spécule sur les difficultés de

l'heure...

A l'extrême gauche. C'est vous qui les créez!
M. le ministre. ...exploite la misère du prolétariat ouvrier et

' paysan dont il se prétend le défenseur. H a le cynisme de se
présenter comme le meilleur soldat de l'indépendance fran
çaise.

M. Marrane. C'est vrai! c'est la première vérité dans toutes les
paroles que vous venez de prononcer!

M. te secrétaire d'État. Derrière son masque de défenseur de
la classe ouvrière et de la France...

M. Marrane. C'est encore vrai L

M. le secrétaire d'État. ...il cache son mépris du peuple qu'il
veut asservir et sa haine de la France qu'il veut livrer à l'en
vahisseur. r

И. Marrane.. C'est vous qui livrez la France aux Américains!
(Eжkrmatėons.) ι

M. Demusois. Ce n'est pas Thomas, c'est. Judas!
Mme le président. Laissez parler M. le ministre qui a seul

la parole.
M. le secrétaire d'État. Les incidents comme ceux d'Avignon

cesseront le jour où l'opinion publique française, enfin,
consciente du danger qui menace la France, aura compris que
le parti communiste n'a plus sa place au nombre des partis
qui composent la famille politique française. (Aļφitrridissements
sur de łютиlnetx banes à gaitcke, au centre et à droite. —
EjrcЛumahons à l'extrême gauche.)

B. Léon David. Vous avez menti tout au long !
M. le président. La parole e-;t à M. Dronne.
M. Dronne. Monsieur le ministre, je vous remercie des expli

cations que vous venez de donner et d'avoir stigmatisé comme
il convient la lâche attitude de ceux qui sont -allés insulter les
blessés en gare d'Avignon.

U. Léon David. Vous êtes aussi menteur que le ministre !
ML Dronne. On a insulté des blessés... (Bruit à l'extrême

 giгtehe.
Mme le président. M. Dronne, seul, a la parole.
M. Dronne. Dans tous les pays du monde, tons tous les pays

civilisés, on respecte les blessés; on respecte même les blessés
ennemis. (ApplrttďisseTnents яь centre, à  droite et sur de nom-
hreiue  brncs à gunrhe.)

И est infiniment regrettable qu'il se trouve en France des
gens qu'une propagande criminelle excite au point de les ame
ner à commettre contre leurs propies compati iot es de tels
actes, qui sont des actes contre les sentiments élémentaires
d'humanité. (Très bien! très bnen!}

M. Karraиe. L'humanité, c'est la paix! Faites la paix, il n'y
aura plus de- blessés. (.4 μμlandis.ïeτueυts à l'extrême yaucheЛ

H. Leonetti. C'est le respect des bίessés!
A l'extrême gauche. Il vaudrait mieux qu'il n'y eût pas da

blessés f'
Ht. Pierre Baudet. Dites cela à Ho Chi Minh !

P4. Dromie. Je pense, monsieur le ministre, que nous
n'avons pas besoin en France de détachements de police pour
assurer la sécurité de nos soldais blessés qui reviennent d'In
dochine. ( Très bien! très bien!)

Mais, monsieur le ministre, permettez-moi de vous rappeler
qu'il y a une justice en France et que les gens qui ont insulté
nos blessés ďíndochine auraient dû être poursuivis et déférée
devant les tribunaux. (Très bien! très bien! sur  di vers bancs
a ţfaucke, aч centre et à droite. — Bruit à l'extrême gauche.)

Or, rien n'a été fait. Ces gens, que l'on connaît parfaitement,
et que leurs amis, ici même, sont en train de défendre, restent
en liberté et n'ont pas été inquiétés.

Cette carence est grave. Le devoir du Gouvernement, mon
sieur le ministre, était de poursuivre les coupables. Lorsqu'il
y a carence de la justice, on risque un jour...

M. le secrétaire d'État Me permettez-vous de vous interrom
pre ?

W. Dronne. Jô vous «i prie.
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M. le présidei Ί. La parole est à M. le secrétaire d'État avec
l'autorisation de l'orateur.

И. le secrétaire d'État. Je pense vous avoir expliqué, mon
sieur Dronne, qu'étant donné la brièveté de l'incident. il avait
 été impossible d'amener des forces de police capables d'arrêter
les insulteurs des blessés. »

M. Dupic. 11 n'y en a même pas pour arrêter les gangsters de
Lyon qui sont en relation avec la fédération socialise!

И. Léon David. En sept minutes, vous avez vu que c'étaient
des communistes!

M. Dronne. Vous auriez dû faire procéder à une enquête pour
connaître les insulteurs. Je le répète, ceux-ci auraient dû être
déférés devant la justice. Faites attenttion: ces blessés d'Indo
chine, qui ont été insultés et qui ne pouvaient répondre parce"
qu'ils étaient immobilisés, seront peut-être tentés un jour, lore-
qu'ils seront guéris, d'aller se faire justice eux-mêmes e)t d'aller
tirer les oreilles de leurs insulteurs!

A l extrême gauche. Voilà la provocation !
M. Jules Pouget. C'est la crainte peut-être!

AJOURNEMENT DR DEUX QUESTIONS ORALES

Mme le président. L'ordre du jour appellerait la réponse de
M le ministre de l'intérieur à une question orale de M. Léo
Hamon (n° 192), mais M. le ministre de l'intérieur demande
que cette réponse soit reportée à une séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition ?...
ll en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appellerait maintenant la réponse de M. le
ministre de la France d'outre-mer à une question orale de
M. Cozzano (n° 1 03) , mais M. le ministre de la France d'outre-
mer demande que cette réponse soit reportée à une séance
ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

ALLOCATION AUX VIEUX MÉTAΎEПS

Mme le président. M. Anatole Ferrant rappelle à M. le minis
tre du travail et de la sécurité sociale qu'il a décidé, au mois
d'août dernier, que la plupart- des vieux métayers qui, jus
qu'alors, avaient été considérés comme vieux travailleurs sala
riés et percevaient de ce fait l'allocation correspondante, ne
pourraient désormais prétendre au bénélice de cette allocation;
et demande s'il avait le droit «l'interpréter son texte et, en
vertu de cette interprétation, de faire exécuter les instructions
qu'il donne;

Demande également s'il ne pourrait, en faisant supprimer le
bénéfice de l'allocation aux vieux travailleurs salariés à certains »
vieux métayers, leur faire automatiquement accorder l'alloca
tion temporaire, la plupart de ces vieux et indiscutables travail
leurs étant dans un dénuement absolu (n° 195).

La parole est à M. le secrétaire d'État à l'intérieur.
M. Eugène Thomas, secrétaire d'Elat à l'intérieur.. Mesdames,

messieurs. Je fais cette réponse au nom de M. le ministre du
travail, empêché. Les métayers n'ont pas juridiquement la qua
lité de salariés, les dispositions de l'article 1 er , paragraphe 3,
du décret du 30 octobre 1935, qui assimile aux salariés ceux

, d'entre eux qui remplissent les conditions prévues audit article,
présentent un caractère exceptionnel et doivent être interpré
tées restrictivement. En conséquence, il a été estimé qu'il con
venait d'écarter du bénéfice de l'allocation aux vieux travail
leurs salariés les anciens métayers ayant cessé leur activité
avant le 1 " juillet 1930, date d'entrée en application de la légis
lation sur les assurances sociales.

En ce qui concerne la justification des vingt-cinq années de
salariat requises pour l'attribution de l'allocation aux vieux

. travailleurs salariés, à défaut des années exigées après, l'âge
de cinquante ans, il n'apparaît pas, dans l'état actuel des textes,
qu'il convienne de prendre en considération, pour la détermi
nation du droit à ladite allocation, les années se situant anté
rieurement au 1 er juillet 1930.

Les caisses 'régionales d'assurance-vieillesse ont été invitées
en conséquence à annuler les allocations qui ont été attribuées
dans les conditions précitées, sans toutefois que le reversement
ds arrérages indûment perçus soit exigé.

En ce qui concerne l'examen de la situation des intéressés, •
au regard de la législation relative à l'allocation temporaire,
il a été demandé aux caisses régionales d'assurance-vieillesse
des travailleurs salariés qui ont procédé aux annulations dont
il s'agit d.inviler les anciens allocataires à formuler une
demande d'allocation temporaire.

Il appartient à M. le ministre de la santé publique et de la
population d'inviter les services préfectoraux d'assistance à
transmettre par priorité les dossiers de demandes d'allocation
temporaire présentées par les anciens métayers dont il s'agit
aux commissions d'assistance par l'intermédiaire des caisses

d'assurance-vieillesse des travailleurs salariés et de recomman»
der auxdites commissions de fixer, le cas échéant, la date
d'entrée en jouissance de l'allocation temporaire au premier
jour du trimestre civil suivant la date à laquelle le service des
arrérages des allocations aux vieux travailleurs salariés a été
suspendu.

M. Ferrant. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Ferrant.
M. Ferrant. Monsieur le ministre, en vous remerciant de la

réponse que vous avez bien voulu nous faire, je suis au regret
de me déclarer en désaccord avec vous. Je continue à estimer

que les métayers sont et restent de véritables salariés. Le fait
pour eux de percevoir en nature ce que d'autres perçoivent
en espèces ne saurait lcñ exclure du salariat. La loi du 23 août
1918 précise que « peuvent prétendre au bénéfice de l'alloca
tion aux vieux travailleurs salariés ceux qui justifient avoir
exercé pendant au moins vingt-cinq ans un emploi salarié ayant
constitué leur dernière activité professionnelle ».

D'après l'article 1er du décret du 30 octobre 1935, -auquel se
réfère M. le ministre, les métayers sont assimilés aux salariés.
M. le ministre prétend que cette assimilation doit être inter
prétée restrictivement ; ce n'est pas ma façon de penser.

Pensez, mesdames, messieurs, à ces vieux travailleurs de la
terre qui furent parmi les meilleurs, penchés du matin au
soir sur le sol qu'ils ont fécondé de leur sueur pour s'occuper,
ensuite, de leur animaux. Depuis de longues années déjà on a
concédé, à ces travailleurs de la terre, l'allocation aux vieux
travailleurs salariés et. depuis cinq mois, par la suppression
brutale de cette allocation, ils sont plongés dans la misère la
plus noire.

Je ne résiste pas au besoin que j'ai de vous donner lecture
d'une lettre reçue il y a huit journ. 11 s'agit d'un vieux de
81 ans qui a été métayer pendant cinquante années et qui me
di" ceci: « Monsieur le sénateur, j'ai travaillé chez les autres
pendant soixante-dix ans, c'est-à-dire depuis l'âge de onze ans,
soit comme domestique, soit comme métayer. J'ai élevé douze
enfants à une époque où les lois sociales n'existaient pas. C'est,
comme vous le comprenez, une existence de labeur et de priva
tions que j'ai vécue et c'est ainsi que je suis arrivé à ne jamais
pouvoir faire d'économies. J'ai eu sept garçons mobilisés du
rant les deux guerres, deux fils ttrćs, deux prisonniers. Il me
reste huit enfants vivants, qui sont dans mon cas, ne possé
dant rien et  ne pouvant rien me donner.

C'est donc la misère absolue pour moi qui dois vivre, à
81 ans, avec, à ma charge, une fille malade et une somme
totale de 21.000 francs par an pour nous deux — soit 30 francs
par jour. — « Dois-je me suicider ou espérer en des jours meil
leurs ? Je ne puis plus attendre. »

Messieurs, je tiens à prendre la défense de ces vieux travail
leur, que je connais bien, car je vis à leur contact. Je trouve
que l'attitude gouvernementale, en ce qui les concerne, est
Absolument intolérable. Depuis de longues années déjà, ils béné
ficiaient de cette allocation aux vieux travailleurs. Brutalement,
on leur dit : vous n'y avez plus droit.

On se réfère à l'article 1 er , paragraphe 3, d'un décret de
1Ш, qui dit ceci: « Les métayers sont assimilés aux salariés ».
M. le ministre prétend qu'on doit l'interpréter dans un sens
restrictif. Ici. je ne suis plus d'accord sur la restriction et sur
l'interprétation. En tout cas. j'insiste, et je demande à l'assem
blée de vouloir bien considérer cette situation lamentable. Je
dis qu'en se plaçant simplement au point de vue de l'huma
nité propre il était regrettable que M. le ministre invite les
caisses à supprimer, aux vieux métayers, c'est-à-dire aux plus
ancjens, à ceux qui ont plus de quatre-vingts ans, le bénéfice
d'une loi à  laquelle ils aspiraient et de laquelle ils profilaient
depuis quelque temps déjà, pour la plupart depuis une dizaine
d'années.

Mesdames, messieurs, c'est là qu'est le scandale. Lorsque
j'ai posé cette question, j'étais ému des conséquences de cet
acte. Aujourd'hui, ces vieux métayers, ainsi qu'il résulte de la
lettre que je viens de vous signaler, sont angoissés et se
demandent avec quoi ils vont vivre.

Monsieur le ministre, je vous remercie: vous avez dit que,
par priorité, ils bénéficieraient de l'allocation aux économique
ment faibles, c'est-à-dire de l'allocation temporaire: mais l'allo
cation temporaire est de 50 p. 100 inférieure à l'allocation aux
vieux salariés, et c'est là où nous ne; sommes pas d'accord.

J'ai demandé qu'ils bénéficient de l'allocation temporaire
pour qu'ils ne soient pas privés, demain, de cet élément indis
pensable à leur vie; mais j'aimerais que l'on consįdérât leur
situation propre, car on ne peut pas nier qu'ils soient des
salariés. J'ai déjà indiqué qu'ils touchent en nature ce- que
d'autres touchent en espèces; ils relèvent indiscutablement du
salariat.

Aussi, me permettrez-vous, en vous remerciant M. le ministre
de la mansuétude insuffisante dont vous faites preuve à ľégaαчl
de ces vieux travailleurs, de vous annoncer, au nom de даon
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 groupe- le dépôt dřUne: proposition чíe résolution par laquelle
lions demandons; a. ñofta Assemblée de se- proшдаceβ sur l' op
portunité- de- redonner; à- ce*. vieux qui- n'ont, pas démérité-,, le
шinéfloø de> ľallαβitíion- au» vicue travailleurs salariés-.

Kŕ serai me- semible-tŕil„ mtn seulement une mesure- d'huma
nité qui,, ar elle seule?, serait susceptible» de- déterminer votre-
vota-, mais une» mesura dзн justice. sociale à» laquelle- βoua ne
salirions nous soustraire.

Monsieur le ministre', nous nous reverons sur αe terrain.. Πì.
Attendant, je vous-- remercie pour ce que vous-, avez dit et jй
demande à> mes collègues de nous suiлr.e-, dans- quoique temps,,
lors de la discussion de cette proposition de résolution qμц
apporterai un peu de- quiétude dans ľΛme de ces vieux que. je
tiens- à. saluer iгii. (Appìav discement» sur de nombreux, bancs à-
gauche,, au cччlrβ et à: dюíteή,

— 8 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE» SERVICES' DE LΊNDO&ШE
ET DU COMMERCE POUR. 1351.

Disσussicir d'un- avis sur un- projet de loi.

Rma le- président. L'ordre du jou? appelle la, discussion du

projet de lo di, adoptétpan l'Assembléeénatnisonalee, rfeolnatif," oanuedéevne-oppemenf des crédits- affectés aux- dépenses de fonctionnement,
des- services civils pour ľexerαica lPľiŁ /Industrie et Commerce)-
ļ(Nur 81® et. 907, . année- 1950, et. 7A, armée 195L)

Avant d'ouvrir la- discussion générale, je dois faire connaître
a» Conseil1 de la République- que- j'aii rβeiii de M.. le président
du conseil' des-- décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement pour assister M. le ministre de l'industrie- et du
commerce-:

 MVL Martin, directeur du cabinet du- ministre;
Gardent,, conseiller technique- au; cabinet du ministre-.
Fourre-Cormeгav,. directeur général du centre- national

de la cinématographie ;■
Arrighi de Casanova, chef, du cabinet du- ministre;
Cazalis, chef du service technique de l'artisanat;
DecelJβ- administrateur civil au ministère de l'industrie

et du commerce ;•
BoufGandeau, directeur, de 'administration générale- au

ministère de l'industrie et du commerce;

Acte- est' donné- de ces communications-.

Dans la discussion générale-,, la parole- est à- M; le rapporteur
de- la commission des finances-..

M. Roger Duchet, rapporteur de là. commission des finances.
Mesdames, messieurs, mon intervention sera brève. Mon rap
port a été distribué.. Dans cette étude, j'ai essayé non seule
ment d'analyser le budget; qui. vous est' présenté, mais de définir
la. tâche présente et les- tâches futures du ministère de- l'indus
trie- et du commerce.. .fai essayé de montrer l'importance consi
dérable que ce ministère devra prendre dans une économie de
dľ'fense nationale. Le rapporteur de la commission de la pro
duction industrielle fixera la position des spécialistes : je vou
drais simplement: rappeler quelques observations de votre com
mission des finances.

Votre commission,, d'ordinaire, distribue plus- souvent, les
remontrances que les louanges. Cependant,, je veux rendre- hom
mage au ministre de l'industrie et du. commerce qui a eu le
mérite de réduire, depuis le 1er janvier 1950, ses effectifs bшt-
gŕtaires de- 20 p. 100. Nous le prions de persévérer, dans celle
voie qui,, selon nous, est' celle d'une sa go administration. Nous
lui demandons de simplifier l'appareil" administratif, de ses
grandes directions et tout particulièrement les directions du
gaz,, de l'électricité et des mines . qui-, au lieu, de multiples
entreprises privées, ne contrôlent plus maintenant que de vastes-
secteurs nationalisés-. Nous insistons vivement pour. que soit
réorganisé un. ministère qui sera chargé de réaliser lé plan de
la production, plan qui devra satisfaire à la fois- les besoins
civils et les besoins militaires^

Nous a,vons noté avec satisfaction que les subventions écono
miques avaient été fortement réduites. Pour nous, ces subven
tions ne doivent, avoir qu'un caractère accidentel. Elles sont
financées par l'impôt qui, dans lľétat. actuel. de notre système
iscal,, est lourd et souvent inéquitable. Cependant, votre com
mission n'a pas cru- devoir rejeter la subvention au charbon

'qui lui est proposée, cette année, pour un. montant de 3.700
millions.

En effet,, la. suppression de la. subvention entraînerait, pour
certains utilisateurs de charbons- importés, une hausse de 10' à
20 p. 100. M. le ministre de l'industrie et du commerce a. défendu
avec vigueur la subvention au charbon. Le ministre du budget,
au. contraire, dans- le- nouveau plan d'économies qu'il vient
d'établir,, en propose la suppression. Nous posons- donc la ques-

tion le Gouvernement at-t-ilî une- politique* charbonnière ? SL
ouiį nous lui. demandons de- bieni vouloir lu- définir devant! cette
assemblée: : ,. •

H fшti faire- des réformes.. II. faut? faire- aussi des áαonomiαs. ■
Les commissions départementales des, économies des bassins,
du Pas-de-Calais, de la -Moselle, du Puy-de-Dôme et dL I-ariv ont
adnessé leurs rapports sur les Charbonnages de France: ll. nous
paraît nécessaire de- citer  brièv,ement qualqμesгunes: de leurs
conclusions.: .

« Les; houillères dii Nord et dui Bas-de-Calais», affirme- la
commission '<o ont un, personnel: administratif pléthorique,,

• notamment dans- les services, centraux., de- Douai. La personnel-
des cadres reçoit; une p-ime; dite «. prime de- paysage» »y, que
serait fondé à réclamer L ensemble- dos mineurs astreinte a vivra

dans les corons et infiniment, moins bien logés., Des primes-
innombrables et injustifiées; s'ajoutent au traitement- du, per
sonnel' administratif des. houillères; nationales.. »

ba commission- fuit remarquer que « l'absence, de formalités
de contrôle a. permis dus. acquisitions inconsidérées.. Une
enquête du service- des domaines, a établit que les, houillères
du. Nord1 ont. fait procéder,, au cours- de l'année 1948;. à. 90 acqui
sitions immobilières et, au cours- du premier- trimestre- 1949ţ
à 70- acquisitions sans que jamais l'administration: des domaines ,
ni la commission de contrôle des opérations immobilières aient
été con«uílées;  Une telle méthode- a provoqué des- sunenchères
dans toute- la, région et. une hausse importante- des prix des
immeubles et des loyers^

Dans le- bassin d'Aquitaine la commission- fait remarquer
que depuis le traitement des: ingénieurs, et des directeurs
a été majoré de 8-73 pi. 100, alors que- le- coefficient de majp-

. ration appliqué aux traitements des- ingénieurs dans les entre
prises- privées, de la: région, était de- Eordre de- 650 p.. 100; seu
lement.

. Dans le bassin d'Auvergne, les avantages octroyés: aux. ingé-

.nieurs et- agents de maîtrise- paraissent exчagáiés :: chauffage-,,
éclairage, logement", transports gratuits,, mise. à la, disposition,
des ingénieurs de chauffeurs et de jardiniers. La commission:'
trouve excessifs les frais de mission et: de réception!; elle- note
que les œuvres- sociales Gréées par les; houillères ne- sont pas,
toujours justifiées puisque des établissements de même nature-
sont organisés par les services^ de- l'éducation- nationale et de
agriculture..
Dans les houillères dr bassin de Lorraine; la commission.

note que La consommation! de gaz et- d'électricité,, fournis- gra<-
tuitement et sans contrôle, donne lieu à des abus. Elle demande-
que les dépenses pour le logement du personnel, et des cadres
soient effectuées avec plus de circonspection.

En bref, à. l'exemple des commissions des économies nous
insistons pour que les houillères de- France», ainsi- que- toutes
les grandes entreprises nationalisées, soient' gérées avec- sévé
rité. Nous demandons que leur statut, depuis longtemps
réclamé, soit soumis a. ľapprobation- du Parlement.

•Je laisse au rapporteur spécial de la commission de Üi presso
le soin de donner au Conseil' son avis sur lb centre national1

du cinématographe. Votre commission des finances réclame-
avec force la transformation de ce centre en- une- direction
ministérielle. Il n'y a pas ďëxemple- qu'une industrie- soit
tenue d'alimenter le budget' d'un- organisme qui ne répond1 ni
à. ses vœux. ni. à ses besoins réel*.. Une direction- ministérielle-
serait la tutrice, indispensable d'une industrie encore jeune,,
et' un, organisme professionnel- pourrait- prendre- à sa- charge 1&,
quasi-totalité des services confiés actuellement au centre- natio
nal du cinéma.

Le ministre du budget veuf, nous dit-on, supprimer la- sub^
vention. Alors seraient; rompus les engagements de- FEttit, tels
qu'ils découlent de la loi du- 23 septembre- 1MS-, Pour nous, il'
ne- s'agit pas de- supprimer lt- subvention-, mais- de- supprimer
lr centre, et d'organiser une direction- ministérielib nouvelle-.

Mes chers collègues, je ne veux pas- réexaminer devant vous
les différents chapitres  d'un budget dont mon rapport» a fait

. l'analyse. Je ne crois pas qu'il nous suffise- — et ce sera Ш

. ma conclusion- — de procéder à quelļiшs; réductions- sy.mboli-
: ques et à quelques suppressions d'emplois, II) nous- faut surtout
■ demander au Gouvernement de préciser au. plus tût les- tâches
: nouvelles d'un ministère- qui devra jouer dans les- mois; pro*
i chains un rôle des plus essentiels; sinoif, 1? organisation, néces-
į saire- d'une économie de défense nationale serait rapidement
; vouée au plus redoutable échec. ĻЬpplaudisscmenls L цaзichϋ,

■ aя centre et à■ droite.)'
i Kłne le président La parole est à M. Cornu, rapporteur pour
avis de la. commission de- la presse-, de- la radio et du- cinéma,
i M. βдоnшţ rapporteur pour avis de la> commission de la presse ,-
! Le la- radio et dit, cinéma. Mes- cher- collègues, comme vous l'a
j dit. tout à l'heure notre ami M. Duchet, votre commission, de la
! presse ne s'intéresβe que pour, une petite partie au projet de
l budgets du. ministère du commerce et de 'industrie, mais elle
i s'y intéresse sur deux, points précis et limités: tout d'abord',
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en ce qui concerne la subvention  de 6O.673.000 francs accordée
par l'État au centre national  du cinéma .prévue au chapitre 5040,
ensuite en ce qui concerne l'aide au cinéma, l'article 4 du
projet de loi modifiant deux dispositions de la loi du 23 septem
bre 1948. Si vous le voulez nous allons commencer par le
second point. • '

La rédaction de l'article 4 est due à l'adoption, par l'Assem
blée nationale, le 7 décembre dernier, d'un amendement de
M. Gérard Vće qui tend à supprimer la phrase suivante de
l'article 3 de la loi d'aide: « En tout état de cause, les recettes
encaissées par les producteurs provenant de l'exploitation, de
la vente ferme, à l'étranger, devront, pour le calcul du mon
tant de l'aide, être affectées d'un coefficient leur donnant un
effet au -moins double de celui qu'elles auraient eu si elles
avaient été réalisées dans la métropole. »

■L'expérience a montré, en effet, que le contrôle des recettes
encaissées par les producteurs et provenant de -l'exploitation de
lilms français à l'étranger, était pratiquement impossible et
donnait lieu à des attributions parfois injustifiées en ce qui
concerne l'aide prévue par la loi. 11 a donc paru illogique à
l'auteur de l'amendement de multiplier par deux le montant
de sommes calculées sur une base arbitraire et erronnée, et

-votre commission de la presse ne peut qu'appuyer la suppres
sion effectuée. . - *

L'article 4 du projet abroge également le quatrième alinéa
de l'article 5 de la loi d'aide qui est ainsi rédigé: « Le montant
de l'aide attribuée à chaque exploitant ne peut dépasser
50 p. 100 du montant du devis approuvé par une commission
dont la composition sera fixée par un décret prévu à l'article 8. »

-Cette suppression lu plafond de 50 p. 100 de l'aide au cinéma
— car vous savez que l'aide au cinéma prévoit l'aide aux pro
ducteurs et l'aide aux exploitants des salles, pour la moderni
sation des salles de cinéma — cette suppression du plafond de
50 p. 100 au-delà duquel c'est, jusqu'à ce jour, l'exploitant qui
doit financer lui-même les travaux de réfection et d'améliora
tion de sa salle, a reçu l'approbation de votre commission de
la presse.

En effet, jusqu'à ce jour, alors que 4 milliards sont consacrés
à l'aide au cinéma, 2 milliards pour la production, 2 milliards
pour les exploitants de salles, beaucoup de petits exploitants,
qui n'ont pas une trésorerie suffisante, n'ont pu profiter de
cette aide accordée par l'État et. sur les 2 milliards réservés
aux exploitants de salles, t milliard seulement a pu être réparti,
l'autre milliard restant disponible. Est-ce exact, monsieur le
ministre ?

M. Jean-Marie Louvel, ministre de l 'industrie el du commerce.
C'est exact! •

M. le rapporteur pour avis de la commission de la presse. La
suppression du plafond de 50 p. 100 et la liberté donnée au
Gouvernement d'accorder des sommes variables suivant les
urgences et en tenant compte des cas particuliers — ce qu'il
peut faire, je crois, en vertu du décret prévu à l'article 8 de
la loi d'aide — doit permettre l'utilisation rapide de cette somme
pour améliorer l'ensemble du réseau des salles de spectacles
françaises qui en a le {.lus grand besoin. Je regrette, monsieur
le ministre, que le Gouvernement ait cru devoir supprimer cette
aide à la production et aux exploitants  de salles, alors que tant
de salles en France méritent d'être modernisées.

Le budget de l'industrie et du commerce prévoit d'autre part
au chapitre 5040 — et c'est le deuxième point de mon inter
vention au nom de la commission de la presse — une subven
tion que votre commission vous propose de ramener à 69 mil
lions 673.000 francs pour le centre national du cinéma.

Une réduction indicative de 1.000 francs a été votée par
l'Assemblée nationale à la suite d'une intervention de M. Emile

Hugues, qui a prononcé un assez long réquisitoire contre l'admi
nistration du centre, et notamment contre la façon dont les
fonds de l'aide au cinéma furent gérés par lui.

La commission des finances de l'Assemblée nationale propo
sait, dans son rapport, la suppression -de la totalité de la
subvention et prévoyait que les crédits nécessaires au centre
national de la cinématographie seraient prélevés sur les fonds
de l'aide dont je vous ai parlé tout à l'heure, ce qui aboutis
sait à amputer de 70 millions les sommes données à l'exploita
tion cinématographique.

L'article 3 du projet, maintenu par erreur dans le texte trans
mis au Conseil de la République, règle ce nouveau mode de
financement. L'Assemblée nationale ayant par ailleurs rétabli
la subvention et n'ayant pas suivi sa commission des finances,
l'article 3 n'a plus, en effet, sa raison d'être.

Mais, de son côté, la commission des finances de notre assem
blée vous propose une réduction indicative de un million sur
la subvention et demande instamment au ministre, comme l'a
dit tout à l'heure mon collègue et ami M..Duchet, de suppri
mer le centre national du cinéma et de le remplacer par une
direction du cinéma au ministère du commerce et de l'industrie.
Cette ' direction reprendrait les fonctions administratives du

centre, et les attributions proiessionnejies de celui-ci seraient
rendues à la profession, ce qui est tout à fait normal.

La proposition de la commission des finances aboutirait a
revenir en somme à la situation existant avant la création du

centre, puisque celui-ei était le résultat de la fusion d'une
direction générale du cinéma au ministère de l'information, à
l'époque, et d'un office professionnel du cinéma. La loi du
25 octobre 1946, portant création du centre, fixe les tâches
qui incombent à celui-ci. On se rend compte qu'en effet  son
activité est double et je vais, pour ceux d'entre vous qui ne
sont pas suffisamment avertis, vous en donner très rapidement

• le détail.

Ce centre national du cinéma doit étudier les projets de loi,
les projets de décrets et d'arrêtés relatifs au cinéma, assurer la
coordination des entreprises cinématographiques, contrôler les
recettes des films, accorder des avances aux producteurs,
assurer la diffusion des films documentaires et enfin organiser
le festival international du film. D'autre part, le centre natio
nal du cinéma doit aussi organiser la formation professionnelle
du cinéma et assurer la coordination des œuvres sociales gérées
par les comités d'entreprises.

Le budget du centre est alimenté à deux sources : d'une part
une subvention de l'État, d'autre part des cotisations profes
sionnelles.

Si le centre du cinéma avait son utilité au lendemain de la
libération pour coordonner les différentes activités du cinéma,
désorganisées pendant l'occupation, il n'en est plus de même
aujourd'hui et votre commission de la presse approuve ferme
ment les conclusions de votre commission des finances. Elle
pense qu'il est maintenant possible et souhaitable de' voir dispa
raître cet organisme hybride qui est mi-professionnel, mi-
public. (Applaudissements sur divers bancs à gauche et au
centre.) ...

Une direction ministérielle du cinéma pourrait prendre en
charge toutes les attributions administratives du centre, cela
va de soi, y compris la gestion du fonds d'aide institué par la
loi de septembre 1918, et les syndicats professionnels, qui ne
demandent pas mieux, s'occuper entièrement des questions de
leur compétence.

11 est évident, mes chers collègues, qu'il ne peut s'agir que
d'inviter le Gouvernement à modifier ou à abroger la loi du
23 septembre 1946. Puisqu'il ne peut, en la matière, agir par
décret, il faut une nouvelle loi. Nous pensons que pendant
l'année qui vient, le Gouvernement, ou tout au moins le minis
tre compétent, aura tout loisir de préparer cette loi et nous
pensons, si ce n'est pas présomptueux, que d'ici la discussion
du prochain budget du ministère du commerce et de l'industrie,
des événements interviendront sûrement qui permettent de pen
ser que les vœux conjugués de la commission des finances et dé
la presse de votre Assemblée seront exaucés.

Je voudrais, en terminant, vous parler très rapidement de
l'Union générale cinématographique. L'Union générale cinéma
tographique est la société qui, à la Libération, a pris la suite
d'une société dont vous avez tous entendu parler et qui s'appe
lait la Continentale. 11 est certain qu'à l'époque ces mesures
ont été parfaitement justifiées. Il ne m'appartient pas de juger
l'attitude de la société Continentale sous l'occupation, mais je
suis de ceux qui pensent, comme mon ami M. le général Corni
glion-Molinier, que le sort qui a été réservé alors à la Conti
nentale était mérité.

Mais, depuis, l'Union générale cinématographique a donné
lieu à un certain nombre de critiques, critiques sévères qui sont

■pleinement justifiées et je n'en. veux pour preuve et pour
témoignage que le compte rendu de la commission de vérifi
cation des comptes des entreprises publiques qui vient d'être
publié au Journal officiel du 26 janvier; en voici les conclu
sions, vous jugerez:

« En résumant ces constatations » — celles qui précèdent —
« la commission de vérification des comptes du cinéma a tenu
à appeler l'attention des pouvoirs publics sur les risques que
comportait la gestion de sociétés cinématographiques d'Etats
Les entreprises de cinéma sont, de par leur nature, extrême
ment aléatoires et les charges relativement considérables
qu'elles sont susceptibles de faire supporter au Trésor seront
encore aggravées si elles servent à expérimenter des formules
nouvelles ou à secourir d'autres producteurs en difficulté. ■

« Ces considérations conduisent à se demander », dit la
commission, « si la solution la plus opportune ne consisterait
pas dans la cession ou dans la liquidation de ces entreprises
dans les meilleures conditions possibles, étant précisé que ,1e
transfert au secteur privé ne devrait pas être l'occasion de
nouvelles interventions de l'État faisant courir, sous quelque
forme que ce soit, de nouveaux risques au Trésor ».

Permettez-moi de vous donner quelques renseignements
d'ordre technique, car c'est une question que je connais person
nellement.

■ Les producteurs qui engagent des fonds dans la production
de films font un métier qui- -est souvent: non seulement diflì-
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eile, mais très aléatoire. Je peux vous dire — pour vous donner
■a détail — qu'à l'heure actuelle le moindre film coûte à
peu près 50 millions — et, à ce prix, c'est un tout petit
(ilm — et que les recettes normales ne dépassent pas 40 mil
lions, ce qui fait qu'en principe un producteur qui fait un
film du coût de 50 millions qui n'est pas assuré d'un gros
succès, est à peu près sûr, par contre, de perdre 10 millions.»

H. le général Corniglion-Molinier. C'est très exact !
M. le rapporteur pour avis de la commission de la presse.

Je ne veux pas ici — ce n'est ni le lieu ni le moment, et nous
nous en sommes d'ailleurs préoccupés en .^autres circons
tances — faire le procès général des, nationalisations. Ce n'est
pas du tout mon intention ; je dirai même qu'il n'est pas
question, dans l'esprit  de quiconque, de revenir sur les natio
nalisations en ce qui concerne les grands services publics.

M. Aubert. Très bien !

M. le rapporteur pour avis de la commission de la presse.
D'ailleurs, il n'y aurait absolument pas d'amateurs pour
prendre la suite de l'État et ce sont généralement les usagers
qui, faisant les frais de la gestion, seront qualifiés pour exiger
des élus de la nation les économies nécessaires.

Mais, en ce qui concerne la production cinématographique,
il n'y a aucun doute, monsieur le ministre, qu'il faut liquider
l'U. G. C. le plus tôt possible et dans les moins mauvaises
conditions possibles. Je n'évoquerai pas, aujourd'hui, certaines
affaires qui ont été de véritables scandales, telles que celles
qui ont trait au film tristement célèbre d' « Alice au pays des
merveilles », mais je pense, pour ma part — et je suis sûr
que le Conseil de la République partagera ce sentiment — que
plus tôt vous liquiderez cette société en la rendant au secteur
privé, plus tôt vous accomplirez une oeuvre utile pour les
finances de l'État. (Applaudissements sur certains bancs à
gauche, au centie et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

M. Jean-Eric Bousch, rapporteur pour avis de la commission
de la production industrielle. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, le budget que nous avons à discuter aujourd'hui, tel
qu'il nous est présenté, prévoit une dépense globale, y compris
les subventions économiques, de 6.452.758.000 francs. La
demande initiale du Gouvernement n'a été réduite, par l'Assem
blée nationale que de quelque 2.000 francs, à la suite de
deux abattements indicatifs adoptés par cette Assemblée.

' Comparé aux précédents, le budget de 1951 comporte, par
rapport à 1919, une réduction sensible, comme par rapport
à 1950. En effet, en 1949, la demande budgétaire était de
31 milliards; en 1950, de 16 milliards environ. Des réductions
de 15 milliards de l'exercice 1919 à 1950 et de 10 milliards de

l'exercice 1930 à 1951 ont donc été opérées. Ces diminutions
proviennent essentiellement, comřħe vous l'a dit tout à l'heure
nюn collègue M. Duchet, de la suppression de la subvention
allouée précédemment à Gaz de France, qui était de 5.9Ю mil
lions; de la réduction de la subvention de la caisse de. compen
sation des combustibles minéraux solides, qui passe de
7.990 millions à 3.725 millions; d'autre part, les subventions
diverses passent de 232 millions à 131 millions et sont, par
conséquent, en diminution d'une centaine de millions.

Seule, la participation de la métropole au déficit des houil
lères du Sud-Oranais. qui était de 210 millions l'an dernier,
est en augmentation de 35 millions et passe à 275 millions.

Mais les dépenses de gestion du ministère ont également subi
des compressions. Les dépenses de personnel passent de
1.633 millions à 1.522 millions et se trouvent en diminution de

lit millions; les dépenses de matériel passent de 839 millions
k 619 millions, en diminution de 220 millions: les charges
sociales, enfin, passent de 112 millions à 135 millions et sont
en diminution de 7 millions.

En ce qui concerne plus particulièrement les effectifs, votre
commission de la production industrielle a fait les constatations
suivantes. Les effectifs globaux de ce ministère, qui étaient de
29.757 unités en 1915, sont passés à 3.310 unités au 1 er janvier
1951. Cette réduction considérable provient surtout de la sup
pression de 10.200 agents de lΌ. C. R. P. I. et de 13.000 agents
des comités d'organisalion. Mais le personnel propre du minis
tère est passé de 6.357 unités en 1015 à 3.320 au Γr janvier 1951.
l.a commission des finances a examiné dans le détail les chiffres

et donné leur ventilation- par catégorie. Nous retiendrons sim
plement que les agents des services annexes, précédemment en
nombre considérable, ne comportent plus que quelques unités.
Les effectifs du personnel du ministère, déjà ramenés à 3.320
unilés, subiront en cours d'année une compression de 145 agents
contre 196 l'an dernier.

En résumé, monsieur le ministre. nous enregistrons des com
pressions de dépenses de personnel et de matériel, des réduc
tions de charges sociales et économiques. Voilà les signes appa
rents de ce budget, qui, à première vue, pourrait être considéré
gomme un budget modèle. -

Votre commission de la production industrielle a certes
apprécié l'effort ministériel en ce qui concerne la compression
des effectifs et des dépenses de gestion Elle ipense même
qu'une fois les réductions en cours opérées, nous approche*
rons de la limite de compressibilité des effectifs de ce ministère
dans sa structure actuelle — je dis bien, dans sa structure
actuelle. De même, les efforts pour réduire les subventions
économiques paraissent à votre commission de la (production
industrielle très louables; de 16 milliards en 1949, la subvention
à la caisse de compensation des combustibles minéraux solides
est passé à 7.990 millions en 1950 et à 3.750 millions en 1951.
A première vue, ici aussi, on semble tendre vers l'asymptote
zéro.

Malheureusement, l'examen plus profond de la question nous
montre que nous sommes loin du résultat recherché, en par
ticulier eu ce qui concerne ces subventions. Je peux dire  que
la suppression de cette subvention avait été le désir manifesté
par la quasi-unanimité de cette assemblée lors des derniers

s débats budgétaires.
Dans ce* conditions, quelles sont les observations de la

commission de la production industrielle ? Elles portent d'abord
sur la structure du ministère, ensuite sur sa politique en
matière de sul>\ entions, enfin, d'une façon plus générale, sur
la politique dans les différents secteurs que ce ministère
contrôle. Déjà l'année dernièie, votre commission de la produc
tion industrielle s'était inquiétée de savoir si la structure de
votre ministère correspondait véritablement à toutes les tâches
qui lui incombent, et si, dans les conseils du Gouvernement,
ce ministère avait toute la place qui lui revenait par l'impor
tance des secteurs qu'il contrôle. Depuis lors, le problème
s'est encore aggravé par suite de la nécessité d'un réarmement
reconnue par tous les pays libres.

Dans son très intéressant rapport, M. Duchet, au nom - de
la commission des finances, a posé le problème de la définition
des tâches des différents ministères économiques. Nous esti
mons que c'est au ministère de la production industrielle,
c'est-à-dire au ministère de l'industrie et du commerce, qu'il
appartient de définir et de faire réaliser les programmes
correspondant aux besoins du pays et aux objectifs que le
Gomernement s'est fixés dans lés secteurs civils et militairesj

C'est au ministère de l'industrie et dиwommerce qu'il appar
tient de procéder au recensement des ressources et des besoins
en matièrs premières nécessaires à la réalisation des objectifs
reconnus. C'est lui qui doit donner à la production et au

• commerce français l'impulsion nécessaire. •. *
Monsieur le ministre, nous préférons en effet l'action et

l'orientation des activités à leur base, plutôt que la.fermeture
plus ou moins brusque et parfois inopportune d'une vanne
d'étranglement à la sortie de la chaîne de production. Le minis
tère des affaires économiques est, à notre avis, le coordonna
teur de/ ces différents ministères techniques, sans toutefois
se substituer à eux. •

Nous craignons que, dans l'organisation actuelle, le ministère
de la production industrielle ne soit pas toujours consulté
 pour la réalisation des programmes d'armement et certains
précédents de 1938 nous laissent quelques inquiétudes. Noue
craignons que, si certaines situations, se précisaient, l'on soit
amené à la construction d'un ministeie d'armement sans pré
paration suffisante.

Votre rapporteur se permet de rappeler qu'il y a six mois
il avait réclamé, au nom de la commission de la production
industrielle, que le département de l'industrie et du commerce
soit suffisamment écouté pour que les impulsions qu'il recom
mandera ne soient pas freinées par des mesures, aussi bien
économiques que fiscales, qui s'opposeraient à l'augmentation
de la production. Cette augmentation de la production est un
facteur déterminant pour l'économie française, même avec un
réarmement limité, si l'on ne veut pas attenter gravement au
standing de vie des Français. Elle ne pense pas qu'il y ait lieu
d'opposer systématiquement production de paix et production
d'armement' ""

L'exemple américain nous prouve que ces productions peuvent
coexister, grâce à une augmentation sérieuse de l'ensemble cie
la production. Ainsi, je rappellerai qu'aux Etats-Unis l'indice
de la production, qui était de 120 en 1940, est passé à 225
en 1913, l'année de l'effort maximum de nos alliés américains,
pour revenir à 130 en 1915. Aujourd'hui, après les mesures
prises par le gouvernement fédéral, cet indice est remonté
à 210 ou 215.

Cette souplesse remarquable, cette rapidité extraordinaire
d'adaptation à des situations nouvelles est, à notre avis, infini
ment préférable à un dirigisme autoritaire figé  dans des tâches
de distribution, alors que l'action du ministère doit, avant
tout, s'exercer dans la recherche de-ļ'accroissement de la pro
duction et des rendements. L'effort français, qui a amené notre
production à l'indice 130 en moyenne, pour remarquable qu'il
soit, nous paraît encore insuffisant. Sans accroissement nou
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veau et sensible de cette production, la réalisation des pro
grammes d'armement se fera, semble-t-il, au détriment des
au ires productions et conduira soit à une diminution du pou
voir d'achat, soit à l'inflation.

Votre rapporteur observe de nouveau que la souplesse de
l'économie américaine est due pour une large part à la poli
tique fiscale du щįiistère des finances américain qui a ipour
objet śoit de prêter à des taux d'intérêt faible aux organismes

- intéressés les sommes nécessaires aux investissements, soit de
dégrever ces investissements productifs au lieu d'absorber une
grande partie de l'épargne par desЧmpôts ou des emprunts à
caractère  plus ou moins forcé. A cet égard, nous ne voyons pas
les résultats qui auraient pu être obtenus dans le secteur des
activités du ressort de notre ministère de l'industrie et du
commerce.

La préparation de la mobilisation industrielle, monsieur le
ministre, doit être un souci constant de votre département.
Cette question, que nous évoquions déjà en juillet, я pris depuis
lors une importance qui a retenu toute l'attention de votre com
mission. Nous souhaiterions connaître votre point de vue sur
ce sujet et avoir un aperçu des réalisations éventuellement
prévues ou projetées, en particulier en ce qui concerne cette
adaptation de notre économie aux nécessités du réarmement
français défini devant les assemblées.

La commission des finances, monsieur le ministre, a opéré
deux réductions indicatives sur le chapitre 100Θ. L'une vise
plus particulièrement les effectifs des bureaux ayant dans leur
ressort les activités nationalisées, mines, gaz, électricité, qui
pourraient, à notre avis, encore être réduits et dont le rôle
devrait se borner à la liaison avec les grandes entreprises natio
nalisées et à la préparation des directives ministérielles. N'y
a-t-il pas, en effet, peut-être encore quelque effort à faire et
peut-être quelques chevauchements d'attributions à suppri
mer ?

Cette observation peut être faite aussi en ce qui concernć les
différents services de l'artisanat qui, à notre sens, pourraient
encore être réduits, car, si le nombre des bureaux n'a pas
varié, l'importance des fonds à gérer a diminué et cela est peut-
être regrettable. Votre rapporteur se permet de rappeler à cette
occasion que l'élaboration du statut de l'artisanat ne remble
pas avoir pJΌgressć'neaucoup. Votre commission de la produc
tion industrielle déplore la diminution des crédits prévus pour
l'organisation des manifestations artisanales. Nous serions heu
reux, monsieur le ministre, de recevoir sur ce point des apai
sements de votre part.

Une autre réduction -symbolique de 1.000 francs a été pro
posée par la commission des finances pour marquer sa
désapprobation à l'égard de certains cumuls de fonctions, d'où
résultent des confusions de pouvoirs regrettables. Après
l'exemple cité par M. Duchet dans son rapport, je pourra» en
ajouter un autre. Le délégué général du bureau des rechercher
pétrolières n'est-il pas en même temps président de la régie
autonome des pétroles ? Cela ne veut pas dire, monsieur le
ministre, qu'au moment où elle a été faite l'opération n'ait pas
été souhaitable pour des raisons politiques sur lesquelles nous
ne voulons pas revenir ici. Mais aujourd'hui, aussi bien sur le
plan intérieur que sur le plan extérieur, ces difficultés sem
blent s'être évanouies. Il nous paraît être temps de revenir à
une situation plus normale.

Quelle que soit la qualité des hommes, une confusion de
pouvoirs les met souvent dans  une situation difficile. Cette
situation a déjà été signalée par la commission de contrôle des
industries nationalisées, mais nous n'avons pas connaissance
que des mesures aient été prises pour y mettre un terme.

Voilà, monsieur le ministre, les observations que la com
mission de la production industrielle m'a chargé de vous faire
en ce qui concerne ,les réductions indicatives proposées sur le
chapitre 1000.

J'aborde maintenant la seconde partie' de mon exposé, celle
relative aux subventions. Je relève, parmi les premières, la
subvention au centre national de- la cinématographie, cha-,
pitre 5040. La commission des finances a proposé un abatte
ment tendant à réduire le crédit de ce chapitre d'un million
pour marquer sa volonté de voir les tâches imparties au centre
national du cinéma français assumées, d'une part par les orga
nismes professionnels, d'autre part par, une direction ministé
rielle au ministère de l'industrie et du commerce.

La commission de la production industrielle approuve entiè
rement cette prise de position, comme d'ailleurs celle rapportée
tout à l'heure par notre collègue M. Cornu. Elle estime toute
fois, monsieur le ministre, qu'une direction serait peut-être
beaucoup et qu'un service pourrait être suffisant pour assumer
les tâches cte coordination du cinéma français.

L'amendement présenté par la commission de la production
ίndiistiielle tend a porter à deux millions l'abattement proposé
par la commission des finances, et cela pour indiquer qu'elle

désire voir réaliser rapidement la réforme demandée et qu'elle
compte- sur vous, monsieur le ministre, pour déposer les propo
sitions législatives nécessaires.

J'en viens au deuxième poste important, la subvention à la
caisse de compensation des combustibles minéraux solides. C'est
là le problème qui domine les discussions relatives à ce budget
et avec lui nous abordons toute la politique charbonnière dιι
Gouvernement. C'est un sujet, monsieur le ministre, sur lequel
nous avons eu l'honneur de vous entendre à plusieurs repri
ses. Je vais résumer très rapidement pour nos collègues les
déiais que nous avons eus à la commission de la production
industrielle iŕ ce sujet.

Les besoins français étaient estimés à 65,5 millions de tonnes
de charbon. A ces besoins viennent s'ajouter les exportations

. prévues pour 2,1 millions de tonnes, en sorte que le~tυtal des
besoins Irançais, dans la conjoncture actuelle, s'élève à 67,6
millions de tonnes.

Quelles sont les ressources à mettre en face ? Nous avons la
production des mines nationalisées, 53 millions de tonnes envi
ron; des mines non nationalisées, 1 million; plus un apport
de la Sarre de 5,1 millions de tonnes. Au total 59,1 millions de
tonnes. *

Le déficit en charbon est donc de 8,5 millions de tonnes.
A ce déficit, il convient d'ajouter les importations sarroises, de
fines à coke en particulier pour 1 million de tonnes, et de fines
à coke à façon pour 0,4 million de tonnes. En résumé, notre
déficit en charbon se situe aux environs de 10 millions de
tonnes, à couvrir par des importations.

Voilà pour le charbon, si rien n'est changé aux utilisations
actuelles — j'insiste — car les rendements thermiques sont très
souvent encore défectueux dans beaucoup d'installations indus
trielles. Je rappelle à cette occasion l'étude très intéressante
faite par notre collègue, M. Armengaud, qui avait montré dans
ses rapports les économies réalisables — lesquelles représen
tent par rapport à la consommation de 1948, époque de ses tra
vaux, environ 20 p. 100 de la consommation française — à
réaliser en quatre ou cinq ans.

A nos besoins en charbon viennent s'ajouter les besoins en
coke sidérurgique, qui peuvent être évalués de 11,2 millions de
tonnes, pour une production française chiffrée globalement à'
<3,8 millions de tonnes. Je vous fais grâce des détails. Le déficit
en coke est donc de 4,5 millions de tonnes, qu'il nous faut
encore importer.

C'est en définitive 10 millions de tonnes de charbon et 4 mil
lions et demi de tonnes de coke sidérurgique qu'il faut impor
ter cette année pour assurer la couverture des besoins nor
maux, sans parler de la reconstitution des stocks indispensables,
pour des raisons que tout le monde devine.

Si l'on estime que les quantités de charbon susceptibles d'être
fournies par les pays autres çиe les Etats-Unis, ne dépassent
pas 10 à 11 millions de toníies, c'est encore en réalité 4 millions
de tonnes qu'il faudra importer des Etats-Unis. Ces chiffres
pourraient être quelque peu diminués par des économies appro
priées et par des compressions encore plus grandes de nos

. exportations. Les pays qui nous fournissaient traditionnellement
le charbon manquant, tel que la Grande-Bretagne, la Belgique,
la Ruhr, semblent momentanément faire défaut. C'est donc aux
Etats-Unis qu'il faut nous adresser et c'est ce qu'a fait le Gou
vernement pour couvrir cet important déficit.

Notons au passage que nous ne sommes pas convaincus qu'on
n'aurait pas pu éviter cette nécessité de recourir au charlxш
américain. Peut-être eut-il été possible de négocier avec l'Alle
magne, il y a plusieurs mois, un accord sur la répartition de
certaines productions industrielles dans le cadre de la future
Europe et dans le cadre du plan Schuman, tel qu'il avait été
conçu à l'origine.

M. Armengaud. Très bien !

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Des tonnages plus importants auraient pu être
obtenus de l'Allemagne, dans des conditions économiques beau
coup plus intéressantes.

Le Conseil de la République avait déjà montré, en 1918, à
quel point était néfaste une politique d'importation du charbon
provenant des Etats-Unis, puisque le prix du fret ajouté au
transport de la mine jusqu'en France est le double du prix
d'achat du charbon à la mine américaine.

Cette différence entre les prix des charbons étrangers et les
prix du charbon français est, en principe, comme vous le savez,
comblée par une caisse de compensation des combustibles miné
raux solides, en faveur de laquelle une subvention de 3.750
millions a été inscrite au budget de 1951. Donc, devant cette
nécessité d'importation et quoi qu'il en soit, certaines mesures
étaient déjà nécessaires dès l'époque de l'établissement de votre
budget, monsieur le ministre. La caisse de compensation ne
disposait que de 4 milliards, et il fallait absorber un reliquat
d'environ 5 milliards de hausse sur les prix.
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Ces mesures que vous avez prévues peur parer à ce déficit
d 'environ 5 miliards entraînaient des hausses sur les cokes et
lines à coke destinés à la sidérurgie, sur les maigres, anthra
cites et demi-gras, sur les boulets fabriqués dans les usines
iln littoral et sur les charbons importés d'Afrique du Nord.

Ces différentes hausses, dont je ne vous donnerai pas le dé
tail, étaient relativement' supportables ; par exemple, pour les
anthracites, la hausse était de .400 francs par tonne, pour les
cokes à destination de la sidérurgie, elle était de 420 francs
|>ar tonne; elle atteignait 500 francs par tonne pour les fines
à coke. Le résultat eût été une augmentation légère pour les
prix de revient à la tonne de l'acier brut d'environ 440 francs
et de 600 francs pour l'acier laminé. C'était, somme toute, sup
portable. , •

Mais, depuis lors, sont intervenues des hausses sur les cours
mondiaux et les augmentations de fret qui nécessiteraient 7 mil
liards et demi supplémentaires, ainsi léparlis: pour compenser
seulement les augmentations" de fret américain, 2 milliards;
pour les charbons polonais, 1,2 milliard; pour les charbons
allemands, 2.5 milliards, sans préjudice d'une nouvelle demande
d'augmentation s'appliquant aux charbons allemands pour 1,8
milliard.

De plus, comme les quantités à importer se révélaient plus
importantes qu'on ne l'avait prévu, c'est, en définitive, une
subvention de 20 milļįards qu'il faudrait pour faire face à la
situation de 1951 si les prix actuels de vente des charbons
n'étaient pas modifiés.

Pour éponger cet accroissement de charges, qui n'est couvert
que pour quatre milliards de francs — peut-être cinq, à la suite
d'un report de crédit de l'an dernier de la caisse de compen
sation des combustibles minéraux solides — certaines mesures

sont absolument nécessaires. Si l'on voulait simplement éponger
par des hausses, nous serions conduits à une majoration telle
des prix du coke et des fines à coke destinés à la sidérurgie,
qu'il en résulterait, pour cette industrie, une charge de Ì0 mil
liards de francs, c'est-à-dire, dans la pratique — ainsi que vous
nous l'avez dit, monsieur le ministre, — une augmentation
de 6 p. 100 sur tous les laminés marchands, une hausse de
800 francs sur les anthracites, une augmentation de 1.500 francs
à la tonne sur les boulets et de 2.800 francs à la tonne sur

les charbons importés d'Afrique du Nord.
Devant ces répercussions, nous avons compris monsieur le

ministre, que vous puissiez avoir quelques hésitations d'autant
plus compréhensibles qu'à ce déficit de la caisse de compen
sation des combustibles minéraux solides s'ajoute un déficit
d'exploitation de Charbonnages de France, à la suite des hausses
de salaires de 8,8 p. 100 intervenues en fin d'année 1950 et qui
ont conduit à un déficit d'environ 3 milliards sur l'exercice
1950. Vous pensiez, monsieur le ministre, grâce,à une augmen
tation du rendement, absoiber ce déficit en l'apnée 1951 sans
hausse du prix du charbon. „

Je me permets de remarquer, à cette occasion, que les
hausses -de salaires intervenues aux Charbonnages de France
sont de l'ordre de 14 p. 100 environ depuis 19í8 et que la
prime de résultat a été portée en moyenne de 2 à 5,5 p. 100.
A ces charges il convient d'ajouter celle résultant de l'éléva
tion du plafond de 273.000 à 32'.000 francs des allocations
familiales, qui représente pour Charbonnages de France
23 milliards.

A ce déficit viendra s'ajouter celui créé par la nouvelle aug
mentation du taux des allocations familiales, ainsi que celui
provoqué par un nouveau rajustement du salaire des mineurs,
rendu nécessaire. Ainsi que je le disais tout à l'heure, ces
charges auraient pu être absorbées, si cette dernière augmen
tation n'était pas intervenue, grâce à un rendement qui est
passé en moyenne à 1.280 kilogrammes homme-jour-fond, et
à 840 kilogrammes homme-fond et jour; grâce aussi à certaines
économies qui ont déjà été réalisées.

Compte tenu de là situation générale, votre commission
de la production industrielle, en examinant l'ensemble du
problème, avait estimé fondé, monsieur le ministre, un certain"
rajustement du salaire des mineurs — en particulier des
mineurs de fond — dont le métier particulièrement dur com
porte des risques qui ont été malheureusement encore concré
tisés la semaine dernière par un accident effroyable. Votre
commission s'est inclinée devant la douleur des familles frap
pées et votre Assemblée, unanime, leur a témoigné sa sollici
tude en votant, jeudi dernier, la résolution, présentée par
certains parlementaires du Pas-de-Calais, que la commission
tout entière avait faite sienne.

Si les projets actuels d'augmentation des salaires des mineurs
étaient retenus, c'est une nouvelle charge de 13 milliards qui
viendrait s'ajouter au déficit d'environ 6 milliards, déjà certain
maintenant. C'est donc un trou de 20 milliards dans l'exploi
tation de Charbonnages de France qui vient s'ajouter à un
autre trou de 20 milliards de la caisse de compensation des
combustibles minéraux solides et qui, comme je le disais

tout à l'heure, n'est couvert que par 5 milliards de subven
tions inscrites au budget.

Monsieur le ministre, les renseignements que vous nous avez
fournis en commission ne nous ont pas permis de déceler
les véritables intentions du Gouvernement à ce sujet. De toutes
façons la commission estime qu'un déficit d'exploitation, en
raison de son caractère permanent, ne doit pas être couvert par
une subvention budgétaire, ni d'ailleurs par un prélèvement sur
les amortissements ou sur les investissements prévus.

A cette occasion, monsieur le ministre, je rappelle l'observa
tion que j'avais formulée l'année dernière ayant trait aux
Charbonnages de Lorraine: nous pensons bien que certains
crédits d'investissements, qui avaient été prévus en particulier
pour le développement des usines de cokéfaction de Carling et
de Marieiau-les-Forbach que nous considérons indispensables,
seront maintenus.

M. le ministre. Je vous en donna» l'assurance.
M. le rapporteur pour avis de la commission de la production

industrielle. Je prends acte de votre déclaration, monsieur le
ministre, et je vous en remercie.

De même, pour les centrales de Carling et de Grossbliederslroff
j'espère que vous continuerez l'effort déjà entrepris et je prends
acte de votre acquiescement.

En matière de subventions, votre commission m'a chargé de
rappeler un principe qui, à son avis, devrait toujours être res
pecté,, à savoir que les subventions sont destinées à faire face
à des situations exceptionnelles et temporaires et non à des défi
cits ayant un caractère permanent, comme risquerait d'être
celui de l'exploitation de Charbonnages de France.

Nous pensons qu'il n'y a pas intérêt à vouloir nier certaines
réalités économiques. Voici un exemple: Gaz de France nous
démontre qu'il n'est pas possible de maintenir indéfiniment une
situation déficitaire en la comblant par des subventions. Il arrive
toujours un moment où, faute de moyens, on est conduit, en
agissant ainsi, à des hausses plus graves que celles qui «seraient
intervenues si l'on avait, en temps utile, vu les réalités en face.

La commission de la production industrielle pense donc que
le déficit de l'exploitation de Charbonnages de France doit être
couvert par un ajustement des prix, par la recherche de nou
velles économies, dont la nécessité a été démontrée par notre
collègue, M. Duchet, tout à l'heure, ainsi que par la continuation
de l'effort d'amélioration du rendement, que nous avons cons
taté et auquel votre commission de la production industrielle
a rendu hommage.

En ce qui concerne le déficit de 20 milliards de la caisse de
compensation, la commission estime nécessaire le maintien de
la subvention actuelle prévue au chapitre 5070 du budget, c'est-
à-dire 4 milliards environ. Elle pense, monsieur le ministre,
qu'il convient de vous laisser une certaine souplesse devant une
conjoncture difficile, mais qui n'était peut-être pas imprévisible.
Certains d'entre nous pensaient, en effet, que la production
française aurait pu être légèrement plus importante l'an dernier
si des mesures avaient été prises à temps pour éviter un certain
chômage au cours de l'été, consécutif à une mévente qui a pesé
pendant toute la première partie de l'année jusqu'au 15 août
sur le marché des charbons français. Vous me permettrez de
dire à cette occasion, monsieur le ministre, que si nous ne
doutons pas de votre volonté, ni de l'effort vque vous avez
déployé pour parer à cette crise de mévente, nous constatons
néanmoins que les résultats atteints n'ont pas été toujours
suffisants, ou toujours ceux que nous eussions souhaités.

Ni Électricité de France, ni la Société nationale des chemins
de fer français n'ont fait l'été deruier les stocks qu'elles
auraient pu réaliser, ni même des sţocks normaux. Nous vou
lons bien admettre' que leur trésorerie ait été gênée, mais
nous eussions souhaité que le Gouvernement ait sur ces entre
prises une action suffisante pour les obliger à faire ces stocks.

M. Georges Laffargue. Voulez-vous, à l'occasion de cette ques
tion,.me permettre de dire un mot?

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je vous en prie. |

Mme le président. La parole est à M. Laffargue, avec l'auto
risation de l'orateur.

M. Georges Laffargue. Je voudrais formuler plusieurs observa
tions.

Tout d'abord, combien tout ce qui est géré par l'État dans
son ensemble fait partie du domaine de l'imprévoyance! L'État
vient buter contre la moindre difficulté. Subitement, il déclare
qu'il y a pléthore de charbon. On travaille moins dans les
charbonnages, pour découvrir, le lendemain, que le déficit de
charbon s'est installé fans le pays!

Le deuxième point sur lequel je voudrais insister — qui va
peser le plus lourdement sur l'économie française dans les
jours qui vont venir — c'est qu'on a dénoncé le stock comme
un moyen de spéculation dans ce pays. C'est très exactement
comme si l'on dénonçait la graisse chez un individu comme
un obstacle à sa santé. (Exclamations et rires .)
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La vérité, monsieur le ministre) c'est que vous auriez dû
suivre  dans ce pays une politique de crédit plus Πirge et une
politique de stockage plus importante. Dans tous les éléments
de l'activité industrielle, vous vous trouvez en présence d'une
fièvrз des prix, que vous auriez pu amortir dans une partie
de vos stockages.

Voici ma troisième observation '"sur ce problème des prix.
On nous dit: à l'heure actuelle, le seul moyen de parer au
drame des prix, c'est de revenir à l'intérieur de ce pays à
une politique de dirigisme forcené. Je regrette quant à moi
que cette politique n'ait pas été appliquée par certain gouver
nement étranger qui porte pour une large part, clans les terri
toires qui sont sous son contrôle, la responsabilité de faire
monter les prix sur le marché mondial et qui a prélevé sur
'économie une dîme impitoyable.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Monsieur Laffargue, vous anticipez sur li fin de
mon exposé : je devais, en effet, parler de cette question un
petit peu plus tard, car je désire tout à l'heure aborder ce
problème, sans empiéter sur les attributions de la commission
des affaires économiques.

Monsieur le ministre, vous avez dit que les négociants en
charbon n'avaient pas constitué eux non plus les stocks qu'il
fallait. Nous avons été très impressionnés par vos déclarations?
concernant cette corporation qui vous paraissait ne pas avoir
répondu comme elle aurait dû le faire aux appels qui lui ont
été adressés par le Gouvernement. Mais, monsieur le ministre,
voilà une question qui vient à notre esprit : Ne pensez-vous
pas que ces négociants aient pu avoir les mêmes difficultés
de trésorerie que les entreprises nationalisées ? Sans parler
d'exigences de payement immédiat de fournitures qui leur
sont faites par les Charbonnages de France, ne pensez-vous
pas гч'un desserrement du crédit eût permis l'absorption de la
surpΛ)ductiβn des Charbonnages de France et eût pu éviter,
du moins en partie, la période difficile que nous avons tra
versée au début de, l'hiver et qui n'est pas encore complète
ment terminée ?

Cela aurait supposé, monsieur le ministre, comme vous le
savez, du ministre des finances ou plus exactement de la
direction du Trésor l'autorisation d'ouvrir par la Banque de
France des crédits de campagne aux industries saisonnières
qui en ont besoin pendant la période de l'année, celle de la
mévente, de cumuler les stocks que ces industries ne peuvent
écouler que beaucoup plus tard. Tout en étant unanime pour
maintenir à votre département les subventions prévues actuel
lement au (budget pour les caisses de compensation, subven
tions d'ailleurs, il faut bien le dire, engagées, je ne veux pas
dire dépensées, ce serait préjuger de notre décision de tout à
l'heure, mais votre commission a été très partagée quant aux
moyens à employer pour couvrir le déficit de 15 milliards de
la caisse de compensation. '

Si nous ne nous sommes pas prononcés sur le fond de la
question, c'est que nous nous trouvons devant une absence de

Iu'opopsitŕonssico lenscrètuegs de la opart duu Gouv deurn cemernt,nca nre il néfaute rappeler si les augmentations du prix du charbon ne néces
sitent pas l'intervention du Parlement, l'augmentation de la
subvention exige une inscription budgétaire. Alors, je suis
chargé ici de relater simplement que certains de nos collègues

- voulaient augmenter la subvention, pour éviter une nouvelle
inflation en hausse du omit de la vie, d'autres estimaient qu'il
valait mieux payer les charbons d'importation au prix coûtant
que de demander aux Français un train d'impôts nouveaux.

Toutefois, une solution de synthèse avait été présentée par
notre président, M. Delfortrie,  qui pensait nue 1a couverture
de ce déficit pourrait être réalisée pour 7 milliards environ par
des subventions nouvelles et pour 8 milliards par un rajuste
ment du prix du charbon. Cette solution aurait probablement
pu rallier, au sein de notre commission, une majorité, mais la
commission a estimé qu'il appartenait au ministre de faire
connaître Lla position du Gouvernement.

En déposant un amendement tendant à un abattement de
2.(XiO francs, c'est-Λ-dire en augmentant de 1.000 francs l'abat
tement prévu par votre commission des finances au cha
pitre 5070, la commission de la production industrielle manifeste
son désir d'obtenir des explications et des précisions quant aux
mesures que le Gouvernement compte prendre pour faire face,
d'une part, au déficit d'exploitation de Charbonnages de France
et, d'autre part, au déficit de la caisse de compensation. .

Compte tenu des propositions budgétaires actuelles, elle
entend aussi vous demander si vous pensez dès maintenant,
monsieur le ministre prendre des mesures pour pratiquer sur
un grande échelle une politique hardie des prix d'été permet
tant à l'industrie et aux loyers domestiques de s'approvisionner
en charbon pendant la période de relative abondance.

Je ne pourrais abandonner ce chapitre important du charbon
sans parler du déficit des houillères du Sud oranais eu cou
verture duquel on va vous demander 275 millions au cha

pitre 5080. Ce déficit qui était l'an dernier, de 240 millions est
évalué cette année à 275 millions. La commission des finances

a pensé que des mesures devaient être prises pour le résorber.
Nous partageons cet avis, et nous demandons un abattement de
deux  millions pour marquer notre accord avec la commission
des finances et aussi pour marquer que nous voudrions qu'uα
terme soit mis à cette situation.

J'en ai fini avec le problème du charbon, j'aborderai mainte
nant la deuxième partie de mon exposé qui vise, monsieur le
ministre, la politique générale de votre département et au cours
de laquelle j'évoquerai les questions relatives aux autres sec
teurs que vous contrôlez, Gaz et Électricité de France, et à
d'autres problèmes qui ont préoccupé notre commission de la
production industrielle et en particulier celui du commerce
qui est un élément important de votre département ministériel.

En ce qui concerne Électricité de France, je ne voudrais dire
que quelques mots. Un climat exceptionnellement favorable a
permis à Électricité de France d'avoir une situation relative
ment aisée avec des prix de vente de l'énergie en moyenne
pondérés aux environs du coefficient 12 par rapport à l 938.
Mais l'équilibre budgétaire de cette entreprise est tout de
môme encore, précaire, puisqu'il ne tient compte ni, comme
vous l'avez affirmé vous-même, monsieur le ministre, d'une

4 certaine marge de puissance qu'il serait sage de se constituer
pour faire face aux éventuels aléas de ľhydraulicité, ni du
complément qu'il serait nécessaire d'apporter à une annuité de
renouvellement peut-être un peu trop justement calculée. Pen
sez-vous, monsieur le ministre, qu'Électricité de France pourra,
au cours de l'année arriver à équilibrer son budget sans nou
velle hausse du.coût de l'électricité ?

En ce qui concerne Gaz de France, nous enregistrons —
comme je le disais tout à l'heure — avec satisfaction la dispa
rition de la subvention, mais nous nous réservons de revenir
sur la question lors de la discussion du projet de loi, dépos^
le 29 novembre dernier, destiné à apurer ce déficit de Gaz de
France, qui, comme vous le savez, avait atteint, à la fin de-'
1959, la somme impressionnante de 31.600 millions.

Sans vouloir entrer dans le détail, un examen sommaire dit
projet nous a permis de voir qu'il conduirait à priver Électri
cité de France d'un nombre tout de même appréciable de
recettes prévues; environ 19.600 millions, si j'ai bien cal
culé. /

Je ne voudrais pas quitter le secteur des entreprises natio
nalisées sans rappeler une question chère à notre collègue
M. Armengaud et que nous avons déjà citée la dernière fois:
celle des réformes de structure des entreprises publiques.
Aucune réforme n'a été faite jusqu'à présent, à notre connais
sance, malgré nos avis maintes fois répétés au cours du der
nier débat budgétaire et, depuis lors, au cours de la discussion
du budget des investissements. Nous voudrions éviter simple
ment le débordement du secteur public et, celui-ci une fois •
ramené à de justes proportions, nous voudrions lui assurer
des possibilités de financement normales autres que l'impôt
et permettre aux capitaux privés reconstitués, de participer aux
emprunts nécessaires pour assurer ces dépenses exceptionnelles
d'investissement qui permettent le développement de la pro
duction nationale. J'en ai fini avec le secteur national.

Je voudrais dire encore un mot d'une question qui nous a
été signalée par certains de nos collègues, celle des zones de
salaires.

Vous savez, monsieur le ministre, qu'au moment où line
revalorisation, plutôt dans notre esprit une remise en ordre
général des salaires des mineurs est à l'étude, il nous paraît
opportun de signaler que le problème des zones de salaires
continue à peser lourdement sur certaines de nos régions
minières, en particulier, qui sont frappées de ces abattements
de zone. Or, il se trouve que, dans ces régions, les conditions
de vie sont souvent aussi difficiles que dans la région pari
sienne; je dirai même pour une région que je connais bien,
celle des houillères du bassin de Lorraine, que le coût de Jà
vie est comparable à celui de la région parisienne, sinon par-
lois supérieur, en raison de la proximité sarroise.

Si les ,zones de salaires ont été conçues à l'origine pour
éviter une distorsion de notre industrie au profit des grandes
villes déjà surpeuplées et pour permettre, avec un prix de
main-d'œuvre moins élevé, d'influer dans le sens d'une décen
tralisation de l'industrie française, nous pensons que certaines
revisions s'imposent et nous demandons.à M. le ministre s'il
n'est pas possible de faire un effort dans ce sens. Le Gouver
nement a déjà accepté de recoчsidérer, à plusieurs reprises, le
problème. 11 y a encore des injustices qu'il serait nécessaire
de réparer.
. J'en arrive au bureau des recherches géologiques et géophy
siques et à la politique gouvernementale eu matière de
recherches pétrolières.

En ce qui concerne le bureau des recherches géologiques,
chapitre 3190, le crédit prévu est toujours le même qu'en Ì950,
soit 00 millions de franc, chiffre que nous avions estimé,
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l 'an dernier, insuffisant. Je me rappelle que le rapporteur de
la commission des finances de l'époque avait donné son accord
sur ce point. . ,

Sans vouloir aborder ici — je m'en garderai  bien — un
domaine aussi important que celui de la politique en matière
de recherches pétrolières, votre commission de la production
industrielle m'a demandé de rappeler que son point de vue sur
ce sujet a été précisé, notamment, dans un document déposé et
rédigé par notre collègue M. Armengaud, texte sur lequel nous
voudrions,- si cela est possible, aujourd'hui, que vous nous
donniez votre avis, monsieur le ministre, «i vous avez déjà
examiné cette question.

Au point de vue des carburants et des pneumatiques, se
posent également des questions qui ont retenu l'attention des
commissaires de la production industrielle. Nous avons cons-
laté certaines variations de la politique gouvernementale. Tan
tôt un nouveau carburant est créé pour en supprimer un
autre, tantôt, sous la nécessité d'absorber une production
d'alcool trop forte et malheureusement trop chère, nous
sommes obligés de revenir en arrière et de refaire un autre
carburant.

Aujourd'hui, monsieur le ministre, la question qui nous
préoccupe est celle des décisions que vous avez prises récem
ment en ce qui concerne la suppression du supercarburant.
Nous pensons qu'il s'agit peut-être là d'un manque de sodium
et nous voudrions, à ce sujet, connaître vos intentions. .

Je n'aborderai pas aujourd'hui le problème de l'alcool. -Je
dirai néanmoins que nous avons émis, à maintes reprises,
l'idée de la nécessité de la création d'une industrie du
caoutchouc de synthèse. Je pense qu'une occasion nous sera
donnée pour reparler de ce problème. Je vous demanderai
simplement, monsieur le ministre, de nous indiquer où en est
la production des pneumatiques  français Si celle-ci est suffi
sante, comme nous le pensons, pour couvrir nos besoins, je
vous demanderai de le déclarer clairement à cette tribune, afin
de mettre un terme à certaines spéculations qui raréfient arti
ficiellement les pneumatiques sur le marché français.

Reste un point sur lequel la commission de la production
industrielle m'a demandé d'insister. ll s'agit d'une question
qui peut paraître subalterne, parce qu'elle n'a pas d'effet
immédiat sur la production nationale, c'est celle de l'organi
sation d'un service de la, propriété industrielle. ■

L'an dernier, je vous ai demandé, monsieur le ministre,
comment vous entendiez obtenir que le bureau international
de La Haye soit autre chose qu'un prolongement plus ou moins
médiocre du bureau des brevets hollandais. La situation a

empiré à un point tel que les Allemands, qui devaient rentrer
anu bureau international de La Haye, pour nous apporter une
documentation et un personnel technique éprouvé, viennent
de faire savoir officieusement qu'en piésence de la carence de
cette institution, ils avaient l'intention de rouvrir le 1 er jan
vier 1952 leurs services propres d'examen officiel des brevets
à Munich. Je n'entrerai pas dans le détail car un de nos collè
gues nous a fait savoir qu'il entendait prendre la parole sur ce
sujet tout à l'heure au moment de la discussion des articles.

Reste enfin le chapitre du commerce. Je suis obligé de
rappeler un certain nombre d'observations faites l'an dernier
à ce sujet. La fiscalité et la. ipara-fiscalité que nous regrettions
déjà l'an dernier, ont encore été accrues. Aucune mesure
effective n'a été prise  pour mettre un terme au régime de
faveur dont jouissent certaines copćratives qui concurrencent
plus ou moins irrégulièrement un commerce loyal payant tribut
aux finances françaises. Nous pensons que les raisons qui
avaient nécessité certaines installations n'existent plus main
tenant.

Ce n'est qu'un aspect du problème et, à mon avis, le malaise
qui pèse sur notre économie a des racines dans les besoins
sans cesse accrus de l'État et dans les moyens qu'il emploie
pour y faire face. Au lieu de rechercher, ciisai-je, l'an dernier
la satisfaction de ces besoins et les ressources nouvelles néces
saires à l'État dans un développement de la production et des
échanges augmentant le revenu national et par là même le
niveau de vie de la population, l'État se contente, dans une
économie cristallisée, d'augmenter les prélèvements fiscaux.

■' Une- fiscalité qui ne différencie pas, hélas! les profits suivant
leur-emploi et dont l'assiette est fondée sur des bénéfices
calculés sans tenir compte, ni de l'intérêt des capitaux engagés,
ni des provisions pour certains renouvellements de matériels,
ni des charges fiscales de l'exercice précédent, ni de l'essen
tielle notion du volume du stock, a pour conséquence un
assèchement des trésoreries des entreprises, une politique
d'argent cher et de prix élevés et, comme conséquence, une
désaffection des capitaux pour le risque industriel.

M. Armengaud. Monsieur Bousch, voulez-vous  me permettre
de vous interrompre?

M. te rapporteur, pour avis, de la commission de la produc
tion industrielle. Je vous en prie. . .

Mme le président. La parole est à M. Armengaud, avec l'auto
risation de l'orateur.

M. Armengaud Vous avez parfaitement raison d'insister sur
ce point.

Je regrette vivement que le ministre des finances et le
ministre du budget ne soient pas présents, car voilà 7 ou 8 fois
que, dans cette assemblée, notre commission leur demande
en vain des explications sur celte situation, les raisons de
leur entêtement dans l'erreur, que nous avons chaque fois
l'impression qu'ils ne la comprennent pas.

Je pose à M. le ministre de l'industrie la question de savoir
s'il est capable de demander à ses collègues chargés des
finances s'ils ont l'intention ou non de continuer à  mellre un
suaire .sur le pays. (Applaudissements sur de nombreux bancs
à gauche, au centre et à droite.)

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. J'ajouterai que le resserrement du crédit, la  majo-

" ration des prélèvement fiscaux amènent l'entreprise à ne pas
améliorer ses équipements et à ne pas augmenter ses profits.

Au delà de certains taux, le prélèvement par l'impôt enlève
à l'effort de productivité sa juste récompense. D'où le senti
ment néfaste que la spéculation .est plus fructueuse que la pro
duction.

M. Courrière. C'est la liberté !

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. D'où cette stagnation constatée dans notre appa
reil de production qui a l'impression "que ses efforts, au lieu
d'être récompensés, sont pénalisés, d'où la recherche égale
ment chez l'épargnant d'aujourd'hui de la sécurité plutôt que
du profit, et sa désaffection à l'égard des valeurs d'État prati
quement abandonnées en raison des véritables spoliations dont
elles ont été l'objet à la suite des- Successives dépréciations de
la monnaie. De la, tous ces placements improductifs que vous
connaissez tons et qui sont perdus pour notre économie. C'est
tout un climat qu'il faut changer.

En résumé, je dirai: amélioration de l'appareil de produc
tion, par des investissements rentables, sagement pesés, et. en
ce qui concerne le secteur privé, encouragés par des amortisse
ments suffisamment rapides pour stimuler la modernisation
de l'outillage; augmentation de la productivité et du rendement
des entreprises, par la recherche d'une détente dans le climat
social; desserrement de la fiscalité et du crédit pour développer
l'esprit d'entreprise.

Voilà des conditions de développement de notre production
et de l'augmentation du revenu national, mesures généra
trices de ce climat, qui permettrait de redonner confiance à
l'épargne et da financer les investissements par l'épargne plu
tôt que par des impositions de plus en plus insupportables.

J'en arrive à ma conclusion et je m'adì'esse à vous, monsieur
le ministre. Ne croyez-vous pas que la solidarité ministérielle
ne vous ait conduit, par moment, à respecter davantage un
équilibre budgétaire insaisissable, fondé sur line production
figée, que l'obligation, pour votre département, d'augmenter
sans cesse et dans tous les domaines la production nationale ?
(Applaudissement au centre, à droite et sur divers bancs à

(jauehe.) ■
Mme le président. La parole est à M. le général Corniglion-

Molinier.

M. le général Corniglion-Molinier. Mesdames, messieurs,
je voudrais simplement ajouter quelques mots à ce qu'a si
clairement et si bien expliqué mon ami, M. Cornu, au ņöш de
la commission de la presse, de la radio et du cinéma.

La baisse de la fréquentation des salles de cinéma que l'on
observe depuis plusieurs années est due en grande partie au
mauvais état dans lequel elles se trouvent. La suppression du
plafond de 50 p. 100 qui permettra aux exploitants de recevoir
du fonds d'aide l'intégralité des sommes dont ils ont besoin
pour la réfection de leur salle, présente donc une grande impor

tance. Je demande au Gouvernement s'il lui est possible de
trouver un moyen pour permettre aux exploitants de bénéficier
dès maintenant de cette mesure sans attendre la promulgation
de la loi budgétaire; cel le-ci n'aura probablement pas lieu avant
le mois de mai, et c'est dès maintenant que les devis doivent
être établis pour que les travaux puissent commencer au prin
temps et être effectués pendant la période de l'été, sinon une
nouvelle saison sera de nouveau entièrement perdue.

Votre commission de la presse, comme vous l'a dit notre rap
porteur, est d'accord avec la commission des finances et son
rapporteur, M. Duchet, ainsi qu'avec notre collègue Bousch,
pour demander au ministre responsable du cinéma que le cen
tre national soit transformé en une direction ministérielle pour
ce qui est de sog rôle administratif. Son activité professionnelle
serait rendue à la profession, dont toutes les branches repré
sentatives sont groupées au sein d'une confédération qui existe
depuis plus de cinq ans et qui est arrivée à Un tel degré de
maturité que l'on peut lui faire toute confiance pour mener à
bien ces tâches. .......
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' Nous voudrions attirer votce ■ attention sur un.antre point-,
monsieur le ministre. La loi de septembre rø$ accorde- une.

.aide, d'une part, à la. production, comme l'a dit notre ami
Cornu, et d'autre part à l'exploitatioiv cinématographique ; mais
personne ne s'est préoccupé de ce que l'on appelle, dans le>
cinéma, l'industrie lourde, c'est-à-dire- les studios et les labora
toires.

■ A L'étranger, notamment en Italie et en Angleterre, de- très,
grands efforts de modernisation ont été faits. En France, les
studios connaissent un retard considérable sur ces modem liba
tions techniques de leurs concurrents étrangers. En. Italie, c'est
l'Utilisation, particulière du plan Marshall qui' a. permis un
rééquipement d'ensemble de ces industries. En Angleterre, ce
sont les efforts privés qui ont atteint ce résultat;, mais, en
France, où le décalage entre les prix de revient et les prix de
vente est resté important depuis la libération, aucun autofinan
cement n'a pu être fait et, jusqu'ici", aucun crédit d'investisse
ment n'a. pu être affecté à cette branche de l'industrie cinécga-
tograpliiq-ue.

Le plan. Monnet, qui comporte une commission de modernisa
tion du cinéma, avait' constaté les besoins de eette industrie,

. mais la commission du- plan a, par la suite, uégligé- l'industrie-
cinématographique, je- ne sais pourquoi:

Quelques efforts individuels ont été faits. Il semble aujour-
d'hui cependant nécessaire de se pencher sur ce problème
urgent. Il serait utile, sinon indispensable, que les studios et les
laboratoires puissent bénéficier de la loi d'aide à l'industrie
cinématograhique,.mais les attributions- du fonds eu devraient:
par conséquent être profondément modifiées.

Vos- services- ne pourraient-ils pas, monsieur le ministre, dès
.maintenant, étudier 1% possibilité de prévoir une aide- en faveur
des- studios et laboratoires, soit en dehors de la lui d'aide, et
en. ałtcord avec votre collègue le ministre des finances — que
L'on confond aujourd'hui, souvent avec le ministre- du commerce
— soit en vue du renouvellement ou de l'aménagement de la
loi d'aide qui devra intervenir au plus tard en 1053.

Les crédits d'investissement nécessaires à moderniser ces élé
ments- de base de l'industrie cinématographique s'élèveront à.
environ 200 millions par an. En attendant,, monsieur le ministre, '
vous pourriez faire étudier par vos services une amélioration du
payement de la loi d'aide aux producteurs, au lieu de remettre
directement, aux producteurs les sommes leur revenant au titre
de la loi d'aide, ce qui parait donner lieu à- certains abus, pour
quoi ne pas faire déterminer par un règlement d'administľation
publique les postes de la production qui devraien; obligatoiвe-

i ment être payés à l'aide des fonds de la- loi. d'aide, comme, par
. exemple, les studios, la pellicule et les laboratoires ?
,. Ces payements seraient faits sur justification à l'aider de fac

• tures et le bon à payer devrait porter la signature dui produc
teur et celle de l'agent responsable de la loi d'aide.

. Cette façon de procéder .aurait, en plus de sa régularité,
L'avantage d'aider considérablement les studios et les labora
toires par les pavements comptants qu'ils recevraient au lieu

. d'avoir à consentir, comme c'est le cas actuellement,, de très
longs crédits.

En terminant, laissez-moi vous dire, ŕnonsiem- le ministre,,
qu'un effort devrait être fait pour dépolitiser la profession ;
qu'il me- suffise- de. vous- rappeler, sans insister davantage-, les
termes d'une lettre qui fut adressée à M', le président du conseil,,

. en mars 1919, par le- cartel- interfédéral, du cinéma (F. O. et
G., F. T. C.)., dénonçant la mainmise par un certain parti politi
que sur les principaux organismes dirigeants du cinéma; il faut
reconnaître que, depuis cette date, un effort a été fait, mais- il
reste encore beaucoup à faire.. Je ne suis pas un admirateur
délirant des films américains, mais, quand je lis les attaques
contre les sociétés américaines qui. disent certaines feuilles,
drainent l'argent du cinéma français vers l'Amérique, je ne

signalerai à mes collègues qu'un détail: plus de 80 p. 100 des
sommes qui sont encaissées par ces sociétés américaines sont,
dépensées en France soit en travaux, soit en salaires. Je sou
haite que les films français fassent à. l'Est du rideau de fer les
mêmes recettes qu'à l'Ouest et la même, propagande pour notre
pays-, aussi, bien sur le plan économique que sur le plan artis
tique.

Enfin, monsieur le ministre, soyons optimistes et souhaitons-
ensemble que ce .rideau de fer se transforme un jour en rideau
d'arlequin et que cette propagande admirable que peut être le.
film français pour notre pays ne soit plus arrêtée par aucune
barrière. ( Applaudissements à gauche,, nu centre ci à droite.)

Mme le président.. I,a parole est à M., René Depreux.
M. René. Depreux. Mesdames, messieurs, il est prévu,, au cha- '

pitre 5070 du budget de l'industrie et du commerce,, une sub
vention de S.725 millions primitivement destinée à supprimer,
en 1951, pour les consommateurs français, les- conséquences de,
l'achat de charbons d'importation à des prix supérieurs à ceux
des charbons provenant de nos mines. Nous savons, hélas! que
cette subvention est très insuffisante pour arriver à ce résultat.
C'est ainsi un problème d'actualité que nous devons examiner,

celui de  Papprovisionnement en charbon-, et nous ľetudиerons-
sous son triple aspect!: aspect social, économique- et financier.

Je ne parlerai de l'aspect social que très brièvement,,
d'ailleurs, et seulement en raison des incidences qu'íЬ a néβes-
saireτrerй> sur les facteurs économique et financier qui nous
intéressent plus spécialement aujourďlшi».

Après- avoir obtenu deux hausses- de- salaires en 1950j l'une
de 5 p-. 100 en février, l'autre d'enwirи* 8- 100; en octobre,,
après avoir acquis également le doublement de- li prime- de
résultat au cβurs- de la- même-  année les mineurs exigent à.
nouveau une- révision en hausse- de leurs salaires.. Cette- exi
gence s'est même manifestée- paf un> ordre- de grave lancé par la.
C. G. T. -F. O. pour le 1er février et, si cet ordre- a été rapporté
au dernier moment, c'est parce que, monsieur le ministre, vons
avez, sans doute-, fait des promesses que les dirigeants- syndi
caux mineurs ont jugées- acceptables.

Mais cette hausse nouvelle des salaires-, s'ajoutanfr. à celle qui
résulte de l'élévation des charges de la sécurité sociale, rompra
l'équilibre dit compte d'expoitation. des Charbonnages de
France obtenu en: 1950 et devrait entraîner nécessairement une-
liausse du prix du, charbon, car il serait imprudent d'espérer
que les.augmentations des charges d'exploitation puissent être
compensées, comme en 1950; par la seule- augmentation de La
productivité.

En effet, si la production- n'a- été' que de 5Ž millions et demi
de- tonnes en .Í950, contre- 53- millions en 1949į par contre, ce
résultat a été obtenu' au moyen d'un effectif inférieur et le
rendement moyen par poste de fond* a largement dépassé 1.200
kilogrammes contre 1.100 l'année- précédente-.

Mais il serait dangereux de- prévoir, pour 1951, une- produc
tion nationale sensiblement supérieure à 55 millions de tonnes,
production très suffisante pour couvrir des besoins estimés à
to millions de tonnes et nécessitant des- importations de l'ordre
de 13 millions de tonnes.

Pourquoi en est-on arrivé, d'une part, à cette nécessité'
d'importer 1-3 millions de tonnes à des prix excessivement élevés- .
et, d'autre part, à rompre l'équilibre des comptes d'exploitation
de Charbonnages de France à peu- près réalisé en 1950-?' Ce n'est,
certes, pas faute- d'avoir accordé aux houillères- des attributions
particulièrement importantes sur les fonds de modernisation et
d'équipement. Pour les seules années 1943 et 1950,. ces attri
butions ont atteint 65 milliards de francs par an.

Cependant,, malgré ces immobilisations si importantes desti
nées, en grande partie-, à- l'installation- de matériels modernes
à grand rendement, la production atteinte, en 1950; n'est qu'à
l'indice 10-i par rapport à la- moyenne des productions de 1929
à 1938. Or, nous savons que ce développement de la production
par rapport aux années d'avant guerre est gravement insuffi
sant par rapport à d'autres branches essentielles de notre acti
vité qui atteignent, comme l'a signalé - tout à l'heure M. le
rapporteur Bousch, environ 130, et que pour notre- économie
il existe un très grand danger d'avoir une pénurie- durable de
charюn. '

A ce manque de. production, est encore venu s'ajouter, pour
l'exercice courant, un facteur accidentel, le- chômage- survenu
dans les mines au cours- de cet été. Pourquoi y a-t-il du chô
mage cet été, alors que nous- manquons- dβ- charbon cet hiver ?
Monsieur le ministre, on l'a dit tout à-ľheure, mais j'y reviens,
vous avez incriminé tout à la fois les intermédiaires en charbon
et les industriels privés- qui- n'auraient pas ' répondu à votre
appel.

En ce qui concerne les intermédiaires en charbon, je vous
ferai remarquer que leur marge a été réduite au- coefficient 13,
alors que le charbon est au coefficient 22. Vous leur avez donc
déjà demandé un sacrifice- qui n'a pu qu'altérer leur trésorerie.

D'autre part, lorsque vous avez lancé votre appel, cet été,
aviez-vous véritablement envisagé, à cette époque, le péril
qui existerait quelques semaines plus tard- par suite de la
pénurie de charbon ? Je crois que- vous l'aviez insuffisamment
signalé, si vous l'aviez prévu, car il est évident que l'effort
nécessaire aurait pu être accompli par l'ensemble des consom
mateurs, malgré le manque de trésorerie des particuliers et des
entreprises. Mais, monsieur le ministre, c'était d'abord à vous
à- faire cet effort essentiel, en le demandant à vos industries,
sous tutelle.

Vous avez déclaré à notre commission qu'Électricité et Gaz /
de France avaient pleinement répondu à votre appel. Or, si mes
chiffres sont exacts, il ressort que les stocks de charbon d'Élec
tricité et Gaz de France, à la Un du mois d'août 1950 étaient
de 400:000 tonnes inférieurs à ce qu'ils étaient à la fln du mois
d'août de l'année 1959. La- perte de production ayant été de
1.300.000 tonnes à 1.500.000 tonnes par suite du chômage, en
maintenant simplement au niveau de 1949 le stock de charbon
d'Électricité et de Gaz de France on récupérait déjà  400.000
tonnes ; pour les- 900.000 tonnes restant, il était aisé de s'adresser
à la S. N. -C. F. qui n'avait, devant elle, pendant cet été, qu'un
stock de charbon de quelques jours. La S. N. C. F. consommant
C millions de tonnes par an, il était très simple de lui faire 1
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résorber ce million de tonnes représentant la consommation de
deux mois; on aurait pu lui demander de prendre cette pré
caution pendant la période d'été, et aujourd'hui vous auriez,
monsieur le ministre, 1.500.000 tonnes de moins à importer.

Si j'ai insisté sur ce point, monsieur le ministre, c'est parce
que vous avez mis en cause des gens qui, en réalité, ne sont pas
fautifs, et que, dans ces conditions c'est vous, le plus gros
patron de France, qui êtes le plus grand fautif, parce que vous
n'avez pas pris les précautions élémentaires que les industriels
prives auraient prises à votre place. (Applaudissements sur
divers bancs.)

Il est un autre point qu'il faudrait élucider: bien que nous
manquions de charbon, nous en exportons 2 millions de tonnes.
On nous donnera les explications suivantes, pour justifier un
fait qui paraît assez illogique, et on nous dira: nous exportons
des charbons de qualité ordinaire et nous recevons, en contre
partie, des chaiibons de bien meilleure qualité qui nous sont
beaucoup plus utiles; et puis, il y a des traités commerciaux
avec certains pays et si ces pays ne nous rendent pas du char
bon, ils nous livrent, en contrepartie, des matières tout aussi
utiles à notre économie.

Monsieur le ministre, pour qu'il ne subsiste aucun doute à
ce sujet, il nous intéresserait de savoir si ces affaires d'impor
tation n'ont pas été traitées au moment où vous avez eu l'illu
sion d'avoir des stocks trop importants de charbon, et surtout,
il nous intéresserait de savoir à quel prix voux avez vendu ces
charbons à l'étranger. 11 serait tout de même paradoxal de
payer des charbons d'importation le double du prix que vous
obtenez actuellement des pays qui achètent notre propre com
bustible.

Ce qui accroît nos difficultés d'approvisionnement, c'est l'im
possibilité de trouver en Europe le charbon qui nous est actuel
lement nécessaire. Nos fournisseurs traditionnels, l'Allemagne,
la Hollande, la Belgique ne peuvent pas nous en donner davan
tage. C'est vers l'Angleterre que nous devrions nous retourner,
puisque l'Angleterre, traditionnellement, était un pays exporta
teur. Malheureusement pour nous, peut-être aussi malheureuse
ment pour les Anglais, l'expéiience travailliste tentée dans ce
pays n'a pas permis de développer la production charbonnière
et les Anglais connaissent une situation critique qu'ils n'ont
jamais connue au cours de leur histoire, à savoir qu'ils sont
menacés eux-mêmes d'un très grave accident économique par
suite d'une pénurie de charbon. (Mouvements à gauche.)

Mes chers collègues ( l'orateur s'adresse à la gauche socia
liste), un ministre travailliste, au début du mois dernier, a
demandé un effort supplémentaire le 700.000 tonnes en disant:
si l'hiver est rigoureux, ces 700.000 tonnes nous seront abso
lument nécessaires pour éviter une catastrophe e.i Angleterre.
Heureusement pour nos amis anglais, l'hiver a été particulière
ment clément, mais malheureusement pour nous, nous ne trou
vons plus en Angleterre le charbon qui provenait traditionnel
lement de cette source et qui nous serait plus utile que jamais.

Je dis « plus utile que jamais » parce que si les Américains
nous donnent très loyalement et très aimablement le charbon
qui nous est nécessaire, nous devons payer le transport de ce
charbon, et le payer en dollars, depuis l'Amérique jusqu'à
nos ports. En raison de la hausse des frets, le seul transport
du charbon coûte 12 dollars à la tonne, soit  4.200 francs.

Il est bien évident qu'il s'agit là d'une solution de détresse,
et que notre économie ne peut vivre éternellement à un tel
régime. Alors, monsieur le ministre, permettez-moi d'insister
sur une question qui nous a parfois opposés, celle de la fer
meture de certaines petites mines nationales apparemment défi
citaires. Vous aviez envisagé de fermer ces mines alors que
le prix de revient de leur charbon était sensiblement égal au
seul prix du transport des charbons qui nous viennent des
Etats-Unis.

L'intérêt national exige, dans ces conditions, que l'on main
tienne en activité ces mines et que vous prolitiez du délai sup
plémentaire qui est accordé très heureusement à nos mines
nationales, pour essayer de les rendre plus rentaOïles, de
manière qu'à l'avenir elles ne soient plus menacées de ferme
ture suivant certains aléas économiques.

Donc, on arrive ainsi à un double déficit également inquié
tant, déficit d'exploitation des Charbonnages de France prove
nant des hausses des salaires et des charges sociales, prove
nant également du relèvement nécessaire du taux des' amor
tissements que l'on peut chiffrer, comme l'a dit M. le rappor-

' ΐeu,r Bousch, à environ 20 milliards. Pour compenser ces
20 milliards, en tablant sur une production de 55 millions
de tonnes, il faudrait donc relever de 360 francs le prix à la
tonne de nos charbons nationaux.

Pour justifier cette hausse du prix du charbon, on rappelle
qu'il n'y a plus eu de hausse depuis 1948 et que, tout avant
augmenté dans le pays depuis cette époque, il est logique "que
le charbon, comme les autres produits, subisse également une
augmentation de prix.

Pour.que ce raisonnement fût exact, il serait nécessaire
d'admettre que le prix du charbon fixé en 1948 était un prix
normal, un prix logique. Or, il était déjà, en 1948, au coeffi
cient 22, c'est-à-dire à la pointe de toutes les hausses. Pour
ma part, je ne reconnaîtrai jamais qulil était normal, en 19i8,
de fixer le prix du charbon au coefficient 22 par rapport
à 1938.

Actuellement, quand on veut prouver que le coefficient 22
est faible pour le charbon, on fait état d'un certain nombre
de produits vendus à un prix supérieur. La bonne foi exige
qu'on ne recherche pas des produits fabriqués à base de
ihatières premières importées au coefficient 40, 50 ou 60,
telles que le coton, la laine, le caoutchouc. Il convient de
comparer le charbon à des produits fabriqués à partir d'élé
ments provenant de notre sol.

Je vais prendre au hasard quelques exemples. D'abord, le
ciment, qui est un produit essentiellement national. Le ciment
de portland, rendu à Paris, est au coefficient 16 par rapport
à l'avant-guerre. Les niques creuses, autre produit national,

' sont au coefficient 21,5. Les pierres de carrière, en quelque
sorte comparables au* charbon parce qu'extraites de notre sol,
sont au coefficient 16. Et même parmi vos entreprises natio
nalisées, monsieur le ministre, je constate, commme je ne suis
pas de parti-pris, que l'une d'elles peut servir à étayer ma
thèse. Je veux parler des mines domaniales de potasse d'Alsace,
qui existaient avant guerre; on n'a pas bouleversé leur direction
et, d'autre part, les laborieuses populations alsaciennes ont
gardé le goût du travail dans l'ordre, de telle sorte que cette
exploitation, qui apparemment semble acceptable, permet de
vendre les potasses au coefficient 13. Il faudrait d'ailleurs les
vendre au coefficient 15 pour avoir un équilibre financier, mais
ceci est provisoirement compensé par des exportations à des
prix supérieurs.

Vous voyez, monsieur le ministre, par ces quelques exem
ples, que le coefficient 22 pour le charbon, comparativement
à d'autres produits, est tout à fait normal et que la hausse
par rapport à la référence 1958 n'est pas acceptable.

Quoi qu'il en soit, monsieur le ministre, nous vous demandons
de supprimer des subventions qui permettent de masquer лles
déficits d'exploitation. Si les charges exigent des suppléments
de recettes de l'ordre de 20 milliards, comme je l'ai indiqué
tout à l'heure, qu'on augmente le prix du charbon de 360 francs
la tonne.

Quant au déficit permanent des charbons importés, qui serait
de l'ordre de 20 milliards également, nous avions tout d'abord
prévu et accepté une subvention de 4 milliards pour cette
année; comme le rappelait M. Bousch, ces subventions étaient
de 16 milliards il y a deux ans, de 8 milliards il y a un an.

«Pour montrer notre bonne volonté, nous acceptions 4 milliards
pour celte année, à la condition qu'on n'en parle plus l'an
prochain et que ces 4 milliards soient réellement utiles. Actuel
lement, cette somme ne représente déjà plus qu'une infime
partie des 20 milliards nécessaires pour compenser le prix
du charbon importé.

S'il ne s'agissait que d'un accident passager, sans doute
pourrait-on, à la rigueur, envisager une subvention correspon
dante, à caractère également exceptionnel ; mais je crois, mes
chers collègues, que nous ne devons plus nous laisser entraîner
dans cette voie malheureuse. De même que nous demandons à
l'Etat-patron de supporter loyalement les charges qui incom
bent à tout chef d'entreprise, nous exigerons également que
l'État importateur équilibre ses comptes d'importation en lui
interdisant d'essayer de masquer, ses erreurs par des prélève
ments sur le patrimoine collectif, sous la forme de subventions
anormales. .

-Monsieur le ministre, si malheureusement mes prévisions
sont raisonnables, c'est-à-dire si les prix de vente actuels du

~ charbon entraînent d'une part un déficit de 20 milliards à
Charbonnages ue France et d'autre part une charge de même
importance pour les charbons importés, il faudra retrouver
ces 40 milliards dans un prix de vente majoré du charbon.

Il en résultera certes des conséquences très lourdes pour
l'ensemble de notre économie, mais la situation sera suscep
tible d'être assainie, alors qu'elle ne pourrait que s'aggraver
en continuant à pratiquer des errements trompeurs connue
ceux que nous avons subis trop souvent depuis la Libération,
sous forme de nombreuses subventions économiques injusti
fiables.

Nous attendons, monsieur le ministre, que vous nous indi
quiez avec précision votre position concernant les dispositions
que vous comptez prendre pour maintenir l'équilibre des Char
bonnages de France, pour assurer l'approvisionnement complé
mentaire du pays au moyen de charbons d'importation et pour
financer l'achat de ce charbon sans nouvelles subventions.
Une fois de plus, je vous demande, au nom de mes amis du
Conseil de la République, de vous inspirer pour la gestion des
affaires nationalisées des élémentaires principes de compé
tence, d'autorité et d'économie qui avaient assuré naguère le
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développement et la prospérité des affaires auxquelles ont suc
cédé les entreprises nationalisées.

H. le ministre. Les entreprises. nationales peuvent souvent
donner l'exemple d'une bonne gestion, monsieur Depreux.

M. René Depreux. Je serai le premier à le reconnaître, mais
Je crois, monsieur le ministre, que vous estimerez absolument
fondées les remarques que j'ai formulées aujourd'hui. J'aurais
ipu développer mes griefs en faisant état  de nombreuses ctins-
Jatatteшs qui ont été fuites par les commissions de surveillance
su  de contrôle clés afaires nationalisées.

Si vous voulez vous atteler au travail de remise en ordre,
tnonsieur le ministre, nous vous aiderons, mais je vous assure
que vous avez une très lourde tâche devant vous. Λļψluшłis-
semeiьts à droite et mt centre.)

( Bruit dans une tribune.) . 4

Mme le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante-cinq m»nκ-

ïes, est reprise à dix-huit heures dix minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Debû-lłrideL

M. Jacques Debû-Bridel. Mes ehers collègues, toute eeИe
discussion générale du budget de l'industrie et du commerce
semble être dominée par le problème- du charbon. Les deman
des, parfaitement justifiées, d'augmentation du salaire, des
mineurs d'une part — avec une menace de grève qui pèse sur
tous les bassins miniers — et, d'autre part, l'annonce de la
hausse en flèche du prix des charbons français — avec toute
la répercussion que celte hausse risque d'avoir sur l'écono
mie nationale — sort là pour le prouver.

Somme toute, sans trop forcer les faits, nous sommes obli
gés d'enregistrer une sorte de faillite de toutes les promesses
de la politique économique — si l'on ose dire — qui fut pré
conisée et défendue par les gouvernements qui se succèdent
depuis 1M7.

Tout ľeflлt économique gouvernemental a été fait — disait-on
i— pour éviter la hausse des prix et la hausse des salaires,
pour éviter, ce que L'on appelle d'une image hardie, le cycle
infernal. Toutes les mesures étaient prises à cet effet et l'on
croyait y parvenir par le seul équilibre budgétaire. Aujour-
d'hui, les faits mêmes qui viennent d'être, tout à l'heure,
évoqués à cette tribune nous démontrent que nous sommes
entrés pratiquement dans ce cycle infernal. Il faudrait savoir
comment nous pensons pouvoir en sortir.

Par une sorte de contradiction, assez curieuse du reste, vous
n'avez pas, monsieur le ministre, signé le rapport sur les
comptes économiques de la nation qui vient de nous être
distribué. En effet, 'vous êtes le ministre de la production, vous
êtes le ministre des échanges internationaux, mais vous
n'êtes pas ministre des affaires économiques.

Ce rapport signé par le ministre des finances, signé par le
ministre du budget, n"est pas pour nous rassurer. J'y relève
en effet, à la page 17, cette affirmation: « Au cas où un désé
quilibre grave paraîtrait immédiatement menaçant, la politique
a ''armement cesserait d'être compatible avec un statut libéral
de l'activité économique. B conviendrait alors, quels que
soient les mauvais souvenirs qui s'attachent à l'expérience
en la matière, de revenir a une politique comportant un con
trôle des prix et des salaires, un rationnement de certains
produits, une orientation des matières premières clé et un
contrôle de la production ».

Ainsi, après quelques années d'essai de retour à une poli
tique de liberté des échanges, un document officiel nous laisse
clairement prévoir la réédition prochaine du dirigisme. C'est
un fait que nous ne pouvons pas ne pas enregistrer avant de
nous prononcer sur le budget du commerce et de l'industrie.

Une des raisons premières de la situation dans laquelle nous
nous trouvons tient sans doute à une erreur de politique écь"
nomique et d'inspiration toute financière. On peut dire que le
souci constant que notre tout puissant ministre des finances
impose à tous ses collaborateurs a été exclusivement l'équili
bre dи budget et la lutte contre l'inflation par la fiscalité.

Cette inflation — nous ne pouvons pas reprocher aux finan
ciers de la concevoir telle — est uniquement, pour eux, le résul
tat de la surabondance des divers signes monétaires, alors qu'en
pratique l'inflation, quand on i'étudie dans son comportement
économique, est un excès de la somme des demandes sur la
somme des ressources disponibles à un niveau de prix donné.
C'est, en fait, une rupture d'équilibre entre la production et
les possibilités de la consommation

Croire que l'on peut impunément augmenter les charges
fiscales de l'État, maintenir l'équilibre des prix et empêcher
l'inflation, en contrôlant seulement les signes monétaires, est
une grave erreur. C'est ne pas tenir compte de l'interférence,
aujourd'hui incontestable et incontestée, entre les revenus, la
balance extérieure, les finances publiques et le marché des
capitaux. Or, sur deux de ces postes au moins, l'action lu

ministre de l'industrie et du commerce qui est, en fait,, le chef
de ľerrsemble de nos usines nationalisées, qui est le premier
producteur tle France, est prépondérante. Toute moditìcation
dans les salaires, dans les impôts, dans les prix, a fatalement
une répercussion en chaine et commande toute la situation
économique du pays.

Or à quel spectacle avons-nous assisté depuis 19-łS f
avons vu préconisée et pratiquée une augmentation consUдte
de la fiscalité, par la crainte que l'augmentation de la produc
tion à la base, avant que les produits ne soient arrivés sur le
marché, ne produisit une inflation  monétaire fiscalité qui ten
dait à ce  que l'on appelait « l'épongement ». Epongement qui
a été porte jusqu'à l'épuisement des contribuables.1

Nous avons assisté ainsi à une véritable politique déflation
niste dans le secteur privé du commerce et de l'industrie,
alors que, d'un autre côté, l'État pratiquait une politique d'infla
tion, inflation due à l'augmentation progressive des sommes
mises à sa disposition par šз fiscalité même, d'inflation alimen
taire également par l'emploi de la contrepartie du plan Marshall.

11 y a très longtemps que des économistes, sans aucune
arrière-pensée partisane, avaient signalé le danger du plan
Marshall sur l'économie française. L'emploi de la contrepartie
du plan Marshall pouvait être efficace — et elle peut se défen
dre si son utilisation est limitée strictement, comme ce fut îe
cas pratiquement en Angleterre, à l'amortissement des dettes
contractées par cet effort extraordinaire qu'est une guerre. Mais
quand il s'agit d'investissement — je ne veux pas entrer dam la,
discussion pour savoir si une partie de ces sommes a été uti
lisėe ou non pour faire face aux dépenses courantes — mais,
même quand il s'est agi comme chez nous uniquement d'inves
tissement dans un secteur de l'économie nationalisée et par
ailleurs favorisée sur le plan fiscal, l'État créait des richesses
factices et, au détriment du secteur privé, faisait de l'inflation,
bouleversant l'équilibre économique. On a eu dans ce pays
deux politiques différentes: l'une inflationniste, pour tout ce
qui concernait l'activité contrôlée par l'État, et l'autre déflation
niste, pour le commerce et l'industrie, privée, écrasée par la
super-fiscalité.

: Cette politique a semblé se justifier jusqu'à cette année çràcβ
h la stabilité des prix en 1919, stabilité du reste relative
puisqu'elle a succédé à une hausse progressive des prix de
1947 jusqu'à Ш9 qui est arrivée à peu près a s'établir au
niveau des prix du marehé noir, tel qu'il était pratiqué en Itól.
Nous avons assisté, jusqu'en 1948, à un alignement de nos prix
sur les prix du ma ri- he noir, réprimés et condamnés jusque-là.

En 1949 par contre, nous avons enregistré une stabilisation
qui avait l'air, en soi, de justifier la politique économique et
financière du gouvernement. Ce phénomène économique s'ex
plique surtout par l'abondance, à l'époque, des biens disponibles
mis à la disposition de la consommation, biens d'importation
ou biens de production qui arrivaient au dernier stade de leur
circuil.

En outre, an cours de ces années, nous avons assisté à une
hausse des salaires réels par suite de l'arrivée tle ces produits
sur le marché français et en raison aussi de récoltes excellentes.
Ces résultats heureux auront sans iloute eu finalement un efïet
déplorable qui explique et qui a peut-être, en certaines matières,
provoqué la crise actuelle.

Ils ont hypnotisé, en quelque sorte, les financiers. Ils leur
ont fait croire que cette stabilisation partielle pourrait les
amener à provoquer une stabilisation réelle de la monnaie et
à rééditer une solution analogue à l'expérience Poincaré. Le
souvenir de Poincaré, sans, doute, a véritablement commandé
toute notre politique financière de ces deux dernières années.
Or, il est évident que la situation économique actuelle du pays
se présente d'une façon absolument différente de ce qu'elle était
de 1924 à 1926.

L'équilibre budgétaire réalisé par Raymond Poincaré "dans un
pays prospère, qui avait fait face aux nécessités de la recons
truction, a pu en effet tranquilliser les capitaux et surtout les
capitalistes, et provoquer un retour de capitaux étrangers sur
le marché national, cause de la stabilisation de la monnaie..

A l'heure actuelle, la situation est absolument différente. Notre
économie est demeurée appauvrie, son appauvrissement réel
nous échappait par suite de l'aide Marshall, aide certaine et
généreuse, mais qui fausse par ailleurs le libre jeu d'investisse
ment des capitaux. En fait toute notre économie est tributaire
et en quelque sorte rivée au dollar puisque nous ne vivons
et nous ne respirons que grâce à cette injection d'air artificiel

. qu'est l'aide Marshall gratuitement donnée.
C'est ainsi qu'on est arrivé à sacrifier à un équilibre plus ou

moins fictif dans une situation artificielle la réalité de la situa
tion économique française. Je crois que ce serait une illusion
très grave que d'affirmer — comme on le faisait hier ici —
que nous étions en 1949 à la veille d'arriver, grâce à l'équilibre
budgétaire, à une stabilisation de la monnaie, à un plein emploi
 de notre main-d'œuvre, rappelant l'expérience Poincaré, et  que
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seules la situation internationale et les nécessités du rearme-
шent en ont provoqué l' échec. la vérité n'est pas là. La vérité
est qu'en íait nous n'avons jamais eu en France, depuis 19ί9,
une politique cohérente, une ţ♦oblique économique, une politi
que sociale, u ne politique de défense -nationale, une politique
butlgétaire tenant compte  de l'ensemble «les réalités qui se
posaient au pays. Nous avons vécu dans une sorte de facilité,
sacriliant suivant les nécessités passagères du moment, et aussi
suivant les nécessités des partis, telle on telle branche des
activités nationales à telles qu Mies autres.

Nous assistons d'abord à une sérieuse politique de réformes
sociales; et l'on peut dire  que toute la vie française est alors
subordonnée au primat sociale. C'est la première phase de notre
politique au lendemain de la Libération et de Aa victoire, puis
la situai ion évolue.

Nouvelle tendance île notre vie économique et politique: ce*
sont les investissements, la nécessité de reconstruire. « les
grands plans »... fendant ces deux périodes, avec ce ma nque
de sens des intérêts permanents de la nation, nous verrons
sa entier ce problème essentiel qui est celui iłe la défense natio
nale et qui consiste à maintenir à la France sa puissance faits
le monde.

L'on peut dire que, depuis le 3t décembre Ш5, au cours de
cetle séance nocturne où le général de Caπlle dut menacer de
donner sa й émission pour eni лVlιer l'Assemblée de nous enga
ger dans une aveugle politique de désarmement, nous  n'avon
ч'ssé de voir les budgets de la défense nationale réduits, dimi-
гиivs, et noire puissance amenée'presque à néant.

Quand on vient nous déclarer aujourd'hui que ce sont les
nécessités de k politique internationale, celles du, réarmement
qui ont provoqué la faillite de la politique financière entreprise
par Je. ■Gouvernement, nous avons le droit de dire que les faits
se sont simplement vengés! Ne pas avoir tenu compte pendant
de nombreuses années de ws nécessités d'ordre politique a
comme répercussion, aujourd'hui, de les Taire passer au premier
p'an de nos soucis et de nos besoins.

Espérons au moins qu'il sera tenu eomple dans un prochain
avenir des leçons de ce récent passé et que l'on ne voudra
pas maintenant sacrifier les nécessités d'ordre économique, de
rée instruction ш d'un caractère social, aux impératifs de la
défense nationale.

• Ľen<emιble des problèmes politiques, des problèmes écono
miques <ήi sociaux forme m tout. Vouloir «eяιédier aux uns,
«mis tenir ro-rupte des autres, c'est s'exposer à la situation où
nous nous trouvons de nouveau aujourd'hui.

les mirages se ťlissipenł et la désillusion du pays est grande.
J'ai peur, notamment au sujet de ce problème dès urines, que
'on ne soit en train de faire, avec beaucoup trop 4e facilités
bon marché des revendications sociales, de oeHes des mineurs.

Un orateur qui m'a precédé tout à l'heure à cette tribune r I is
parlait de i'eΛort nécessaire des investissements et des amoŕtis-
sr-trents /ta з s les houillères. J'en suis parfaitement  d'accord
mais, quand on semble leur opposer les deux augmentât tons
successives,- mais minimes, des traitements des mineurs, l'une
de S p- Ш et l'autre de 8 p. iftO, soit 13 p. 100 au total, nous
sommes bien forcés de tenir compte ies statistiques officielles
qui reoonmaissent qu'en fait l'augmentation des prix au détail
est à ľlheure actuelle de l'ordre de 20 à 25 p. M0.

L'augmentation prévue demain pour le elиrlbon. avec lentes
se= répercussions sur la construction, sur le gaz. l'éîectricitø —
déjà on nous annonce des hautes massives" allant jusqu'à 30
et 30 p. H» sur les matières de première nécessité — nous oblige
donc à «lire qu'il serait fort dangereux de sacníier aujourd'hui
les revend ira tions parfaitement légitimes des travailleurs fran
çais à des nécesssités ďorduß national, que n :n i s ne ni mis pas,
d'ailleurs. 11 est un lait incontestable c'est que la part des
salaires et des traitements dans le revenu national  n 'λ cessé
de diminuer depuis títts. Vous le savez, les derniers travaux
faits par les e<мΛntoяtiotts directes apportent sur ce point des
prěcisioюs, je crois, irгéíиtateles. ī.'effort qu'il faut faire doit
tendre, eomife Je disait tout à I'iieure notw «allègue liousth,
à un éqиslilя-e .par ľac.ľr>ássenιent  de nos ressources. Équi
libre qui est encore possible <ar nous n'avons pas, à Γbeure
présente en France, le plein emploi <le iviłne maiił-ď'flľuvre.
Nous pouvons obteш uн-e augmeutation dans l'emploi de la
main-d'oeuvre. Le chômage déjà menace. La main-d'αm'ie peut
être mieux utilisée. EnΊin, пόus pouvons te«ftte vers une poli
tique чťaugяłieuШiΘn de la journée de traviiiL

ľour cela, il faut sati^Jaire les justes гevдаdkatiΌns des tra
vailleurs, il faut que ces heures de travail s-upplénìenłaires
pvfilent aux salaires réels et les dégager à cet effet, si pos
sible, de toute mdtleneè Tinand^re et garasociale, qu'ils soient
un gain net pour les travailleuj's qui leur permette de faire
face aux .augmentations trop réelles des prix.

11 s'agit aussi de transformer le climat sβч'ial de notre pays.
Ce n'est pas tиiiqiзeйient par des mesures partielles ďa«sgnìeь
t a lions de salaires que nous y parviendrous. (Øuand nous
posons le problème de la défense nationale, nous avons, au

Rassemblement, l'habitude d'y associer toujours la solution
du programme social et, si nous préconisβns — -ce n'est pas
le moment de le bire — si nous prėcβnismis des réformes de
structure comme celle de l'association capital et Travail, -c'est
pour intégrer définitivement le prώćlariat Iraл-çais dans le
шouveиeиt de pгiiduïtΐα;: et Γinlřresser à celte augmenta lioa
de. la productivité.

Telles sont -les observations que je voulais présenter à Γocear
sian de ce budget. J 'aimerais savoir quelle sera demain, nυlaъ
ment sur celte question essentielle du charbon, monsieur le
ministre, votre .politique. Je vous écouterai avec tьute la défé
rence qui vous est due.. Je vjus écoulerai cependant sans' trop
d'illusion, car je sais qu'à ces prolJėtues il n'y a pas de so'u-
tion partielle; il ne peut y avoir qu'une .solution d'ensemble
sur le plan national, laq-uelile ne ,seia pas apj»rtée par des
gouvernements faibles qui ne s'appuient que sur les parlis.
(Applaudissements sur tes bancs **ιņèrkiu*s йe ha gauche., d»
centre ci de la •ώюile, H sur dicers bancs au cenlre er à tlault!.)

Mmee le président. La parole est à M. V-anruUen
Ж9. VnиroHβn. Moiļsįeиr le «rinistre, nies chers roMégues, tout

à l'heure, un orateur a souligiw devant vous l'anomalie qui
' consiste pwrr ce pays à exporter à ľfeure présente du charbon
tandis que le eonsonł«»;;teмr se trouve privé 4а charbon iwîi9»
pensable à l'usage domestлque.

Cette anumalie présente un caractère -d'autaa* plus jκv»nlié
• qu'elle se révèle dans les гégм««s aiiiiiercš du Nord «et ta

l'as-de Члbr s. 11 *eмbie tout à tait paradoxal que les gens qui
se trouvent à quelque dix, vingt ou ciшļшnte tiloniètres des
puits de uiмes soient privés de chaitøю au cβυзrs de la période
ďhivCT, alors quels peuvent constater que des cunvois de
charbon parlent de ces mêmes régions à destination de i'Aiçea»
tine, de l'Italie «u de la Turquie.

Je puis vous signaler, monsieur le ministre, que la situation
est excessivement grave en ce qui -eonceme Γappïov.lsł(мм»e«
ment des oyers domestiques. Si, en effet, voлs avez voulu,
ľaa deiłier, tenter  de pratiquer une ļ¥olitique-de stockaîge en
indiquant que des prix d'été sera luit pratiqués permeltaíit un
«pprovisėotιu<eme(4t à meilleur «ompte, vous и'avea pas tenu
couäpte, je cwis, dans vos prévisions, du lait que les ménages
ouvriers  se trouvaient pratiquement dans ťπиp«ssiJ»Uii<S de
stocker du charbon en raison des salaires qu'ils percevaient A
l'époque.

D'autres orateurs vous ont montré que vos entreprises nato-
nalisées,- Électricité, Gaz de France, Société nationale des ctoe»
шins de fer français également, n'ont  pas répondu à vos appels
pour débloquer les carreaux des iuunes au  moment où le
elдarbon s'y accumulait Seulement, pour les nκ:nages ou riers
— je parle au wm de cette nombreuse population des a<égiмus
de Lille, Roulwix, Tourcoing,  Lens Calais — il était pratique-
nκυt iuipossible.. en raison de la wчlicilé des salaire, de
constituer des stocks pour l'hiver. A l'heure préжnte, on voit
le marchand de charbon traditionnel passer avec son véhicule
et livrer, bien entendu, les clients qui commandent une tonne,
deux tonnes, trois tonnes de chariюłi; лiais le шшe Γfwíί-lsaiлl
de charbon se refuse à aller de porte à parte livrer le  sac de
charbon au ménage ouvrier qui ne peut pas lui, passer une
commande plus importante.

Ceci m 'amène a vous dire que la pratique des Houillères
vis-ħ-vis des groupements de vente du cliarbon est iitinJaus-
sible. En effet, lorsqu'il s'est agi de fermer certains pшtβ
de mines de notre réįrion — je fais' allusion tout spécialenieut
aux puits de LignyЛès-Ań'e, ne voulant pas retenir celui
tľAucħel, pour lequel vos ingénieurs oni déclaré que le grse-
 ment était épuisé, que ses ressources n'étaient plus snTTisintes
— vous nous avez donné, comme raison de la fermiΊure,
que te gisement étant difficilement exploitable, les prix de
revient étaient trop élevés. Les statistiques données par la
direction des fiouill<τes faisaient -ressortir, en effet, que la
tonne de charbon extrait des fosses de Ligny-Зes-Aire était
cédée aux environs de 2 .800 francs alors qu'elle coûtait, à
produire, 3.800 fm»cs.

Itens ces tor-wlilюns, les comoTOmateurs de ces régions sont
en droit de s'étonner des chiffres produits tant par votre
administrâtton que p;и- la direction des HouìP.ères de bassin.
En effet, si un consommateur теmmavde orre tonne de char
bon, ce n'est pas X8u0 francs ou ÍШ francs te tonne qu'il
payera pour se la procuчier, mais, au eùuimuhh, T .Síjo ou
8Λ*W francs, pour les qualités inférieunes.

Bien souvent, ntéme dans tes régions •nt-inières du Nord et
du Pas-de-Calais, il faudra mettre S.tШ on KJ.łWй fraivcs pour =«
procurer une tonne de cłharłłon de qualité cчonvenal»le. 11 y a
donc là un écart «nomal de prix. Je sais, pour vous a«>iг
posé la ļijř-sl iчä lots d'une réunion de la comшissioļî de la
production industrielle, que »us me ré-pondrex que les manjes
bénéficiaires des comptoirs de vente charbonniers et des diflè-
rents ánternłédiaines n'ont été nнιltipììч5es depuis 1939 que par
li ®u ii- 11 n 'enmpчЧie que ces consonmиteuîs de nos régions
productrices s'aperçoivent qu'on leur livre à domicile à
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quelques kilomètres du carreau des mines, le charbon a un prix
double de celui que vous avez annoncé comme prix de revient
et de vente du charbon des houillères nationales.

Aussi, monsieur le ministre, je vous demanderai de vouloir
bien faire procéder à une étude complète de cette question,
afin de que l'on ne vienne pas nous souligner demain la néces
sité d'une hausse considérable du prix du charbon, alors qu'il
suffirait peut-être d'un eЯort de compression des marges béné
ficiaires. .

Si vous estimez que celles-ci sont insuffisantes, je vous de
manderai de revenir à la pratique d'avant-guerre. Actuelle
ment, en effet, un consommateur qui désire du charbon ne
peut pas se le faire livrer par les houillères nationales. Il est
interdit d'aller sur le carreau des mines, d'aller au quai où
sont expédiés les charbons, chose qui était de ipratique cou
rante avant guerre. Alors qu'on pouvait se procurer, dans ces
conditions, du charbon à un prix relativement intéressant, à
l'heure actuelle, il faut passer par l'intermédiaire d'un comp
toir de vente. Ce comptoir, qui parfois n'a même pas de chantier
pour stocker le charbon, vous délivre un bon pour aller prendre
le charbon sur le carreau des mines, ou au quai du chemin de
fer, ou au quai de la voie d'eau, et vous devez, tout sim
plement, un petit supplément de quelque 2.500 à 3.000 francs
la tonne de charbon. Ce sont là, je crois, des pratiques qui pour
raient disparaître avec un peu de bonne volonté.

■ Cette pénuri'^de charbon est d'autant moins compréhensible
que vous avez fermé des mines comme celles de Ligny-les-
Aires en déclarant que le coût de la production était trop élevé.
Les chiffres donnés par la direction de Douai, je vous le rap
pelle, oscillaient aux environs de 3.800 francs la tonne. Or, vous
devez reconnaître, à l'heure actuelle, que le charbon importé
vous revient à quelque 2.000 ou 3.000 francs de plus la tonne
que le charbon produit en France. Par conséquent, en mainte
nant en exploitation ces différents gisements, tant ceux de
l'Allier, dont il sera question tout à l'heure, que ceux du Pas-
de-Calais, vous auriez pu produire à un prix de revient peut-
être un peu supérieur à ceux des meilleurs gisements français,
mais à coup sûr inférieur à celui du charbon importé.

Je crois que, ce faisant, vous auriez apporté d'une par-t une
contribution à la production nationale et, d'autre part, une con
tribution au maintien de conditions d'existence décentes d'une

population minière dont les efforts ont tout de même permis,
depuis quelques années, d'augmenter, dans les proportions que
vous connaissez, le rendement des différentes catégories d'ou
vriers.

■ Cela m'amène, d'ailleurs, à souligner qu'en ce qui concerne
le charbon le problème de l'élévation du prix de vente du char
bon ou de la subvention semble, à l'heure actuelle, marquer
une évolution assez notable. Je regrette que mon collègue et
ami M. Laffargue ne soit pas là parce i/иe, tout à l'heure, il
voulait condamner le principe des subventions et, bien entendu,
il condamnait du même coup la mauvaise gestion des entre
prises nationalisées. J'aurais demandé à mon collègue de bien
vouloir se mettre d'accord avec les journaux de son propre
parti qui, après avoir mené, pendant des années, une cam
pagne contre la politique dirigiste et contre la politique de
subventions aux entreprises nationalisées, en viennent aujour-
d'hui à reconnaître que, peut-être, dans les circonstances que
nous traversons, une subvention, fût-elle même de 15 ou 20
milliards, à l'industrie charbonnière, ne serait pas une mau
vaise opération.

Nous savons en effet que ce ne sont pas les petites gens qui,
a l'heure actuelle, sont les plus favorables à l'abandon des
subventions. 11 existe un certain nombre d'industriels, et d'in
dustriels importants, comme ceux de la métallurgie, qui voient
sans inquiétude la perspective de la hausse d'un combustible,
lorsque — je le signale pour mon collègue et ami Depreux —
les prix "Й£ vente de leurs produits sont indexés sur le prix
du charbon. (Très bien! très bien! à gauche.)

Que peut leur faire, dans ces conditions, une majoration
de 20 ou 30 p. 100 du combustible qui leur est livré ? Il ne font
pas l'effort suffisant pour rechercher les progrès techniques
et les meilleures conditions d'utilisation qui permettraient peuЬ
être d'obtenir un abaissement du prix de revient suftisant pour
compenser la hausse du prix du combustible.

Mais, si nous envisageons que la subvention qui pourrait
être sollicitée pour maintenir le prix actuel du charbon per
mettrait . d'éviter les hausses en cascade, constatées chaque
fois que le prix de cette matière première indispensable
varie, il faut reconnaître  q1e cette subvention serait peut-être
payante et que même les financiers les plus orthodoxes, ceux
qui redoutent les répercussions de ces subventions sur le plan
de l'équilibre budgétaire et qui poussent des cris d'alarme
devant les perspectives de l'inflation, seraient obligés de le
reconnaître. En évitant la hausse du prix du charbon, la sub
vention éviterait les hausses consécutives en cascade des dif
férentes fournitures produites avec le charbon, des différents

services publics: hausse 1 du gaz, hausse de l'électricité, hausse
des produits sidérurgiques — et permettrait peut-être d'éviter
la reprise de la course entre salaires et prix. Bien entendu,
là encore, on constate que ceux qui voient d'un assez bon
œil la hausse du prix du charbon, parce qu'il n'y aurait pas
de subventions, sont trop souvent les mêmes qui réclament
A l'heure actuelle le blocage des salaires pour éviter la course
à l'inflation.

M. Armengaud. Me permettez-vous de vous interrompre ?

M. Vanrullen. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud, avec ľauto-
risation de l'orateur.

M. Armengaud. 11 y a un autre élément inflationniste que
vous oubliez, mon cher collègue, c'est le ministère des finances

"qui est très content de voir monter les prix des différents pro
duits fabriqués en France, ne serait-ce qu'à cause de la réper
cussion des taxes à la production et aux transactions sur les
recettes budgétaires. Par conséquent, là encore, l'un des élé
ments les plus favorables à la hausse des prix, c'est la poli
tique du ministère des finances, quoi qu'il en dise. (Sourires
et applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. Vanrullen. Je remercie mon collègue, M. Armengaud, de
cette précision qui vient apporter une confirmation à ma thèse,
et, bien entendu, si le ministre des finances voit d'un bon œil
la hausse du prix du charbon et les rentrées supplémentaires
d'impôts qui en résultent, nous ne pouvons malheureusement
qu'en souligner les conséquences: c'est l'immense catégorie
des consommateurs français qui fait une fois do plus les frais
de cette opération, et c'est pourquoi, sans être, comme le disait
M. Laffargue, des partisans d'un dirigisme rigide et effréné,
nous pensons qu'il faut tenir compte de ce que, parmi les
gros clients des Charbonnages de France, se trouvent des entre
prises nationalisées, connue Électricité de France et Gaz de
France, et que, par conséquent, lorsqu'on subventionne la
fourniture d'une tonne de charbon à ces sociétés, c'est une
somme en moins qu'il y aura à verser pour équilibrer leur
budget, à moins qu'on  ne la retrouve, si les budgets sont
préalablement équilibrés, sous forme de bénéfices dans ces
sociétés annexes.

C'est pourquoi le groupe socialiste voit d'un bon œil la pro
position de la commission de la production industrielle réta
blissant une subvention — oh ! partielle, je sais — sur le
charbon; mais nous désirerions, dans l'intérêt des consom
mateurs français, dans celui de la classe ouvrière, que l'on
aille plus loin dans cette voie, pour que ce ne soit pas le
modeste contribuable qui fasse les frais de la course qui s'ou
vrirait sans cela entre les salaires et les prix.

Monsieur le ministre, vous me permettrez en terminant —
je ne veux pas abuser de vos instants à cette tribune — d'at
tirer votre attention sur la nécessité de pratiquer à l'égard de
la corporation minière une politique intelligente et bienveil
lante en ce qui concerne les salaires. On a assez dit quelle
était la peine des ouvriers qui luttent dans les entrailles du
sous-sol pour lui arracher le pain de notre industrie; on a
assez rendu hommage, aux tribunes parlementaires, à la vail
lance des ouvriers mineurs et signalé les dangers qu'ils cou
raient; on a malheureusement trop souvent encore l'occasion
de s'incliner, comme nous l'avons fait la semaine dernière,
devant les victimes de la mine, pour ne pas souligner que,
véritablement, à l'heure actuelle, il existe un déséquilibre entre
les salaires payés aux ouvriers mineurs et le coût de la vie.

11 est indispensable de remédier à ce déséquilibre dans l'in
térêt de la paix sociale qui avait été assurée pendant de nom
breux mois au cours de l'année 1950. Vous pouvez — je suis
sûr que vous le faites, monsieur le ministre, en votre for inté
rieur — rendre hommage à ces ouvriers; vous pouvez dire
qu'ils ont fait preuve de patience, car leurs salaires ne variaient
pas, alors que le coût de la vie continuait son ascension.

A l'heure actuelle, il est incontestable qu'il est un article
du statut des mineurs, l'article 12, qui a perdu sa valeur du fait
de l'adoption -par le Parlement français de la loi sur les con
ventions collectives et il n'est pas question de demander le
rétablissement du rapport constant entre le salaire de l'ouvrier
mineur du fond ou du jour et celui de l'ouvrier métallurgiste de
la région parisienne, ce qui aboutirait en fait à interdire toute
revendication aux ouvriers mineurs, puisque ceux-ci n'auraient
même pas leur mot à dire dans l'établissement de leurs salaires
et n'auraient qu'à suivre de loin la discussion entre patrons
et ouvriers de la métallurgie parisienne. Cet article 12 est
devenu caduc par la loi que nous avons votée; mais, sans
vouloir en réclamer une application rişide, nous vous signalons
que, pour les mineurs comme pour les autres, les conditions
d'existence sont devenues difficiles, et je puis d'autant plus
vous en porter témoignage que, comme membre du conseil
général, je siège dans les commissions- cantonales et que, trop



ШNSEП, DE LA /REPUBLIQUE- —. SEAДCE DU 13 FEV'RIEB 'Ш1 ч445

яoи-vβnt, 'il m '.est donné -d'avoir^ éplucher les demandes d'-assis-
lanee «émanant <de «ces trøvaiUrurs  de iłu «in qui fюmenΐ
«oиrtant dans 'des łcoπcłшo^,-stfйlsîшиrøяt díffciłes jpøш' qu'.βn
four octroie (tes »вłrtioιιs~ *1« vie «lóoentes. Or, - à ľłìeure
лnhiβlłe, al n'en est lien. Ils «nt dû, A ľAļJŕpo] île leurs syn
dicats, décréter des grèves ţiarłiełłes et une diminution  de ren-
ilмгнenft qui ne fait, évidemment, «que •coюpłwfueír votre tâche
en ce 'qui concerne Γapprovisionnement Дe «os villes  en cliarbon
ώomestique; mais  nens  soшmes assи-rés fte ,  si le -Gonverne -
łien, si le ministre de «tutelle fuit τπttve de oomţuч'tlíension à
leur égard,  mou  veлю.nsidaй  un.a'WřB proche lи ren
dement de l'ouvrier mineur reprendre sa marche ascendante.
Vous savez aussi bien que moi, rensieuг le ministre, μte cette
reprise de la marche ascendante, que l'augmentation, même
modérée, du rendement de l'ouvrier mineur fln fond devrait
>ermettre, à la fin de cette année 1951, d'augmenter la quantité
de char'bon jrroduite en fiance.

Ł'лn dernier, dans un 'élan d'Optimisme., on avait pensé que
le plan Monnet était excessif et que ious n'avions pas "besoin
des quantités de charbon qu'il avait «sДimées nécessaires
 pour 3950, et on avait rédnU provisoirement les obįcctiîs qπe
l'on s'était fixés. Mais si, demain, nois pαπvσns, au lieu d'im-
porW-r l millions de tonnes, que nous payons avec un supplé
ment (le 3.000 francs par tonne, les produire en grande partie —
surtout en ce qui concerne, bien entendu, la cσnsгrmгnation
domestique — dans nos mines françaises, dans nos îrøwillères
nationalisées, vous voyez immédiatement que c'est un bénéfice
de quelque 12 milliards de francs jι>e vous peuvez  en retirer,
sans compЧer que vous éviterez Ίa -sortie des devises nécessaires
à l'achat de .ces 4 millions de termes. ťeSt-à-'äiTe de quelq-m'e
chose comme 24 milliards de francs de -devises qui -sortent
chaque année, qui seraient utiles pour d'autres achats.

On discute., à l'heure actuelle, sur le point de savoir .si en
donnera  8 9 ou üâ milliards pour •permettre une majoration des
salaires des mineurs. Je vous assure., monsieur ΐe ministre,
qu'il y a lieu, dans ce domaine, d'être c-ompréhensiΐ -et bien
veillant, parce que,  ainsi que je viens de VOHS le souligner, une
majoration apaiserait les cгamtes des ouvriers mineurs, revivi
fierait l'ardeur au travail dont ils n'ont pas cessé de faire preuve
depuis des années et permettrait, par ľaccroissemewt du rende
ment, de récupérer, 'et an delà, les quelques milliards que vous
consacrerez demain au rajustement de leurs salaires. C'est

■assuré que le bien-fondé de ce point de vire ne peut pas vous
écłiapper que je pense pouvoir, au»nom du -gτou-We socialiste,
faire appel à -vous, pour -que vous méritiez noire confiance «et
en и»êмe temps la con-fίanc-e Чl-es travailleurs de la mine qui,
demain, se montreront encore parmi les meill-ewrs des Fπrnçais.
įλpφlmiãissemen'ts à gauche., et svr âivers bancs au ccrtlrc.)

Mme le président. La parole est à XL Calonne.
M. lestβr Calonne. Mesdames, messieurs, le groupe coши-

nis te a tenu à eoníиæner «ne fois  de plus .à -cette tribune sen
désaccord complet avec la politi«qne antinationale suivie par le
Gouvernement Pleven-Mtelι-Selιuшan-MαΓk;t et du ministre de
la production  et du commerce. La discussion générale de votre
budget, monsieur le ministre, montrera plus clairement 'encore
qu'elle conduit à la désindustrialisation de la France et à la
faillite du commerce national.

A la lecture-des différents budgets de Wй et 1950, qui
étaient respectivement de 31.-237,1 0-1 .000 francs et de 16 mil
liards 903.912.000 francs comparés au budget de l 951 qui est
de 6.452.700.000 Irancs, on s'aperçoit mieux combien nous
avions raison en dénonçant le plan Marshall, véritable diktat
américain.

Nous avons dénoncé avec vigueur, partout en France et à
la tribune dπ Parlement, les conditions qu'il vous imposait.
íe veux tes rappeler pour mémoire. En premier lieu, -arrêt de
la politique des KřfioiïoltRatìons, car,  si -on nationalise, à quoi
sert-il d'investir ? disent les financiers américains. En second
lien, sécurité politique, car il n'est pas 'question  d'investi
dans les pays dont la structure et 1-e -caractère politique ne

«conviennent pas aux capitalistes araéricains. En troisième lieu,
fin -de l'ingérence des βd^anésattom syndicales dans les affaires
de la production. Vient errouite un ïacteuir sur lequel siil faudra
s'arrêter davantage; la таéαessйé d'unie «nain-d'œuvre docile
et bon jnarcM'. J

En effet, pour se développer, le capitalisme a toujours eu
toesшin d'une armée indus-trmll'e de réserw; en certain -contin-
ţent -rte «rtiômeиrs doit exister pour permettre d'exercer une
>ressκιu sur Ses -wiivľľieгs qui travAИ-teиt, afin de freiner xu de
limiter leurs  exigeiюes foute de  quβi le «юcanisme  dü profit
capitaliste se trouverait Iauss<î.

Un autre facteur est Ί'amp-łenr des  dćljouйiěs qui doivent
ýtne suflisawйBeiit laxg«s. Les Arøtìriciяns ββt de gros Appétits :
ils investissent massivement. Ils savent aussi «qu'un pays dans
lequel on investit éprouve un besoin impérieux de capitaux.
Dans ces conditions, quand on comprime le crédit, qu'on effectue
une déflation monétaire, on a besoin des capitaux venant du

dehors. En nous enchaînant an char de la politique amiяcamc,
vβs •prėdėeesseαrs -et vous-même n'igмorřez Tien des rørиėquen-

•ces politiques «et -économiques «âésástoθnses d'ordre intérieur
que cela entraînerait.

Lorsque Léon Blum -est allé .négocier en .Amérique, u a
accepté de -soutenir la thèse américaine à la conférence inter
nationale du commerce et de l'emploi, sans que personne ait
réagi contre cette clause du contrat.

Au cours des discussions avec :łe délégué de la France à la
conférence préparatoire «de Londres, quand on lui -disait: Ce
sont là des conditions qui vont mettre à terre l'économie fran
çaise, il répondait : Toutes ces clauses ne commenceront à jouer
qu'en 195(1, le plan lloшaet sera achevé -et nous permettra iļз
nous défendre contre la concurrence  américaine

.A «Genève, certains délégués .faisaient remarquer qu'il suff-
rait aux Aиłéricains de nous prêter de ľargeиt et que notre
réserve -en -devises augmente pour que nous soyons dans l'im
possibilité de protéger les marchés français. «Remarque judi-
icieлse -qui s'attirait la réplique suivante:  « Pourquoi s'en faire
si l'on nwts prèle de l'argent, -ce sera pour l'employer à
acheter des marchandises américaines ».

Pea importe pour ces délégués que -des dizaines de milliers
d'ouvriers français  soient réduits au chômage -et que leurs
familles  soient rédoites à Ίa misėiţe, pourvu que le veau ďor
a-méиcain ίassouvisse sa  soil ée gains -et -de bénéfices. C'est
Lien -ce qu'indique la politique des gouvernements réaction
naires qui -se sont succédé depuis «mai 1947, date qui marque le
début .d'une pìflitique d'abandoи de ľindéļpendaiice nationale
et de -soumission aux trusts américains.

Depuis quelques années, vous .avez ouvert largement vos bar
rières -et permis à la production américaine d'affluer sans
aucune entrave sur nolте -maiΌhé «t sur -le marché européen.
L'économie française n'est plus  en mesure -de résister à leur

•concш'reмce, surtout s'il y a dépression .aux Etats-Línis, la pro
duction américaine étant vendue à vil prix cependant que chô
ment déjà des travailleurs français auprès d'usines réduites à
ľinaćlion.

Vous avez fermé plus de 70 puits, ,licencié 73.700 mineurs et
simitaires et déplacé li;t00 ouvriers. Vous avez -chicané les
fonds d'investissement à Sectricité «de France, voиs avez
ordonné l'arrêt de travaux  de oansitructiom de centrales tlrør-
miques et hydrauliques, gâchant ainsi des centraiтаes de mil
lions  que le consommateur et le contribuable sont obligés de
verser.

En politiqΦe gazière, vous vous êtes montré le digne servi
teur des intérêts des trusts en accordant aux gros usagers des
prix préférentiels, 4eur faisant réaliser ainsi d'énormes Léné-
íices, alors «que vous pratiquiez pour les petits usagers une poli
tique de hausse constante qui sème de plus en  plus l'inquié
tude dans le pays.

Les sociétés privées supplantent Gaz de France. Pour neuf
d'entre elles, les béwetìœs de 1948 se sont élevés à 332 millions,
alors que 'Gaz de France ®;a réalisé que 1:940 millions de vente

•des sous-produits autres le «cok<e.
La cokéfaction «des -charbons français, voire •sarrois dont Όn ,Я

tant parlé, 'est tombée à ľ«eam. L'eïq>loitation du gaz naturel
est sans doute pour vous secondaire, car tous ceux qui connais
sent ces immenses possibilités s'étonnent et s'inquiètent de
voir freiner le rendement de nos puits ainsi que les travaux
de recherche.

Quant au pétrole, la commission d'enquête parlementaire
qui a fonctionné avant les vacances sait très Lien que votre
ministère peut faire Jjeaucoup mieux que d'entraver la pro
duction, comme cela s'est produit au puits de Lacq qui, d'après
les ingénieurs^ pouvait produire environ 1.000 tonnes par
jour.

Hl. Biatarana. C'est Taux !

И, Nestor Æałonne. Vous nous direz que vous avez augmenté
les qualités de raffinés d'importation, mais nous vous disons,
nous,  que tant que les sources et les robinets se trouveront
en Amérique,  nous serons toujours sous leur dépendance. Les
possibilités de développement des recherches sont très grandes,
car les ressources en matériel et en main-d'œuvre qualiiliée
sont importantes, mais ne sont pas utilisées dans de bonnes
conditions. La diminution du nombre d'appareils en .service ne
se justifie d'aucune manière, et l'intensité de l'effort devrait
croître progressivement, en relation avec une meilleure coor
dination.

Le bureau de recherches des pétroles n'est-il pas en réalité
un comité d'organisation patronal ? Les personnalités qui Je
composent représentent, en lait, la Compagnie française des
pétroles et les banques d'affaires de l'Union parisienne et de la
Banque de Paris et des Pays-Bas. M. Denetz est directeur de la
Compagnie française des pétroles et ingénieur du corps des
mines. M'. Paul Moch, ingénieur en chef du corps des mines,
délégué du bureau de recherche des pétroles, est président de
la Régie autonome des pétroles et surtout l'homme de la
Banque de Paris et des Pays-Bas.
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M. le ministre. C'est un fonctionnaire!

M. Nestor Calonne. M. Guillaumat, ingénieur en chef du corps
des mines, directeur des carburants, est l'lioшme de la Banque
jle l'Union parisienne. '
'' M. le ministre. Ce sont tous des fonctionnaires!

M. Nestor Calonne. Cette énumération vous froisse un peu,
monsieur le ministre. (Rires.)

M. le ministre. C'est ridicule !

M. Nestor Calonne. Elle explique votre politique qui se répète
dans tous les secteurs d'activité de votre ministère.

J'en reviens maintenant au problème le plus important,
celui du charbon. Dans toute la France, il y a pénurie de
charbon. Les charbons domestiques se vendent au compte-
goгЛtes. Les queues d'acheteurs aux bureaux de vente s'allon
gent. Des villes et des villages manquent de ce précieux com
bustible. Les enfants, les vieux et les vieilles, grelottent; les
hôpitaux, les écoles, sont froids.

Le pain noir manque à notre industrie. Ce n'est pas vrai,
direz-vous, monsieur le ministre. Et pourtant, c'est la réalité.
Nous vous avons dit, depuis longtemps déjà, que votre politique
de désindusti ialisation causerait de gros ennuis à notre peuple, à
notre pays. Vous avez pratiqué la politique de la petite semaine
sans vous occuper du lendemain, tombant à tour de bras sur
cette héroïque corporation minière, en lui infligeant des heures
en bas, des amendes exagérés, imposant et généralisant le
système Bedaux, fermant des puis, congédiant pour le moindre
des motifs, violant les lois et le statut des mineurs, violant le
règlement d'exploitation sur l'hygiène et la sécurité. Vous avez
considérablement accru le martyrologe des vaillantes geules
noires. En refusant l'augmentation de 20 p. 100 sur les presta
tions de décembre et de janvier aux mineurs, vous avez enlevé
de la bouche de leurs enfants un peu de ce lait si nécessaire.

M. le ministre. Elles ont été payées, vous le savez bien, mon
sieur Calonne 1

M. Dutoit. Après protestation des mineurs.
M. Nestor Calonne. Vous avez utilisé des moyens que n'avaient

pas désavoué les hitlériens contre ceux qui isent de leur droit
de grève garanti par la Constitution. Vous retirez la prime de
régularité et la prime de résultat, les réduisant de plus en plus
à la misère et à la faim.

Voilà ce que donnent vos décrets d'augmentation : salaire au
30 septembre 19Γ0, pour la catégorie 1 du fonds, 71 fr. 75. Salaire
au 1er octobre 1950, d'après l'arrêté du 7 novembre 1950,
58 fr. 42. Augmentation : 6,67. '

Pour la catégorie 6 qui est la plus haute catégorie, qui avait
comme salaire au 30 novembre 1950, 102 fr. 50, celui-ci est main
tenant de 112 fr. 02. soit une augmentation de 9 fr. 52. Mais à la
réalité, les ■ 112 francs versés au 1er octobre sont toujours
inchangés, après l'arrêté du 20 décembre 1950. Ceux de nos
collègues qui croient que réellement les mineurs ont eu deux
augmentations successives, verront ainsi que les catégories 5
et 6 n'ont rien eu, après l'arrêté du 20 dėcenubre, et les caté
gories 5, 6 et 7 de la surface n'ont rien eu non plus.

Qui donc de votre Gouvernement oserait venir dans les bas
sins miniers du Nord, du Gard ou de la Loire soutenir une telle
politique ? Vous en avez « ripé » des milliers et des milliers de
mineurs, les obligeant à travailler 12, 13 et 14 heures par jour.

M. Avinin. C'est Stakhanov!

' M. Nestor Calonne. Les installations du jour sont aussi meur
trières que celles du fond. Les salaires du jour sont au coefft-

' cient 10 par rapport à 1938, ceux du fond au coefficient 11,
alors que le prix du beurre est vingt-six fois plus élevé qu'en

'łΐ«38, celui de la viande de bœuf vingt fois fet celui du vin
vingt-quatre fois, sans compter les .vêtements et les chaussures
pour lesquels l'augmentation est encore plus forte. Voilà où
nous mène le plan Marshall, suivi du Pacte Atlantique et du
plan Schuman.

Mais que dire des accidents qui se produisent dans les mines,
pour lesquels vous portez une grosse responsabilité, monsieur
le ministre ?

Le 27 janvier 1951, un mineur était tué au puits d'AudiíIrey,
à Ecaudain ; il était 8 heures 3Q. quand à l'étage 640 où travail
lait le mineur italien Musicallo, un éboulement se produit,
ensevelissant l'ouvrier; il ne peut être dégagé qu'une heure
après. La mort avait fait son œuvre. La victime de cet acci
dent laisse une veuve et trois enfants en Italie, d'où il était
revenu après quinze jours de congé. Comment fut tué cet
ouvrier ? Le délégué mineur avait signalé la défectuosité du
boisage : aucune considération du rapport du délégué mineur.

Le 23 janvier, un mineur est tué, écrasé sous 4 tonnes de
pierres. Là aussi la qualité des bois est en défaut: le fou-
αroyage est appliqué dans .des conditions inhumaines, crimi
nelles, j'oserais dire, car on oblige maintenant les mineurs à
foudroyer sans garantir leur, sécurité. Д y a des ingénieurs

qui interdisent aux ouvriers de mettre la chandelle ou les
deux chandelles nécessaires pour se préserver des ŕboule-
ments. Voilà comment on agit dans les mines maintenant. Au
jour, on supprime des ouvriers gui sont employés, aux trains;
on supprime ainsi des garde-trains, d'arrière train; des ouvriers
qui sont eil avant se font massacrer comme l'ouvrier de Noyelles-
sous-Lens l'a été par une rame de wagons. Que dire égale
ment de ce jeune gabilot qui a été tué au triage de la

• fosse 23 des mines de Courrières, parce qu'il manquait une
tôle depuis plusieurs mois dans le triage ? Il a passé dałis les
poussiers qu'il ne pouvait plus voir à un mètre de lui et,
malheureusement, il est tombé dans une chaîne à godets où on
ľa retrouvé broyé.

Voilà, monsieur le ministre, des accidents qui prouvent que
Jà sécurité et l'hygiène des mineurs ne sont pas respectées du
tout.

Mais que dire des salaires payés à ces mineurs en compen
sation des risques et de la dureté de leur métier ? Je vous ai
apporté des fiches qui retiendront sans doute votre attention.
On y voit que des mineurs à base dix reçoivent des
quinzaines de 10.000 francs pour treize postes de travail. Balai]
(François), dans la quinzaine d'octobre, a reçu, pour treize
journées et demi, 9.850 francs; dans le mois d'octobre, Secuta
(Etienne), un très bon ouvrier polonais, 9.050 francs. L'on

pourrait suivre la gamme, car j'en ai relevé de nombreux
exemples pour vous en informer, monsieur le ministre-

Mais ces salaires déjà dérisoires sont encore diminués par
les vexations ignobles que subit la corporation minière. Der
nièrement, pour avoir subi pendant six mois de la part de l'in
génieur Mestre, au 3 de Dourges, des heures en bas — presque
tous les ouvriers avaient été punis par cet ingénieur, avaient
subi des réductions de salaires qui s'élevaient parfois à une
journée et demie sur douze ou treize, c'est-à-dire qu'ils avaient
subi huit, dix, douze heures en bas — ces ouvriers ont fait
grève. La direction — M. Mangez — reconnaît le bien-fondé de
la grève et promet aux ouvriers de leur payer les heures qui
leur ont été supprimées par l'ingénieur contre le statut du
mineur. L'ingénieur reprend son poste; il est moins arrogant,
car les mineurs, à l'unanimité des trois puits par où avait
passé l'ingénieur, s'étaient mis en grève. Mais la quinzaine
arrive ; on retire la prime de régularité aux mineurs et ceux-ci
sont obligés d'attaquer les Houillères aux prud'hommes pour
faire respecter une partie du statut du mineur, conflit qui n'est
pas encore résolu ni par les prud'hommes, ni par les juges de
paix du canton de Carvin. Voilà comment on agit avec les
mineurs, voilà comment on les traite. Vous donnez de grands
coups de chapeaux, messieurs les ministres, lorsque vous
allez dans les corons où les enfants pataugent dans la boue,
dans une atmosphère malsaine. Vous leur donnez de grands
coups de chapeau lorsqu'il y a, dans notre corporation, des
victimes comme celles du 5 bis de Bruay, que j'ai d'ailleurs
saluées, la semaine dernière, du haut de cette tribune et aux
obsèques desquelles j'ai assisté,

Pour des salaires de famine, 334 mineurs furent tués en 1950.
Aucun de ces martyrs ne fut tué par inexpérience, j'en suis
sûr..Poussés au rendement à l'extrême par des ingénieurs et
directeurs-dont le cœur est le coffre-fort, serviles laquais d'un
Gouvernement de démission nationale, sous-alimentés, les
mineurs ne discernent plus les dangers qui les guettent. Plus
de 200.000 blessé en ľi50, parmi lesquels plus de 30.000 sili
coses, condamnés à mourir à plus ou moins, brève échéance,
à qui vous refusez ce que vous donnez aux criminels de droit
commun, mineurs malades à qui, par haine de classe, vous
allouez des journées de maladie de 250 francs! '

Produire, toujours produire davantage, même s'il en coûte
. la vie de centaines et de milliers d'ouvriers. L'inquiétude gran

dit, non seulement chez les mineurs et similaires, mais aussi
dans toute la population parmi laquelle circulent les bruits
les plus contradictoires sur le rétablissement de.la carte de.
rationnement en charbon.

Nous sommes loin de l'objectif fixé par la commission de'
modernisation des houillères le 20 juillet 1946. La progression
était la suivante : en 1946, 173.000 tonnes ; en 1947, 195.000
tonnes; en, 1948 , 207.000 tonnes; en 1949 , 216.000 tonnes; en
1950, 225.000 tonnes et en 1955 nous devrions atteindre 250.000
tonnes.

Étant donné la dureté du métier de mineur, ils avait été
prévu une réduction de la durée du travail, dans le statut du
mineur que l'on devait créer en deux étapes. Avec vos pour
parlers secrets, engagés avec les dirigeants F. O...

M. le ministre. Ils n'ont rien de secret.

M. Nestor Calonne. Comment, monsieur le ministre, ils n 'onf I
rien de secret ? • '

M. le ministre. Absolument rienl
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M. Nestor Calonne. J'ai là une lettre qui vous condamne...

И. le ministre. Je vous en prie, lisez-la!
M. Nestor Calonne. Vous avez,  par deux fois, trompé les

mineurs et similaires. Vous leur octroyez des salaires de famine
dont je vous ai donné quelques exemples. Voulez-vous que je
vous donne la pieuve que vous avez des tractations secrète?
avec les dirigeants  de F. O. et de C. F. T. C., alors que vous
refusez toujours de discuter avec les responsables cégétistes i

M. * ministre. Je ne discute pas avec les syndicats qui pren
nent leurs mots d'ordre de l'étranger.

M. Nestor Calonne..Je suis Français autant que vous-même,
sinon plus, je suis le vice-président du syndicat des mineurs
et je fais partie de la fédération du sous-sol. J'ai fait mon devoir
plis que vous, monsieur Louvel. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) Je vous défends de dire des choses pareilles.

■ M. Léon David Ce sont des insulteurs ! .
M. Nestor Calonne. Les trains de hausse se succèdent sur le

gaz,l'électricité, le charbon et toutes les marchandises. Les
hausses évoluent entre 15 et 40 p. 100. Un nouveau train esl
prêt. La sous-alimentation et les dures conditions de travail
imposées aux mineurs font peser sur la corporation minière
les pires catastrophes. Non- seulement vous êtes le digne conti
nuateur de M. Lacoste, mais vous aggravez encore la misère
déjà grande dans les foyers mineurs en faisant interpréter
faussement le statut du mineur.

11 n'y a pas que nous qui condamnions votre politique de
liquidation de notre industrie charbonnière. Presque toute la
presse a été obligée de parler de la crise charbonnière, de
l'Aurore au Monde sans oublier la presse de la Confédération
française des travailleurs chrétiens, la votre, et la presse de
Force ouvrière, dont le numéro du 14 janvier contient un arti
cle de Sinot intitulé « Incohérence ministérielle et crise char
bonnière ».

Les effets de votre politique causent des dégâts considérables
dans le commerce du charbon. Les petits négociants manquent
totalement de marchandises, mais ils sont tout de même obli
gés de payer "leurs impôts. Pourquoi ne pas acheter du char
bon là où nous le pouvons ? L'acheter à des prix qui délient
les prix américains ?

M. Vanrullen. En Russie !

M, Nestor Calonne. Sans doute pour faire augmenter les ibénê*
fices des grandes sociétés américaines parmi lesquelles la Gêne
ral Motors i le trust de l'acier, la banque Dupont de Nemours...
' M. Avinin. Elle ne produit pas de chaUbon ! (Rires.)

M. Boisrond. Dupont de Nemours n'a ipas besoin de nous.
M. Nestor Calonne. ...la General Electric, qui ont vu leurs

t>énéfices -augmenter de plus de 60 p. 100 en 1950.
Nous savons bien que vous achetez du charbon à la Pologne,

mais nous savons aussi que le Gouvernement a tout mis en
/ ceuvre pour briser tout contact avec la Pologne et même avec
les autres démocraties populaires. Mais, comme je vous le disais
tout à l'heure, la politique du plan Marshall est aggravée par
la pacte atlantique et le plan Schuman, créateur du pool cliar-
bon-acier contre lequel les industriels français s'insurgent dans
leur grande majorité.

Vous avez fait distribuer plus de 45 milliards aux anciens
propriétaires des mines, 45 milliards que vous avez soustraits
à l'habitat, qui est dans beaucoup de cas défectueux et malsain.

. M. le ministre. C'est l'application de la loi de nationalisation
que vous avez votée. , .

M. Vanrullen. Ils ont la mémoire courte !

M. Nestor Calonne. Ce n'est pas vrai. On a donné l'ordre de ne
plus réparer les maisons des petits. propriétaires, qui sont tous
mécontents de la nonchalance et l'indifférence que manifeste
la direction des bassins qui ne daigne même plus se préoccuper
des dangers que font courir les immeubles menacés d'affaisse
ment.

Vous a\ez réduit irihumaiгiement les conditions d'hygiène et
de sécurité. Vous avez réduit les effectifs à un tel rythme que
les jeunes gaiibots, comme le petit martyr Lenoir, au mépris du
règlement d'exploitation dans les mines, sont envoyés au fond...

M. Vanrullen. En Russie les femmes descendent au fond !

M. Nestor Calonne. ...dans des conditions telles qu'elles sou
lèvent l'indignation générale de toute la population.

Vous êtes considéré, et à juste titre, comme le principal res
ponsable de cet état de choses lamentable, car votre politique de
liquidation industrielle est très bien comprise de tous les tra
vailleurs, en particulier des mineurs et similaires que les décrets
Lacoste, que les centaines d'années de prison et que la famine
rapprochent de plus en plus.

Vous supprimez vos subventions au moment où les gosses
et les vieux ont froid, au moment où ils manquent de charbon,
mais vous êtes solidaires de vos collègues en imposant au pays

un budget de guerre qui effraie notre peuple. Contre votre
-politique, un sérieux avertissement vient de vous parvenir,
par la grève générale de 24 heuies de samedi dernier (Applau
dissements à l'extrême gauche.), éclatant succès des mineurs
de toutes tendances syndicales, qui se refusent à subir plus
longtemps, sous la tutelle de l'État patron, une surexploitation
qui les conduit au cimetière.

Vous voulez de l'argent ? disent les travailleurs. Eh bien,
taxez les grosses sociétés dont les capitaux se multiplient à une
cadence accélérée et dont les Ibéαélices sont fabuleux. Recou
vrez les sommes dues sur les profits illicites dont le total
dépasse de beaucoup ce qui vous sprait nécessaire pour don
ner des salaires décents et des pensions raisonnables aux
mineurs et aux pensionnés. Exigez que les réparations dues à
la France soient effectuées en charbon de la Ruhr, au lieu
d'aider l'Allemagne à se réarmer.

Arrêtez la sale guerre du Viet-Nam, qui coûte à la France et
au Viet-Nam des milliers de vies de jeunes gens (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) qui n'aspirent qu'à vivre en paix
et non en guerre.

M. Avinin. Et les charbonnages du Tonkin ?
M. Nestor Calonne. Réduisez. les crédits de guerre. Rendez λ

la production charbonnière les jeunes mineurs. Rétablissez
les articles 12 et 30 du statut des mineurs. Si vous ne faites

pas cela, vous pourrez toujours avoir de bonnes paroles pour
les mineurs. Ils ne s'y kussent plus prendre. Ils s'unissent,
et leur unité d'action vous obligera à leur donner satisfaction.
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

M. Vanrullen. Et la lettre qui devait compromettre le minis
tre ? Donnez donc lecture de cette lettre.

M. Avinin. La lettre ?

M. le ministre. Où est donc cette lettre qui devait compro
mettre le ministre ? -

M. Nestor Calonne. Vous la verrez dans un moment.

M. Vanrullen. Cela promet de beaux jours, comme dit l'autre.

Mme le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. Nous avons entendu, depuis l'ouverture de

cette discussion et nous entendrons probablement encore des
orateurs venir se pencher sur la misère des mineurs. Nous en
avons entendu de tous les groupes de cette assemblée, de
l'extrême droite à la gauche.

Nous ne sommes  pas habitués à entendre certains représen
tants des groupes qui ont pris la paroЦ ^'intéresser autant aux
ouvriers mineurs.

Atissi, je pose la question: est-ce parce que les mineurs de
toutes tendances syndicales — C. G. T., F. O., C. F. T. C. —
posent des revendications et s'unissent, ou est-ce parce que
nous allons vers des élections dans peu de temps... - .

M. Vanrullen. Pas pour le.Conseil de la République, mon
cher ami.

M. Léon David. ...que bon nombre de nos collègues essaient
de tromper encore une fois une partie importante de la classe
ouvrière de notre pays ?

Pour notre part, nous avons constamment, ici, défendu les
revendications des mineurs et nous avons dénoncé la politique
charbonnière du Gouvernement.

M. Vanrullen. La politique de M. Lecœur !

M. Léon David. C'est ainsi que nous avons critiqué en son
temps l'abandon des réparations de guerre que l'Allemagne
devait payer à notre pays, en- partie avec du charbon gratuit
de la Ruhr. Nous avons critiqué les importations massives de
charbon américain αui nous coûtaient, et qui nous coûtent
toujours, beaucoup plus que les charbons français. Nous avons
critiqué, il n'y a pas longtemps encore, les importations mas
sives de charbon de la Ruhr, charbon que nous n'avions pal
reçu gratuitement au titre des réparations, mais que nous
payons très cher en dollars. Il fallait bien, il est vrai, redres
ser l'industrie allemande au détriment de la nôtre.

Nous avons dénoncé, seuls ici, la fermeture de près de 80
puits de mine, et le licenciement de près de 70.000 ouvriers
mineurs. Nous avons dit ici que c'était la conséquence d'une
application anticipée du plan Schuman, livrant notre indus
trie charbonnière à l'étranger. Nous avons constamment
défendu les revendications des mineurs qui luttaient pour
leurs salaires et leurs conditions de vie, pendant que les mi
nistres, y compris en particulier des ministres socialistes
comme M. Jules Moch faisaient assassiner des ouvriers mi
neurs qui luttaient pour . leurs conditions de vie. (Protesta
tions à gauche, au centre, à droite. — Applaudissements A
l'extrême gauche.)

Mme le président. Monsieur David, de telles parole- sont
inńгlmiч^iЬlpч 1
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- ), Léon David. Cest la vérité. Nous' avons dénoncé ł'аbаь
Vlon de constructions d'usines capables d'absorber un impor
tant tonnage de nos charbons comme l'usine de Rousset. J'ai
Signalé à cette tribune que le Trésor fançais avait dépensé
plus  de 2 ťnilliards de francs pour construire cette usine d'hy
drogénation et de synthèse. Cette usine est abandonnée et les
2 milliards seront gaspillés si le Gouvernement ne revient pas
sur sa décision, On peut,  après cela, .augmenter les impôts
des contribuables. Ils ne comprendront jamais, en particulier
ceux de la région voisine de cette usine, pourquoi une usine
construite à 85 p. t00 est abandonnée alors qu'il se trouve à
côté un bassin qui aurait fourni le charbon nécessaire à son
exploitation de fabrication d'engrais azotés et de gaz de ville.

Vous avons également dénoncé la politique qui consistait à
refuser systématiquement aux ouvriers mineurs des conditions
de vie meilleure. Je voudrais indiquer un seul chiffre pour
démontrer la carence de la politique gouvernementale. Au
cours de l'année 1050, les mineurs des Bouches-du-Rhône , au
nombre de 5.000, ont chômé 50 jours, près de mille ont été
licenciés ou mutés. On a installé la misère dans les foyers des
mineurs, on a gêné la trésorerie des petits commerçants et des
artisans qui ne vivent que de la mine.

Vous n'étiez pas présent, monsieur le ministre, lorsqu'on a
inauguré le puits Gérard de Biver, à Gardanne; vous aviez
envoyé un représentant, vous étiez probablement occupé ail
leurs!! je suppose; la critique n'est pas là. On a dû vous rap-
porter l'accueil chaleureux fait par les mineurs à votre repré
sentant et à M. le préfet. I.es mineurs unis, tous unis, ont
fait grève parce qu'ils voulaient ainsi marquer leur réproba
tion de votre politique charbonnière et le refus systématique
de leurs revendications; ce qu'ils n'ont pas compris c'est qu on
ait dépensé, monsieur le ministre, la somme de 3 millions pour
aménager votre réception avec des plantes vertes et tout un
apparat, alors qu'on leur refuse le minimum vital. (Rires.)

M. le ministre. Je n'y étais pas.

M. Léon David. Allez donc discuter, monsieur de Menditte
et autres, avec les mineurs de ce pays, vous  rirez moins qu'ici.
Vous pouvez ici attaquer les ouvriers, mais pas ailleurs, vous
n'osez plus vous présenter devant eux. Les mineurs ne com
prennent pas de telles dépenses alors qu'on leur refuse, sous
prétexte de déficit et de production à bon marché, des salaires
décents et des retraites convenables.

Vous voyez donc la situation nouvelle qui est créée dans
notre pays. On a fermé des puits de mines, licencié des dizaines
de milliers de mineurs il n'y a pas si longtemps. On a fait
chômer les mineurs et aujourd'hui on leur deгnaйde de .tra
vailler le dimanche. Ils ont unanimement refusé — JF. O.,
C. F. T. C. et C. G. T. — tous unis, et ils ont eu raison. A quoi
tient cette situation nouvelle. Cet après-midi, un de nos
collègues posait la question à l'un des raφpor leurs, lui disant:
Comment se fait-il que, dans ce pays, alors qu'il y avait des
stocks et qu'on a fermé des puits, il y ait une crise charbon
nière ?

C'est la transformation de l'économie de paix en économie
de guerre qui est en cause. C'est parce que nous importons
moins de charbon de la Ruhr, parce que celui-ci est nécessaire
à la fabrication de l'acier destiné à faire des canons pour
la guerre antisoviétique. C'est parce qu'on libère Krupp; l'hitlé
rien, le criminel de guerre, que l'on remet en liberté et à qui
on rend ses usines pour qu'il puisse fabriquer...

M. Vanrullen. Parlez-nous de Von Paulus!

M. Léon David. Si vous voulez défendre Krupp, monsieur Van
rullen, je vous laisse la liberté de le faire.

On a libéré des criminels de guerre comme celui-ci pour qu'il
reprenne la direction des ce bassin industriel formidable où l'on
va reconstruire des canons et des tanks qui, un jour, se retour
neront contre nous.

I) y a aussi un autre fait: les Américains n'ont plus les
bateaux disponibles, car ils en ont besoin pour transporter ail
leurs, non pas du charbon, mais des soldats et du matériel de
guerre. Je parle de la Corée, de l'Indochine et de certains pays
d'Europe, la France en particulier, qui lui livre ses ports et son
matériel ferroviaire pour le transporter en Allemagne.

Pour parer à la crise charbonnière en France, que fait le Gou
vernement? Д pousse les mineurs à la surexploitation et à la
mort. Il leur demande, à eux qui ont chômé, de travailler le
dimanche. Le Gouvernement fait employer par la direction des
charbonnages des méthodes d'extraction qui ne tiennent aucun
compte de la vie et de la sécurité des mineurs, et alors c'est la
cascade d'accidents qui a été signalée ici, avec pour couronne
ment les douze mineurs morts affreusement brûlés au puits
5 bis à Bruay-en-Artois, il y a quelques jours.

Mais aucune mesure officielle n'a encore été prise pour situer
les responsabilités dans ce puits de mine, alors qu'ici même
le groupe communiste, la semaine dernière, a été désapprouvé
par la majorité lorsqu'il demandait que, non seulement on

rende hommage aux morts et qu'on accorde des se tours aux
familles des victimes, mais que l'on prenne des dispositions
pour absolument situer les responsabilités et éviter le retour
de telles catastrophes par des méthodes de travail plus humai
nes et le respect de la sécurité.

Pour avoir une politique de charbon à bon marché, vous
fuites bon marché de la vie des travailleurs; car ce sont les
•mineurs qui font les frais de cette politique de charbon à tout
prix comme rendement et à bas prix de revien:.

M. Avinin. Eh ben ! mon vieux, ce n'est pas l'avis des ache-.
teurs. (Rires.)

M. Léon David. Vous n'avez pas, monsieur Louvel, inauguré
cette  politique il est vrai. Votre  prédécesseur, M. Lacoste, vous
a tracé la voie et lorsque j'entendais tout à l'heure ici... <

M. Vanrullen. Et le baromètre Lecœur ?

M. Léon David. ...un orateur du parti socialiste venir qriti-
quer la politique charbonnière du Gouvernement actuel — je
ne dis pas cela pour vous défendre, vous êtes bien capable de
le faire si vous le pouvez — je pensais à celui qui vous a
précédé, le ministre socialiste Lacoste. Les décrets Lacoste, les
mineurs les connaissent bien.

M. Vewulfen. Et le contremaître Lecœur, il ne les connaissait
pas ? . . . • '

M. Léon David. Ils savent ce que sont les brimades, les mises
à pied, la violation du statut des mineurs, l'abandon de l'arti
cle 12, les bas salaires, les accidents.

Je n'insisterai pas sur les salaires. Mon camarade Calonne
vient, en effet, de citer des chiffres. Je pourrais en donner, moi
aussi, puisque j'ai en ma possession ce qu'on appelle des « tar
tines », qui sont les feuilles de paye des mineurs. Vous y
verriez, mesdames, messieurs, des salaires qui, pour les jour
naliers du jour, n'atteignent pas 500 francs par jour et pour
ceux du fond guère plus de 500 francs. ;

Nous considérons comme scandaleux le fait que, dans la
période actuelle, des ouvriers ou des ouvrières travaillant au
criblage ne gagnent pas plus de 500 francs par jour, alors qu'ils
ou ■ qu'elles travaillent dans des conditions épouvantables
d'insécurité, e# pleine intempérie : le vent, la poussière, le
soleil qui brûle l'été. Pour certains sans bâtiments de douches,
sans hygiène, sans casiers pour leurs vêtements.

Vous -ous penchez sur leur sort. Nous verrons ce que vous
leur accorderez, car pour vous tous de la majorité, des pro
messes aux actes il y a loin. Monsieur le ministre, vous avez dit,
cet après-midi, à mon camarade Calonne, que les hommes
appartenant à la C.G.T. n'étaient pas āes Français. ,

M. le ministre. Je n'ai pas dit cela, monsieur Léon David.
M. Léon David. Vous avez dit: des étrangers et vos paroles

s'adressaient à tous les ouvriers de la C.G.T. Je suppose que vos
paroles ont dépassé votre pensée, car si c'était vrai, il n'y aurait
que fort peu d'ouvriers français en France (Applaudissements
à l'extrême gauche.) et, en particulier, chez les mineurs ou
80 p. 100 de la corporation sont cégétistes. (Nouveaux applaudis
sements.)

11 y a, parmi les ouvriers affiliés à la C. G. T., des hommes qui,
vous le savez bien, ont "tout donné pour la France et pour
la libération du pays. A un moment donné, c'est la C. G. T., et
notre cher camarade Maurice Thorez, qui ont lancés l'appel à la
production afin de relever le pays et cet appel a été entendu.'
(Applaudissements à l'extrême gauche.) Tant que vous traiterez
les mineurs comme vous les traitez, vous n'arriverez pas à
faire augmenter la production. Ce n'est pas avec des coups, ni
avec des menaces, ni avec des mises à pied, ni avec des bas
salaires qu'on fait travailler les ouvriers et en particulier les
ouvriers mineurs, malgré les diviseurs.

Il faut changer de politique; il faut donner aux mineurs ce
qu'ils réclament. Actuellement l'unité se renforce parmi les
mineurs; ils veulent qu'on respecte le statut du mineur qui a
été adopté par tous; ils veulent qu'on respecte l'article 12 qui
garantit leur salaire — qui crée des conditions de payement de
salaires par rapport aux métallurgistes parisiens — et, en atten
dant que la commission du statut se soit prononcée définitive
ment, que l'on donne 5.000 francs chaque mois à tous les
mineurs, à l'exception des ingénieurs et des cadres supérieurs.-

M. Vanrullen. Ils ne sont pas communistes, eux !
M. Léon David. Voilà, mesdames, messieurs, ce que je vou

lais indiquer, après mon camarade Calonne, car cette question
est de première importance dans le pays et mérite de retenir
l'attention. Si vous voulez que les mineurs cessent d'appli
quer le mot d'ordre : « pas de sous, pas de charbon », accordez- •
leur satisfaction.

Traitez d'une autre façon les mineurs français, les mineurs
étrangers qui travaillent dans les mines françaises, les Nord-
Africains à qui vous n'accordez pas les allocations familiales et
les congés payés...
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M. Brettes. C'est inexact.

M. Léon David. ...dans les mêmes conditions qu'aux autres.
Augmentez les salaires, garantissez la sécurité dans le travail,
accordez une véritable sécurité sociale. Respectez le droit syn
dical et la liberté d'opinion.

Remettez en marche les puits fermés, réembauchez les licen
ciés,n'envoyez pas les jeunes mineurs à l'armée comme le pré
voit l'article 30 du statut. Devant les protestations unanimes de
tous les mineurs, C. G. T., C. F. T. C., F. O., face à leur unité
en marche, vous serez obligés de leur donner statisfaction. Nous
les appelons à l'union et à la lutte pour qu'ils obtiennent l'aug
mentation de leur salaire et la' garantie de leur sécurité.
(Applaudissements à lextrême gauche.)

Mme le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre la
séance. (Assentiment.)

A quelle heure entend-il la reprendre ?
Sur de nombreux bancs. A vingt-deux heures!

Mme le président. Il n'y a pas d'opposition ?
La séance est suspendue jusqu'à vingt-deux heures.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante-cinq mi
nutes, est reprise à vingt-deux heures dix minutes, sous la
présidence de Mme Devaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

vice-président.

* Mme le président. La séance est reprise.
Le Conseil reprend la discussion du projet de loi ' relatif

au développement des crédits, affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils, pour l'exercice 1951, du minis
tère de l'industrie et du commerce.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à»M. le
ministre de l'industrie et du commerce.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je voudrais tout d'bord
 m'excuse auprès du Conseil de la République d'avoir été dans
l'obligation, la semaine dernière, de perturber quelque peu son
ordre du jour, car le budget de l'industrie et du commerce
devait être discuté jeudi dernier et vous savez que, jeudi, j'ai
été dans l'obligation de nie rendre à Bruay, pour saluer les
victime^ de l'accident tragique que vous connaissez et assurer
les familles de ceux qui sont morts de toute la sympathie. du
Gouvernement. Je vous, remercie donc, mesdames, messieurs,
d'avoir bien voulu reporter à aujourd'hui mardi la discussion
de ce budget.

MM. les rapporteurs de la commission des finances et de la
commission de la production industrielle du Conseil de la Répu
blique ont présenté des observations fort pertinentes dont je
désire les refnercier, sur le projet de budget du ministère de
l'industrie et du commerce. J'ai été heureux de constater que
la commission des finances a bien voulu accepter dans ses
grandes lignes les propositions du Gouvernement. J'espère que
le Conseil de la République voudra bien les ratifier à son
tour.

Je voudrais cependant vous donner quelques explications
complémentaires sur ce budget. Ainsi que vous le savez, il
peut se diviser en deux parties: la première concerne le fonc
tionnement proprement dit des services, et la seconde partie
a trait aux subventions.

 En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, je vou
drais rappeler les efforts de déflation qui ont été apportés
depuis quelques années dans le budget de mon département.
C'est ainsi que pour l'exercice 1917 le budget atteignait 63 mil
liards; en 1918, 45 miliards; en 1949, 39 milliards; en 1950,
17 milliards. Pour l'année en cours, il s'établit seulement à
6.100 millions.

Analysant les différents budgets, M. le ministre des finances
a pu, en reconstituant fictivement le budget de 1938, sur la base
de l'organisation actuelle des services, constater que, toute
comparaison faite, le budget de 14)51 était inférieur, toutes
choses égales d'ailleurs, de 32 p. 100 à celui de 1938.

Je tenais à souligner l'effort accompli dans ce domaine, alors
que trop souvent on parle de la pléthore de personnel dans
les administrations françaises. J'ajoute que ce budget compor
tait également ces dernières années des crédits considérables
en ce qui concerne les subventions; ces crédits ont atteint, en
1947, quelque 51 milliards, alors que, cette année, ils sont
limitées à 3.725 millions. Je voudrais souligner devant le Con
seil que, notamment, les subventions concernant la compensa
tion des prix des produits sidérurgiques, la couverture du
déficit résultant de l'importation des produits industriels (acier,
cuivre, engrais azotés), la subvention au gaz et à l'électricité,
la compensation du prix des pyrites, la subvention à la pro
duction de l'or, la subvention à la retransformation de demi
produits en métaux non ferreux ont été supprimées.

En ce qui concerne le personnel, des enoiis ont été tguic-
 meit accomplis pour le réduire au minimum, efforts que les
rapporteurs spéciaux commissions des finances tant de
l'Assemblée nationale que du Conseil de la République on|
bien voulu apprécier.

J'espère que le Conseil de la République voudra bien recon
naître que tous les efforts possibles ont été accomplis et qu il
nie serait absolument impossible d'aller plus loin. Vous n igno
rez pas, au surplus, que sans doute, dans les semaines ou dans
les mois qui vont venir, des charges supplémentaires vont être
imposée à mon département, notamment en ce qui concerne
la répartition de produits industriels et certains arbitrages et
qu'en conséquence il serait imprudent d'aller au delà dans les
réductions de personnel.

J'ajoute enfin qu'en ce qui concerne" le matériel des efforts
ont été également accomplis et je voudrais les signaler au
Conseil de la République. C'est ainsi, notamment, que, depuis
un an, sur 130 véhicules mis à la disposition du ministère de
l'industrie et du commerce, j'ai pu en rendre 33 aux domai
nes; pour les immeubles occupés par le ministère, j'ai pu en
restituer également 40; enfin, en ce qui concerne les abonne
ments téléphoniques, plus de 100 lignes directes ont été aban
données au cours de l'année 1950. Tels sont les efforts qui ont
été accomplis.

En contrepartie, je ne cacherai nullement au Conseil que
j'aurais souhaité soumettre au Parlement un 'programme
complet concernant la reconstruction de notre école des mines
de Paris. Ce programme, hélas! a dû être abandonné en raison
de la situation financière. v

Je reconnais qu'il y a là un problème dont la solution, quel
que urgente qu'elle soit, peut être encore un peu différée, mais
j'ai réussi cependant à obtenir du ministère des finances que
quelques crédits me soient donnés pour les laboratoires et je
souhaiterais que, dans les années à venir et assez prochaine
ment, il fût possible de donner à la nation une école des mines
digne d'elle.

J'aurais souhaité aussi, dans un esprit d'économie et pour
réaliser un bon placement, le regroupement de l'ensemble des
services de mon ministère. Des pourparlers sont en cours avec
le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme et j'espère
que, dans quelques mois, les plans pourront êtie approuvés
et que la situation financière permettra de donner au minis
tère du commerce et de l'industrie les locaux indispensables
pour réunir dans un même immeuble tous ses services.

Tel est, mesdames, messieurs, dans ses grandes lignes, l'eΓ-
fort qui a été fait en ce qui concerne le budget de fonctionne
ment du ministère de l'industrie et du commerce. J'en arrive

maintenant à la question des subventions.
Par rapport au budget de l'an dernier, vous avez constaté

la suppression de la subvention à Gaz de France. Je vous
avais indiqué, je crois m'en souvenir, lorsque nous avons dis
cuté ce budget en juin dernier, que je m'efforcerais d'assurer
l'équilibre de Gaz de France. C'est chose faite maintenant, 1
grâce à l'arrêté du 30 mai 1950, qui a permis de fixer à un
taux normal le prix du gaz par les augmentations du 1" juin
dernier et du 1" septembre et, depuis le 1" janvier, par la
libre discussion des prix entre les collectivités concédantes et
Gaz de France. Cet équilibre doit être assuré au cours de l'an
née 1951, ce qui a permis d'éliminer la subvention qui, l'an
dernier, a été de l'ordre de 5 milliards.

Reste une subvention dont il a été beaucoup parlé au cours
de l'après-midi, la subvention à la caisse de compensation des
combustibles minéraux solides: il s'agit du charbon et, à ce
sujet, les uns et les autres m'ont demandé de vous fournir
quelques renseignements sur la. politique charbonnière du
Gouvernement. ,

M. Bousch, dans son remarquable rapport, a rappelé les indi
cations que j'avais données à la commission de la production
industrielle du Conseil de la République. . |

Je vous rappellerai, messieurs, que l'année 1950 a été carac
térisée par deux périodes bien distinctes. Dans la première
partie de l'année, qui s'est terminée dans le courant du mois
d'août, la demande en charbon a été très inférieure aux prévi
sions faites à la fin de 1949 et au début de 1950, et les mines
n'ont pu éviter le chômage, après avoir épuisé cependant toutes
leurs possibilités techniques et financières de stockage.

Il me souvient que, dans cette enceinte, au cours du mois
de juin, on a attiré mon attention sur le chômage qui sévis
sait dans les mines. On m'a demandé de réduire au strict
minimum les importations. On m'a même demandé des abatte- 1
ments sur le crédit de la paisse de compensation des combus
tibles minéraux solides, qui s'élevaient alors à 8 milliards.
On m'a demandé d'exporter du charbon au maximum. C'était
l'époque de la pléthore et du chômage.

Cependant, j'avais attiré l'attention du Conseil de la Répu
blique sur l'inconvénient qui pourrait résulter de la réduction
de ce crédit, mais j'avais accepté, à titre indicatif, un abatte-
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ment de quelques millions. L'avenir m'a donné raison, et vous
řiivez qu'au cours du mois d'août un inversement brutal de
la conjoncture est intervenu. C'est l'époque du tċarmement,
de la guerre de Corée. Il faut due aussi que, dans le cours du
printemps demie;', grâce à l'hydraulicité excellente et à
l'hiver relativement doux, en raison du fait que les industries
et les consommateurs des foyers domestiques ont quelque peu
négligé de s'approvisionner, les mines se sont trouvées dans
vme situation extrêmement délicate que vont concrétiser les
chiffres que je vais vous donner.

C'est ainsi, par exemple, que le stock total des houtlluies
qui,au 1er janvier 1950, s'élevait à 1. 470.000 tonnes, s élevait
en 31 août à 4.402.000 tonnes, soit un accroissement de stock
 de nrès de 3 millions de tonnes. 11 faut remonter aux années
1030 pour retrouver un mouvement de stock de la m (' me-
ampleur. Telle était la situation, messieurs, au mois d août
quand, je vous le répète, brusquement, la conjoncture s est
renversée. ■ . ,

1La sidérurgie a vu se garnir son carnet de commandes, le
rythme des commandes syest accéléré; les consommateurs ont
cherché à constituer leur stock et les mines ont du faire, alors,
vu gros effort, tant sur le plan de la production que sur celui
du déstockage, pour satisfaire les demandes qui leur étaient
adressées. .

Finalement, on peut cependant constater, d après les repsei-
guemems'qui m'ont' été fournis, one la consommation men
suelle de 1950 a été en moyenne de 400.000 tonnes Inférieure
 à celle  de Î949.

Cependant, les houillères de bassin et les charbonnages de
France ont pris des mesures appropπées pour permettre de
satisfaire ces demandes qui affluaient et e'esí grâce à cet effort,
mie je tiens à souligner devant vous. qu'on a pu, a quelques
difficultés près, dont vous vous êtes faits les uns et les autres
l'écho, satisfaire les demandes. Vois avez pu constater
qu'aucune coupure de courant n'a en lieu cet hiver. J'admets
que ľhydraulicitė a été favorable, les barrages ont pu être
remplis. Il n'en reste pas moins que, malgré les barrages, la
consommation d'énergie électrique est assurée pour 50 p. 100
par les usines thermiques et que, si nous avions manque de
charbon, nous aurions également éprouvé des difficultés en
matière d'énergie électrique. Donc aucune coupure de cou
rant pas davantage de réduction du tratie de la Société natio
nale des chemins de fer français, alors que, dans les pays voi
sins, notamment en Grande-Bretagne, nous avons assiste a cive
réduction de trafic; aucune usine arrêtée, les établissements
publics normalement approvisionnés.

Je dois dire que, depuis le  mois de janvier, la situation va
s'améliorant. C'est ainsi que je puis indiquer, notamment, au
Conseil de la République que les stocks commencent, depuis la
fin du mois dernier, à se reconstituer; que la S. N. C. K, qui
avait, au point le plus bas, le 10 janvier, une re^erve de
300.000 tonnes, soit 10 jours de marche, avait, au o février,
338.000 tonnes, soit une augmentation de 10 p. 100 et deux jours
de marche supplémentaires.

Gaz de France a vu également son stock s'accentuer. Dans les
seules usines de la région parisienne, les stocks se sunt accrus
de 16.000 tonnes du 1« au 8 février 1950. •

Pour les foyers domestiques, des difficultés m'ont été signa
lées dans diverses régions. Les importations de charbon maigre,
qui n'ont jamais été limitées, même au début de 1951, demeu
rent insuШsantes. J'en conviens volontiers.- Cela est dû aux
faibles disponibilités des pays exportateurs, notamment de la
Grande-Bretagne qui, comme vous le savez, a limité, dans des
proportions considérables, ces exportations.

Jô peux vous indiquer que les houillères françaises ont expé
dié en octobre, aux foyers domestiques, 877.000 tonnes de char
bon, tonnage qui n'avait jamais été atteint jusqu'à ce jour. Le
recsrd a encore été battu en janvier avec 925.000 tonnes. En
outre, les charbons américains, que nous avions dû comman
der pour pallier la défaillance de nos importateurs tradition
nels, commeneent à arriver et les foyers domestiques sont
approvisionnés normalement par cette source.

Pour répondre à ľobjeetion qui a été soulevée par M. Van-
ruMen, j'ai fait rechercher les chiffres en ce qui concerne
notamment la région du Nord et du Pas-de-Calais. Je puis lui
indiquer, poда souligner l'efľort de nos houillères, que les récep
tions se sont élevées'en 1950, dans le Nord et le Pas-de-Calais,
à 1.883.000 tonnes, contre i.925.000 tonnes en 1949. Pour le seul

•(fttαlrième trimestre de cette annéβį elles dépassent de 75.000
tonnes, soit 15 p. 100, celles de la période correspondante de
1949.

fц janvier 1951, les houillères йił Nord et du Pas-de-Calais
ont expédié 20.000 tonnes de plus qu'en janvier 1950. Ceci per
mettra à M. Vanrullen de juger de l'effort qui a été fait par les
houillères pour pallier l'insuffisance qu'il a soulignée tout à
l'heure.

Telles sont, mesdames, messieurs, la situation des charbon
шges de France et la politique ehaгbonnière suivie ces dernières.

années. Je pense que nous avons maintenant dépassé la période
Li plus difficile: l'hiver se .termine et les craintes, fort légitimes,
que nous avons pu avoir, vont, maintenant s'évanouir, tout au
moins en ce qui concerne les foyers domestiques.

Reste évidemment l'approvisionnement de nos usines sidé
rurgiques, notamment en ce qui concerne le coke, comme l'a
souligné dans son rapport .VI. Bousch.

J'en viens à cette question du montant de la subvention.
Vous savez que, dans le projet de budget qui vous est soumis,
le montant de la subvention s'élève seulement à 3.750 nìlllions.
Au moment où j'ai accepté de le limiter à cette somme, au
mois d'octobre 1950, je pensais, selon les prévisions de ľétpo-
que, avoir besoin de quelque 8 à 9 milliards, niais je pensais
auwi que, par l'aménagement de certains barèmes cie prix, il
me serait possible de limiter à 4 milliards cette subvention.
Depuis lors, les prévisions ont été quelque peu infirmées en
raison en effet de la pénurie persistante de charbon sur les
marchés européens. Nous avons dû, ainsi que je vous le rappe
lais tout à l'heure, avoir recours à la seule source d'approvi
sionnement normale, je veux dire l'Amérique. La hausse des
frets américains; la hausse aussi des charbons polonais qui,
e oni me vous le savez, nous alimentent partiellement; la hausse
des charbons allemands ont fait que.  pour équilibrer les prix
d'importation avec les prix des charbons intérieurs, ce n'est pas
4 milliards qu'il nous faudrait, mais — comme, je crois, l'a
rappelé M. Bousch ou M. ItΛehet — quelque 25 milliards. Vous
m'avez demandé quelle position le Gouvernement entendait
prendre devant cette situation. Messieurs, le- Gouvernement,
comme vous le savez. est en train d'en délibéser; il est eji
train d'étudier l'ensemble des problèmes économiques et par
conséquent les décisions n'ont pu encore être prises, car elles
affectent toute l'économie nationale. Je peux vous indiquer
seulement qu'en ce qui concerne certains charbons, tels que
l'anthracite, le Gouvernement a décidé de les faire payer au
prix de revient. Par conséquent, la caisse de compensation des
combustibles minéraux solides n'aura pas à subventionner
l'importation des anthracites.

Seconde décision: le Gouvernement a décidé également que
les Unes à coke et les cokes seraient livrés aux consommateurs
à leur prix de revient, mais il semble souhaitable de maintenir
une subvention en ce qui concerne, notamment, les boulets
et les charbons importés d'Afrique du Nord.

La suppression totale de la subvention aurait poщ consé
quence, comme le rappelait M. Bousch, d'entraîner uìг relève
ment important du prix des boulets. Nous pensons qu'il, serait
regrettable de faire supporter aux foyers les plus modestes la
surcharge qu'entraînerait la suppression totale de la subven
tion de la caisse de compensation des combustibles minéraux
solides. Il e«t donc vraisemblable que nous nous arrêtions à
une subvention partielle qui n'a pas encore été Axée à l'heure
actuelle.

En ce qui concerne 'es charbons importés d'Afrique du
Nord, la suppression totale nécessiterait un relèvement de ces
prix de l'ordre de 2.800 francs la tonne, ce qui parait insup
portable pour l'économie de cette région.

Ces 3.750 millions m'apparaissent donc devoir être maintenus
pour éviter un relèvement trop important du prix des char
bons importés d'Afrique du Nord et de certains charbo.is
métropolitains, notamment les boulets.

Un certain nombre d'autres questions de détails m'ont été
posées auxquelles je voudrais répondre maintenant. M. Bousch
m'a notamment demandé si l'équiliibre d'électricité de France
pourrait être assuré au cours de l'ainnée 1951 sans nouvelle
hausse de tarif. J'ai indiqué devant la commission de la pro-
dustion industrielle et je confirme devant le Conseil de la Répu
blique que la situation d'Électricité- de France est saine et
satisfaisante, qu'elle doit laisser apparaître pour 1951 un solde
bénéficiaire appréciable, mais que tout dépendra de l'effort qui
sera, demandé à l'Electrieité de France en ce qui concerne les
investissements. J'ai dit notamment que. dans un projet de
loi qui sera soumis à vos délibérations, dans quelques semaines,
l'insuffisance des crédits était de l'ordre de 18 milliards et que,
compte tenu des travaux il engager pour couvrir les besoin;
dans les années futures, il serait indispensable qu'Électricité de
France puisse disposer (l'un crédit supplémentaire de l'ordre de
15 à 18 milliards.

M. Bousch m'a parlé également de la question des carburants,
et notamment de la suppression récente, que j'ai dû décider, du
supercarburant. Cette décision a été prise à la suite d'un acci
dent survenu  récemment à l'usine de Brignont, appartenant
la société Kuhlmann. accident entraînant une insuffisance dans
la production de sodium nécessaire à la fabrication du plomt)
tétraéthyle. Ces* pourquoi 'ai dû par suite limiter la consom
mation de ce dernier produit.

M. Bousch m'a, d'autre part, demandé des renseignements
sur les intentions du Gouvernement en ce qui concerne le
caoutchouc synthétique. J'ai indiqué à la commission de la pro-
ductian industrielle combien je souhaitais pouvoir résoudre le
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problème de cette fabrication qui permettrait de fournir à l'éco
nomie française un apport appréciable de caoutchouc.

J'ai reçu à Cn sujet un rapport  de l'Union des industries chi
miques et de l'Union des chambres syndicales du pétrole que
j'avais saisi du problème.

Ce rapport envisage la faibricalion de caoutchouc synthétique
soit à base de butaďiène, soit à base d'isobutyiène, la première
pour la fabrication des enveloppes, la seconde pour la fabrica
tion des chambres à air. >

Ce rapport donne des indications assez précises sur le prix de
revient. Mes services techniques étudient ce rapport qui date
du 8 février seulement, je vous demande de  me laisser le temps
de le faire étudier d'une façon approfondie avant de communi
quer officiellement ses conclusions. Mais je reste, bien entendu,
à la disposition de la commission de la production industrielle,
si elle s'intéresse à ce problème, pour la tenir au courant de
l'évolution de ces études.
' Vous m'avez 'demandé enfin des précisions sur l'état de la
production des pneumatiques français'. Les voici: la production
actuelle en 1950 a été de 3.W0.0O0 enveloppes pour voitures de
tourisme et de 1.750.000 enveloppes pour véhicules utitit lires.
Une partie "de cette fabrication va naturellement aux voitures
neuves, une partie à l'exportation, une partie à l'armée; il reste
pour le remplacement des pneus usagés environ 1.700.000 enve
loppes pour les voitures de tourisme et 875.000 pour les voi
tures utilitaires.

Mais nous disposons également des pneus d'importations.
Ces importations se sont élevées en 1950 à 400.000 enveloppes
pour voitures de tourisme et à 175.000 pour les véhicules utili-

• taies, de telle sorte qu'on a mis à la disposition des automobi
listes quelque 2.100.000 enveloppes touristes et 1 million d'en
veloppes utilitaires.

Avant guerre, la production était de 3. 600. 000 enveloppes
touristes et de 925.000 enveloppes utilitaires. La mise à la
disposition du consommateur est donc supérieure à celle
d'avant guerre. Les difficultés d'approvisionnement actuelles
[n'apparaissent provenir dans une certaine mesure d'un
stockage anormal auquel. la liberté commerciale existante
m'empêche de remédier.

M. Depreux, à son tour, nous a entretenu du problème de
l'approvisionnement charbonnier et du salaire des mineurs,
de la fermeture des mines et m'a demandé si, devant la situa
tion charibonnière actuelle, il ne serait pas bon de rouvrir un
certain nombre de mines qui ont -été fermées.

Je rappellerai, une nouvelle fois, devant le Conseil de la
République que les fermetures de mines qui ont été décidées
n'ont en aucun cas entraîné une réduction de la production
charbonnière. J'insiste sur ce point, car dans les mines qui
ont été fermées, il n'y a eu pratiquement aucun licenciement
de mineurs, sauf dans la région de Bert-Monlcombroux où,
vous le savez, avait été décidée la construction d'une usine
thermique. J'ai démontré an Conseil de la République que
cette construction ne se justifiait pas en priorité dans l'état
actuel de l'économie.

La réouverture des mines qui viennent d'être fermées n'au
rait par conséquent aucune intluem e sur la production puisque
le nombre de mineurs est resté le même. Elle ne ferait que
grever le prix de revient. Je rappelle à nouveau que les
mineurs qui travaillaient dans les mines avant leur ferme
ture ont été utilisés ailleurs, jans les mines à meilleur ren
dement et à meilleur gisement.

M. Depreux a fait également allusion à l'équilibre des Char
bonnages de France. Je reconnais volontiers qu'à la suite des
relèvements de salaires, que tous le monde considère comme
fort légitime, l'équilibre de Charbonnages de France a été
effectivement quelque peu compromis. Je pense cependant
que, pour l'année 1951, cet équilibre sera assuré sur les bases
des augmentations décidées le 21  décembre dernier si, comme
je l'espère, la courbe de rendement continue sa marche
ascensionnelle, comme elle l'a fait au cours de l'année passée.

Je dois dire qu'à l'heure actuelle de nouvelles négociations
sont engagées avec les syndicats libres pour essayer de trou
ver une solution définitive au problème des mineurs et, aujour-
d'hui même, après la séance de cet après-midi...

M. Dutoit. Libres pas vis-à-vis du Gouvernement 1

, M. le ministre. Je discute en ce moment avec les syndicats
libres et non pas d'une façon clandestine, mais au grand jour.
ļΛpμlaudissements sur de nombreux bancs. — Interruptions
a l'extrême gauche.)

J'ai entendu parler d'une lettre, dont j'ignore tout. Je-serais
très curieux de la connaître et je serais heureux d'en donner
moi-même lecture à l'Assemlblée. . -

H. Léon David. Ces syndicats ne représentent rien!

M. le ministre. Je disais donc que, ce soir même, entre les
deux séances, j'ai rencontré les représentants des syndicats

C. G. T. -F. 0. et C. F. T. C. et je leur ai indiqué les bases sur
lesquelles nous pourrions essayer, de bonne foi, de trouver
'me solution au problème du salaire des mineurs. Nous sou
haiterions qu'on règle cette question une fois pour toutes,
qu'on règle ce problème du statut dont l'article 12 ne peut plus
être appliqué dans sa forme actuelle, puisqu'il se réfère aux
salaires de la métallurgie parisienne fixés par arrêté, alors que
ces salaires sont maintenant fixés par voie de libre discussion.

C'est là la pierre d'achoppement du problème; nous sommes
en train d'en discuter et j'espère qu'avec de la bonne volonté
do part et d'autre, dans un délai assez court, nous pourrons
arriver à une solution acceptable pour tous.

M. Léon David. Vous violez le statut du mineur! (Exclama-
timns à gauche.)

Seuls les dirigeants F. O. et C. F. T. C. ne le comprennent pas.

M. le ministre. Messieurs, je crois avoir répondu aux ques
tions qui m'ont été posées. D'autres questions ont trait à des
points plus particuliers. J'y répondrai au fur et à mesure de
la discussion.

D'ores et déjà, tenant compte des explications générales que
|e vous ai fournies, je vous demande de bien vouloir accepter
le projet de budget tel qu'il vous est proposé par la Gouverne
ment. (Applaudissements à gauche et au centre.)

M. Vanrullen. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Vanrullen. •

H. Vanrullen. Je regrette que M. le ministre n'ait pas etí
l'occasion de se trouver parmi nous — il est excusable, bien
entendu — il y a quelque huit jours, lorsque certains de nos
collègues ont mis en accusation les statistiques. 11 a été йit pis
que pendre des statistiques et des statisticiens. On a dit sur
tout que la statistique était l'art de fausserΊes chilľres. Je crois
volontiers à la sincérité des explications de M. le ministre
lorsqu'il hous dit que la production de houille et les livraisons
de charbon domestique par les houillères nationales ont dépassé
ce? mois derniers tous les records.

Malheureusement, il est un fait qu'on ne peut réfuter, c'es!
que les foyers domestiques ne sont ipas approvisionnés; j'en
tendais tout à l'heure de bons esprits me demander l'adresse
du marchand qui, à Paris, demain, serait susceptible de leur
livrer un ou deux sacs de charbon. Il paraît qu'ils ne sont pas
approvisionnés et qu'ils demandent un délai de huit à quinze
jours.

Ceci n'est pas spécial à Paris. Comme je l'ai déjà indiqué
tout à l'heure, dans la région du Nord également, la situation
est x-ritique pour les modestes foyers qui n'ont pas eu la pos
sibilité de constituer un stock la période d'été, faute de moyens
financiers. 1

Les marchands de charbon reportent à quinze jours ou trois
semaines la livraison du charbo). La situation est la même
pour les collectivités et un de mes collègues, maire dans le
Pas-de-Calais, me signalait tout à l'heure qu'il allait devoir
cesser, malgré l'abondance des livraisons des houillères dont
vous avez pu faire état, les distributions de son bureau de bien
faisance.

M. Marrane. Même à Ivry, on manque de charbon dans les
écoles.

M. Vanrullen. Je remercie M. Marrane de sa contribution inat
tendue, mais très appréciée.

Il est certain que la situation reste préoccupante, mais ce
n'est pas seulement dans ce domaine que la statistique prouve
qu'elle est bien l'art de faire mentir les chiffres. Vous nous
avez donné des informations très rassurantes en ce qui con
cerne les pneumatiques; je connais pourtant pas mal de mes
collègues qui seraient très heureux de pouvoir, demain, trouver
des pneumatiques de rechange pour leur voiture. (SouriresΛ

Bien que, la production ait battu tous les records et que,
comme vous l'avez dit tout à l'heure", l'écart entre la production
et les besoins de remplacement soit nettement positif, il n'en
reste pas moins que, lorsque nous allons trouver le garagiste,
la réponse est nettement négative. Je veux espérer que. dans
ce domaine, des mesures pourront être prises et que, malgré
l'aversion bien connue de la majorité de cette Assemblée pour
des mesures de contrôle et de coercition, vous saurez exiger des
pouvoirs tels que vous pourrez faire sortir les stocks, la; où ils
existent, en particulier, dans des organismes tels que les usines
Michelin ou les autres grosses firmes, qui attendent sans doute
que les effets de la politique d'armement amènent un renché
rissement, non seulement du caoutchouc-, mais surtout des
pneumatiques, de façon à en tirer, à nouveau, de substantiels
bénéfices.

1 elles sont, monsieur le ministre, les observations que je vou
lais présenter. Je pense que vous voudrez bien en tenir compte
pour essayer, d'une part, de débloquer davantage encore les
stocks de charbon à usage domestique qui peuvent exister dans

- • . «tъ.
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îles houillères nationales et, d'autre part, de faire pression sur i
.les usines de pneumatiques pour débloquer, lit aussi, les pneu
matiques dont l'ensemble des Français a le plus grand besoin.
'(Applaudissements à gauche et sur divers bancs.)
t M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je demande la parole.

\ Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

! И. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Monsieur le ministre je conçois très bien que vous
n'ayez pas répondu à un certain nombre de questions que je
Λ'ous ai posées et que l'on pourra traiter au cours de
la discussion des articles. Mais, si vous me le permettez, je
reviendrai sur une question fondamentale au sujet 'de laquelle
j'aurais enregistré avec plaisir une réponse. Je veux parler de
la structure de votre ministère que j'avais évoquée longuement.

J'avais parlé, notamment, du rôle de ce ministère dans l'éven
tuelle mobilisation industrielle et dans la réalisation du pro
gramme d'armement, qui constituent tout de même un des
sujets actuels de préoccupation du Gouvernement.

Pouriiez-vous, monsieur le ministre, sur ce sujet, nous com
muniquer vos idées, fruits de vos rŕflexions, car je pense que
ce problème a dû retenir votre attention ?

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je répondrai immédiatement à M. Bousch.

Voici exactement la situation en ce qui concerne les questions
d'armement et la liaison avec le ministère de la défense natio
nale.

11 appartient au ministre de la défense nationale de passer ses
commandes, de les étudier; c'est lui qui a la responsabilité de
l'armement français. Mais nous sommes en liaison extrêmement
étroite avec lui, afin de savoir dans quelles conditions ces com
mandes sont passées, pour qu'elles n'aient pas de répercussions
dangereuses sur l'économie civile française, notamment en ce
qui concerne les industries lourdes.

Je puis assurer M. Bousch qu'à l'heure actuelle les commandes
passées ne présentent aucun risque dans ce domaine.

Il n'est certes pas exclu de penser que dans les mois à venir,
oгι même l'année prochaine, si l'eifort d'armement" devait s'ac
centuer, qu'alors peut-être, mais alors seulement, on dût envi
sager des restrictions dans l'économie civile.

ι Il appartiendrait alors au Gouvernement de voir dans quelles
mesures nous pourrions restreindre cette économie. Pour l'ins
tant, l'eíîort d'armement est effectué grâce i la marge inutilisée
du potentiel de production du pays.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je vous remerφe, monsieur le ministre.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Nous avons enregistré avec satisfaction les

déclarations de M. le ministre, mais je voudrais néanmoins for
muler une inquiétude. J'ai eu par hasard ces jours-ci entre les
mains le dessin d'une admirable pelle à neige en aluminium
et duralumin, qui a fait l'objet d'études longues et complètes
du ministère de la défense nationale. Une notice technique
avec une quinzaine de planches de dessins à été envoyée dans
l'industrie pour soumission. Cette note prévoit des tolérances
allant jusqu'au 600" de millimètre et indique les parties de la
pelle qui doivent être soudées, alors qu'on connaît la diffi
culté de soudure du duralumin. <,

Je me demande dans quelle mesuré au moment où les pelles,
ne serait-ce que pour manipuler la neige, sont des outils parfai
tement connus et fournis par tout qшncailler, il est essentiel
pour la défense nationale que M. le ministre de la défense natio
nale, (pris du prurit de l invention, juge nécessaire d'obliger
l'industrie française, notamment celle de l'aluminium, qui est
une matière rare, à perdre du métal et du temps à des tâches de
cet ordre. Je ne pense pas un seul instant que la direction des
industries métalliques, qui dépend de votre département, ait
été consultée. Si c'est cela la coordination, voilà bien une
manière très particulière de la concevoir et en tout cas^ un
bien fâcheux signe de la coordination gouvernementale !

M. de Menditte. Ce n'est pas « la pelle de Stockholm »!
(Rires.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole' dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
MmeJe président. Je donne lecture" de l'article 1er.
« Art. 1er . — 11 est ouvert au ministre de l'industrie et du

commerce, au titre des dépenses de*íϋņctionnemeιιt des services

civils de l'exercice 1951, des créditss'élevant à la somme totale
de 6.400.755.000 francs et répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article 1er est réservé jusqu'au vote des chapitres figurant
à l'état annexé.

Je donne lecture de cet état:
i

4e partie. — Personnel.

« Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'Elat
et du personnel titulaire de l'administration centrale, 318 mil
lions 634.000 francs. » ■ - • '

Par voie d'amendement (n° 7), MM. Auberger, Southon et
les membres du groupe socialiste proposent de réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Auberger.
M. Auberger. Monsieur le ministre, mes chers collègues, le

1 er juin dernier, j'ai eu l'honneur d'appeler votre attention
sur ιes conséquences qui résultaient de la fermeture de la
mine de Beгt-Mocilcombroux et du transfert de la centrale ther
mique dont la construction avait été prévue au même lieu.
Je déclarais que cette mine, nationalisée, était susceptible de
fournir du combustible à la population d'une région du dépar
tement de l'Allier et ā'alimenter une centrale thermique de
50.000 kilowatts pendant cinquante années.

J'indiquais également que le rendement individuel de 3 tonnes
par jour, cependant exceptionnel, pouvait être, augmenté et
que le prix de revient à 2.000 francs la tonne était très avan
tageux.

Je précisais que le bassin de Bert-Montcombεoux était le
seul clés houillères du bassin d'Auvergne qui, depuis la- natio
nalisation, 'tait bénéficiaire. Notre collègue M. Pellenc, confir
mait mes déclarations en apportant dans la discussion des
renseignements pris à bonne source, puisqu'ils provenaient du
président des Charbonnages de France, qui s'exprimait ainsi;

« Le problème de Bert-lontcombroux se pose dans d'excel
lentes conditions; la mine est celle qui a le meilleur rende
ment en France et le combustible le meilleur marché. Les

réserves sont relativement importantes trt évaluées à une
dizaine de millions de tonnes. »

11 déclarait en outre:

« Le prix moyen de la tonne pour la mine de Bert-Mont-
combroux se solde par un bénéfice de plus de 186 francs. »

Cette appréciation du directeur quaШlé d'un service tech
nique m'apparaît précieuse, en l'occurrence.

Elle atteste que l'exploitation du bassin de Bert-Montcombroux
était à la fois productive et rentable et que, loin de desservir
l'économie nationale, elle la favorisait.

Est-il nécessaire de souligner, d'autre part, l'importance des
crédits de dépenses qui avaient été engagés pour la nationa
lisation et la modernisation de la mine ? Indemnisation aux

anciens exploitants: 34 millions; travaux d'habitation et d'urba
nisme faits en 1948-1919: 57 millions; travaux de modernisation
et d'équipement: 83 millions; au total: 174 millions exactement
pour la mine.

Le projet d'installation de la centrale thermique avait néces
sité une dépense certaine de 87 millions de francs, dont 45 au
moins n'ont pas été récupéìables et auxquels sont venus
s'ajouter depuis les indemnités de rupture de contrat, les
allocations de chômage qu'il a fallu payer aux mineurs licen
ciés et surtout la perte de recettes, qu'il n'est pas possible
l'évaluer mais qui est importante, résultant de l'arrêt de
l'activité économique de toute une région.

J 'ajoute que la réalisation de la centrale thermique projetée
aurait non seulement contribué à enrichir l'équipement du
pays, mais que, grâce aux bénéfices d'exploitation résultant
du fait qu'elle aurait produit du courant bon marché, le déliciţ
constant du bassin d'Auvergne aurait été couvert.

Malgré ces arguments sérieux et objectifs, vous avez main
tenu votre décision de fermer la mine et de transférer la
centrale thermique. Vous avez prétendu que le stock de char
bon restant sur le carreau de la mine s'écoulerait difficileţ-
ment. Vous avez déclaré qu'ayant à choisir entre le licen
ciement de 900 ouvriers dans les Bouches-du-Rhône et de
300 ouvriers dans l'Allier, vous optiez tout naturellement pour
cette dernière solution, d'autant plus, disiez-vous, que 300 ou
vriers venus de l'agriculture pouvaient y retourner.

Vous aviez fait une visite, monsieur le ministre, dans cette
région, avant de prendre votre décision, une visite incognito,
d'ailleurs, sans rencontrer aucun parlementaire, aucun élu can
tonal ou communal, aucun délégué des syndicats intéressés.
Votre visite aurait gagné à être moins discrète, car vous auriez
été mieux éclairé et, j'ose ľaflirmer, vous auriez été bien
accueilli par les populations . de cette région. Je me permet?
d'invoquer le témoignage de M. le secrétaire d'État qui,
quelques semaines plus tard, fut l'hôte de notre départ*
ment.
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Il y a huit mois que vos déclarations ont été faites, que
votre décision a été prise. Où en sommes-nous aujourd'hui ?
Voici le passage significatif de la lettre que nous adressait
le président du conseil général de l'Allier il y a quelques
jours et qui fixait bien la situation en ce qui concerne le stock
existant :

f « Alors qu'au moment du licenciement des mineurs, il sa
trouvait sur le carreau 62.000 tonnes de stock, ЗO.0ίЮ tonnes
ont depuis lors été écoulées. Les départs se poursuivent à la
cadence "de 300 tortues par jour. Le caшet de commandes
actuel dépasse le stock restant, ce qui, semble-t-il, devrait
permettre une reprise sensible de l'activité de la mine, à
laquelle le conseil d'administration des houillères des bassins
З'Auvergзe s'est montré d'ailleurs favorable. »

Pour compléter l'affrmation fournie par mon collègue du
conseil général de l'Allier, j'ajoute qu'au cours du цωis de
janvier la mine a enregistré 20.000 tonnes tle- commandes.

Qu'est devenue la mадn-d'œuvre  ? Depuis larrêt, des travaux,
un petit nombre de mineurs, quelques dizaines, célibataires

Fourrila plupa crt, olenst é mtié eruecl,assés,omaims auceunraieslo'natéténdaunrsagriculture, car les mineurs, là comme ailleurs, sont mineurs
avant. tout. Ils aiment leur métier et ils n'aspirent pas à en
change]». Ils ont d'ailleurs un intérêt professionnel, mais la
vocation, chez eux, domine l'intérêt. D'autre part, il faut recon
naître que dans cette région d'élevage les places vacantes
dans l'agriculture sont inexistantes. Les communes ont donc
été contraintes d'ouvrir des chantiers de chômage subvention
nés par l'État, mais qui constituent pour les collectivités
locales une charge écrasante et d'autant plus diflicile à sup
porter qu'elles ont perdu la plus grande partie de leurs res
sources par suite de la fermeture de la mine et des chantiers,
de la cessation de l'activité commerciale et artisanale. Le résul
tat est connu. La misère tend à s'installer à demeure dans les

foyers de ces ouvriers courageux et consciencieux, auxquels rien
ne peut être reproché et qui ne demandent qu'à travailler. Tout

.naturellement, une propagande de mauvaise fol n'hésite pas
è exploiter cette situation pour créer de l'agitation et exciter
les déceptions et les rancœurs. ■

• ' > Nous vous demandons avec insistance, monsieur le ministre,
d'examiner à nouveau la situation de la mine de Bert-Montcom-

■broux et d'envisager sa réouverture. Elle pourrait être mise en
service rapidement et sans difficultés importantes, car le conseil
d'administration des houillères du bassin d'Auvergne, très pré

.voyant, et il faut l'en féliciter, a maintenu en activité une
équipe restreinte d'ouvriers afin d'assurer l'entretien de la mine.
C'est sans doute qu'il pense qu'elle n'est pas fermée définiti-
 yement

Cette réouverture permettrait de satisfaire les demandes de-
livraisons de combustible en. instance. Ce combustible, d'un

.prix de revient bon marché, sera apprécié par les foyers domes
tiques, au moment où il est question d'augmenter le charbon
de 10 à 15 p. 100.

■ Cette exploitation ne pèsera pas sur l'économie nationale et
ne grèverait pas, en définitive, la feuille d'impôts des contri
buables, car cette exploitation est rentable. La réouverture de
la mine, c'est pour les mineurs la fin du chômage et la joie du
travail, du gagne-pain retrouvé. C'est aussi leur dignité qu'ils
auront recouvrée.

Pour les artisans, les petits commerçants qui ont entrevu la
ruine, ce sera la reprise de leur activité. Pour toute une région,

•pour un département, ce sera le retour à la prospérité. Ce sera,
eţfin, la tin de l'agitation, une agitation soigneusement entre
tenue qui a trouvé, il faut le reconnaître, des arguments com-

Ίiзodes dans les mesures incohérentes prises jusqu'ici.
: La mesure nue nous réclamons ne doit pas s'appliquer aux
seules mines du Bourbonnais. Elles sont trop nombreuses les
mines qui ont été fermées ou mises en sommeil et si nous
réclamons la réouverture du siège des Maudius, à Bert, nous
réclamons également- l'ouverture du chantier de la Beraudière,
à la Ricamarie, dans la Loire. Nous demandons que soit repris
le développement des ensembles miniers qui ont été amputés,
à la Houve, en Sarre et Moselle, à Petite-lìosselle, à Verpilleux,
près de Saint-Étienne, à Graissesac, dans les Cévennes, et que
soient repris les projets qui ont été arrêtés dans le Nord et le
Pas-de-Calais, à Béthune, Lens, Liévin, Hénin-Liétard. Oignies,
Valenciennes; en Lorraine, à Faulquemont et à Folschviller.

Nous pensons que la méthode employée jusqu'ici et qui a
' consisté à créer, puis à anéantir, à moderniser pour abandonner,

à investir ici pour transférer ailleurs, est néfaste et regrettable
et qu'il y a lieu d'en changer.

' Ce jugement sur un problème technique n'est pas de nous,
c'est celui du Conseil économique qui, par un rapport remar
quablement objectif, établi par M. Jean Bénard, à la date du
25 janvier dernier, s'exprime ainsi sur cette question:

« Outre le coût direct de ces suspensions ou abandons de
travaux et inderifnités et dédits à payer à divers entrepreneurs,

' on mesure toute la répercussion sur l'ensemble de l'économie
nationale que peut avoir cette méthode, au moment où chacun

a encore présent à la mémoire le souvenir des coupures  de
courant électrique et où la pénurie mondiale de charbon et de
coke devient dé jour en jour plus aiguë. L'Angleterre elle-
même, traditionnellement exportatrice de charbon, est depuis
res derniers mois importatrice, comme aux plus mauvais jours
de la crise charbonnière qu'elle a traversée en 1945.

La France n'a plus guère la possibilité d'importer du charbon
allemand. Des difficultés politiques l'empêchent d'importer du
charbon polonais recommencer à importer du charbon des
Etats-Unis serait aussi anti-économique que possible. Une seule
voie lui reste, développer sa propre production. »

Et plus loin: « L'évolution de la conjoncture montre que l'on
est allé trop loin en réduisant en juillet 1050 l'objectif de pro
duction charbonnière. Il y a lieu dé le reporter à 62 ou 65 mil
lions de tonnes pour 1955, et, en conséquence, de reprendre
les travaux -de grands ensembles qui ont été arrêtés, retardés
ou amputés en 1950 ч.

Nous nous garderons bien d'affaiblir la valeur de cette appré
ciation par le moindre commentaire. Quant à vous, monsieur le
ministre, au cours de votre audition par la commission des
finances de notre Assemblée, vous avez déclaré : « En ce qui
concerne la question charbonnière, il est nécessaire d'importer
10 millions de tonnes de charbons étrangers d'une qualité -non
produite en France ».

Nous pensons qu'il faut réduire au strict nécessaire cette
importation et qu'il ne serait pas admissible d'aller chercher a
l'étranger ce que nous possédons chez nous.

Vous" avez ajouté : « Je crois que le problème charbonnier
devra être résolu soit par l'octroi de subventions plus impor
tantes, soit par la hausse du prix du charbon ». , .

Cette alternative aboutit à un résultat commun: subvention
économique ou augmentation du prix de vente, et c'est toujours
le contribuable consommateur, qui supporte la charge de l'opé
ration.

Nous pensons — c'est la troisième solution — que cette charge
pourrait notablement, être réduite si toutes les ressources de la
nation étaient utilisées, si la production charbonnière française
était intensifiée et encouragée.

Nous vous demandons, monsieur le ministre, de considérer
le problème de la centrale thermique de Bert-Montcoαibroux,
dont vous avez transféré les crédits à Gardanne pour un résultat
très problématique.

Notre insistance est d'autant plus grande que nous avons
sur ce problème des références de tout premier ordre. C'est
le représentant de l'ingénieur de la circonscription électrique
de Limoges qui, au cours de la réunion de la commission dépar
tementale 'de la main-d'œuvre qui s'est tenue à Moulins, le
15 janvier dernier, déclarait: -

« Le projet de construction d'une centrale thermique à Bert
est des plus intéressant. En eíľet, les aménagements modernes
établis aux mines de- Bert permettent d'avoir le meilleur rende
ment de France et l'exploitation du charbon donne des béné
fices assurés. La construction de la centrale thermique, projet
qui n'est pas abandonné » — ajoute-t-il — « serait à reprendre. »

Que dit le rapport du Conseil économique au sujet de l'abat -
don de projets de ce genre ? Il n'est pas moins catégorique que
pour l'arrêt des projets intéressant les charbonnages..

Nous relevons dans le numéro 1 du Journal officiel du Conseil
économique, en date du 27 janvier 1951, à la page 21:

« Le freinage et l'arrêt des chantiers de centrales hydrauliques
et thermiques, s'ils continuent d'être appliqués, eniraîneront des
milliers de mises en chômage et des. milliards d'indemnités de
résiliation. 11 en résultera une diminution de milliards de kilo-
watts-heure, qui entraînera une réapparition des restrictions et
des coupures avec toutes les conséquences désastreuses qu'elles
impliquent pour l'ensemble de l'économie nationale. -»

Vous-même, monsieur le ministre, avez exprimé votre opinion
sur la question. Dans le compte rendu de la réunion de la com
mission de la production industrielle du Conseil de la Répu
blique, tenue en votre présence le 28 décembre dernier, nous
lisons textuellement: « M. Louvel a souligné que, pour ce qui
concerne 1051, la production garantie ne dépasserait pas 34 mil
liards de kilowatts tandis que la consommation pourrait être
d'environ 35.500 millions de kilowatts-heure. »

Et un peu plus loin :
« Les problèmes les plus graves parmi ceux posés aujour-

d'hui concernent les années à venir. En effet, après 1953, la
production d'électricité serait insuffisante si de nouvelles cen
trales n'entraient pas en service. »

M. le ministre. Tout à fait d'accord.

M. Auberger. « Il importe donc — estime M. Louvel — de
lancer cette année un important programme d'opérations nou
velles. »

Nous partageons entièrement votre point de vue, monsieur
le ministre, et nous estimons comme vous que l'équipement
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thermique tle la France est insuffisant et qu'il faut- l'enrichir.
Mais nous souhaiterions qu'avant de songer à créer  de nou
velles opérations, on pense à reprendre celles qui ont, été
abandonnées, ou bien qui ont été mises en veilleuse.

Tout à l'heure, pour répondre à notre collègue M. Depreux
qui avait sollicité la réouverture des mines fermées, vous avez
signalé...

M. René Depreux. Voulez-vous me permettre de vous inter-
Toшpre.

M. Auberger. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Depreux, avec autorisa
tion de l'orateur.

M. René Depreux. Tout à l'heure, M. le ministre et vous-
jnèшe m'avez prête ces propos que je n'avais pas tenus, non
pas que je les réprouve, mais c',est notre collègue Vanrullen qui
a demandé la réouverture des mines fermées. Pour ma part
j'avais simplement demandé qu'on ne ferme pas celles qui
doivent être fermées et qui ne le sont pas encore.

M. Auberger. Vous avez signalé que la fermeture des mines
n'avait provoqué aucun licenciement, excepté à Bert-Montcom-
broux. Nous prenons acte de votre déclaration qui confirme les
nôtres. Par contre, vous avez déclaré que la centrale thermique
de Bert-Montcombroux était de peu d'importance. Cette affir
mation est en contradiction formelle avec celles des techniciens

qui avaient étudié cette affaire. Je regrette de ne pouvoir par
tager votre point de vue; monsieur le ministre.

Nous demandons que l'installation de la centrale thermique
de Bert-Montcombroux soit reprise alin, d'une part, de récuj érer
une partie des crédits utilisés avant que le transfert soit inter
venu et, d'autre part, d'équiper notre Massif central par un
élément régulateur important et dont le courant sera bon
marché.

Nous demandons que les centrales qui sont arrêtées ou
menacées, Dechy et Chocques, dans le groupe Nord et Pas-de-
Calais, GrossЬl,  en Lorraine, le Bec, dans la Loire, le Fesc,
dans les Cévennes, La Mure dans le Dauphiné et Gardanne
même — Gardanne, monsieur le ministre, qui bénéficie à la
fois de la sollicitude d'un ministre et des crédits attribués à la
centrale de Bert...

M. le ministre. Je ne suis pas de la région.
M. Auberger. Ce n'est pas une attaque personnelle...
M. le ministre. Je n'en doute pas.

■!. M. Auberger. ...et ne voyez pas dans ces paroles une allu
sion quelconque. J'apprends que Gardanne se trouve aujour-
d'hui menacé dans les'mêmes conditions que Bert.

Nous demandons donc que tous ces projets soient repris et
menés à leur terme. Dans les conditions économiques actuelles
et en raison de la situation internationale, c'est un devoir d'in
tensifier la production de notre pays et, comme l'indique si
pertinemment notre collègue M. Roger Duchet dans son rap
port, « c'est le ministère de l'industrie et du commerce qui,
dans une économie de défense, est chargé de la réalisation du

.plan général de production pour que soient satisfaites à la fois
les demandes civiles et militaires. »

Nous voulons, nous aussi, que les demandes civiles et mili-
laires soient satisfaites à la fois, car on ne travaille pas seule
ment à la défense d'un pays en lui forgeant des armes, mais
également en assurant un niveau de vie décent à ceux qui, par
leur labeur quotidien, travaillent déjà à cette défense. Ce but
ne peut être atteint qu'autant que toutes les richesses seront
exploitées, mises en valeur et réparties entre tous. C'est la rai
son pour  laquelle nous demandons, au risque de nous répéter,
la réouverture des mines fermées et des centrales thermiques
abandonnées afin que nous ayons davantage de charbon et
davantage d'électricité à distribuer.

C'est le sens de l'amendement indicatif qu nous avons déposé
et que nous prions le Conseil de la République de vouloir bien
adopter. (Applaudissements à gauche et sur divers bancs.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je répondrai à M. Auberger par deux observa
tions. La première c'est que sa question relève essentiellement
du projet de loi dont vous serez saisis dans quelques semai
nes, qui concerne le budget d'équipement et de reconstruc
tion. " .

La seconde c'est que le ministre de tutelle n'a pas jouer
le rôle de technicien des Charbonnages de France, ou de l'Élec
tricité de France. Ces établissements sont au surplus des íta- '

blissements nationaux dont la gestion, industrielle et comme-,
ciale, est autonome. - •

Lorsque le conseil d'administration et le directeur de l'un
de ces établissements décident de passer à la construction de
telle ou telle usine, d'ouvrir tel ou tel chantier, le ministre doit
se borner à exercer son rôle de tuteur, son rôle de contrôle. 1

Il n'a pas à s'immiscer dans la gestion proprement dite чlб
ces entreprises.

C'est ainsi qu'ayant examiné le programme d'invesUssementβ
les Charbonnages de France, sur lequel je m'étais penché par
ticulièrement, j'ai demandé aux Charbonnages de France un
nouvel examen technique du problème de l'équipement élec
trique, car la situation de Gardanne m'apparaissait particuliè
rement préoccupante. C'est à la suite d'un nouvel examen de
la situation' que les Charbonnages de France, sans aucune pres
sion de ma part* ont décidé de transférer à Gardanne l'usine
projeté de Bert-Montcombroux.

Je vous signale enfin, monsieur Auberger, que le conseil
d'administration des houillères d'Auvergne vient de décider
la feiijieture de ce puits.

Pour ces raisons, je vous demande de bien vouloir renoncer
à votre amendement et de le reprendre, si vous le jugez utile,
lors de la discussion du budget de reconstruction et ďéqui-
ipement. Peut-être aurons-nous d'autres éléments d'apprécia
tion, puisqu'une commission parlementaire de l'Assemblée
nationale, à laquelle pourraient se joindre certains membres du
Conseil de la République, doit se rendre sur place jeudi pro
chain pour enquêter à ce sujet. Je serai personnellement heu<
reux de connaître le résultat de son enquête.
• M. Auberger Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Auberger.
M. Auberger. Contrairement aux déclarations de M. le minis

tre, je considère que ma question est iposée à son heure, car
mon amendement vise la politique du Gouvernement au point
de vue charbonnier et énergétique. Deuxièmement, je ne suis
pas d'accord sur les déclarations au sujet de l'avis des tech
niciens, car il y a une remarque à faire: les techniciens, dans
le premier rapport qu'ils avaient déposé, étaient favorables au
projet. Or, fait très curieux, les mêmes techniciens ont fourni
un second rapport diamétralement opposé au premier.

Troisièmement, je nie permets de dire que nous n'acceptons
pas le choix qui nous est proposé entre le chômage des ouvriers
des Bouches-du-R'hύne et le chômage des ouvriers dans l'Allier.
Parce que ceux des Bouches-du-Rhône étaient plus nombreux,
on a opté pour Gardanne et on a délaissé Bert-Montcombroux.

Nous pensons que le devoir était de fournir du travail aussi
bien aux ouvriers des Bouches-du-Rhône qu'à ceux de l'Allier
et que la méthode qui a été utilisée, à savoir.d'empêcher de
travailler.350 ouvriers, est mauvaise, attendu que ces 350
ouvriers sont encore aujourd'hui en chômage et qu'ils sont
encore à la charge des communes qui ont été dans l'obligation
de créer des chaatieis communaux pour leur fournir du tra
vail.

Je suis ravi, monsieur le ministre, qu'on ait songé enfin à'
envoyer une commission d'enquête dans l'Allier. Nous l'avions
réclamée depuis longtemps, et j'ai appris en effet dans mon
département cette semaine qu'une commission parlementaire
allait se rendre à Bert-Montcombroux.

Je serais très heureux que la commission de la production
industrielle du Conseil de la République désigne un ou deux de
nos collègues pour se joindre aux parleinentaires de l'Assem
blée nationale. Je suis persuadé que cette délégation, en se
rendant sur place, serait parfaitement éclairée sur la situation
telle qu'elle se présente et qu'il faut la régler.

M. Armengaud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Armengaud.
M. Armangaud. Madame le président, je demande la parole:

pour une motion d'ordre.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud. (
M. Armengaud. 'ous allons avoir à discuter, pour une raison

de délai constitutionnel, une proposition de loi tendant à accor
der aux ouvriers mineurs le payement de la journée chômée
de la Sainte-Barbe. ι •.

Puisque cette discussion doit venir aujourd'hui, je me de
mande si on pourrait l'examiner maintenant et reporter à jeudi ,
prochain la suite de la discussion du budget de l'industrie et
du commerce, si M. le ministre est d'accord. Nous sommes
nombreux parmi nos collègues à ne pas aimer les séances de
nuit. (Très bien! très bien!.)

■ M. le président. La parole est à M. le ministre. .
M. le ministre. Je suis à la disposition du Conseil de la Répu

blique.

Mm« le président. Je vous remercie, monsieur le ministre,
et le Conseil de la République yous remercie aussi.
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* Vous venez de poser la question du délai concernant l'affaire
cłe la journée chômée de la Sainte-Barbe. Je pense que la séance
du 13 février continue.

Quant au report de la discussion du budget de l'industrie
et du, commerce, à la séance de jeudi, je n'y vois personnel
lement aucun inconvénient, c'est le Conseil qui jugera. Je
veux cependant vous signaler que vous différez simplement
les difficultés, car l'ordre du jour de jeudi comporte déjà deux -
importantes questions orales avec débat, qui sont jointes, sur
la liberté de manifestations d'étudiants et sur la vente des
journaux dans le quartier Latin. ( Exclamations sur certains
bancs.),

Je tiens à vous éclairer sur les questions qui sont à 1 ordre
" du jour de jeudi prochain. C'est vous qui jugerez, bien entendu,

A la même séance, doit être discutée une question orale de
M. Jaouen sur la défense passivз.

le Conseil de la République a décidé de régler ainsi l'ordre
íïu jour de la séance de jeudi; je suis obligée de le signaler.

Je vais consulter le Conseil sur la proposition de M. Armen
gaud. ,

M. Courrière .-Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. Je voudrais appuyer la proposition de M. Armen

gaud.
M. Jean-Eric Bousch. Moi aussi!

M. Courrière. Je trouve assez curieux que le Conseil de la
République éprouve le besoin, chaque fois qu'il y a une dis
cussion' de siéger en séance de nuit. (Très bien! très bien!)

11 m'apparaît que les débats sont beaucoup plus clairs dans
la -journée, quand chacun a bien dormi. (Sourires.)
•. l,e nombre des collègues qui participent aux séances de nuit,
en raison des difficultés qu'ils peuvent avoir pour rentrer chez
eux étant minime, je crois qu'il est logique d'interrompre
maintenant le présent débat relatif au budget du ministère du
commerce et de discuter ensuite la .proposition de loi qui nous
est soumise ayant trait au payement de la journée chômée de
la Sainte-Barbe qui doit être 'votée avant minuit. La suite de
l 'examen du projet de budget de l'industrie et du commerce
pourrait être renvoyée à la séance de jeudi et, si l'ordre du jour
de cette séance est tellement chargé, nous pourrions parfaite
ment siéger vendredi.

On ne comprend ipas pour quelle raison nous nous obstinons
à discuter. le mar:li et le jeudi, et s'il le faut en séance de nuit.
Je crois qu'une pratique normale voudrait que nous siégions
dans le jour et que la nuit, comme tout le monde, nous nous
reposions. (Applaudissements).

Mme le président. Je suis heureuse, monsieur Courrière, de
vous entendre proposer de siéger le vendredi ; mais, chaque fois
qu'on fait une telle proposition au Conseil de la République, il
est fort peu décidé à l'accepter. ( Dénégations sur divers bancs.)

M. Vanrullen. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Vanrullen.
M. Vanrullen. M. Armengaud a posé le problème d'une façon

excellente, niais je crois qu'il a été mal compris.
Nous pouvons, évidemment, continuer à discuter le budget

de l'industrie et du commerce et, ensuite, la proposition rela
tive à la journée chômée de la Sainte-Barbe. En réalité, la
majorité de nos collègues, approuvant M. Courrière, désirent
mettre un terme aux séances de nuit et aller se reposer à une
heure normale. (Très bien! très bien!)

La seule question qui se pose c'est que si nous continuons la
discussion du budget du ministère de l'industrie et du com
merce, vous allez nous mettre, ensuite, en présence d'un cas
de force majeure en nous disant qu'il faut, en raison de l'obser
vation des délais constitutionnels, que la proposition de loi
relative à la journée chômée de la Sainte-Barbe soit volée et
nous obliger à siéger jusqu'à une ou deux heures du matin
. Il vous est proposé de discuter maintenant le texte ayant
trait à la Sainte-Barbe; puisqu'aussi bien c'est le même ministre

-qui est intéressé à l'affaire, cela ne le dćrangeia pas d'inter
vertir l'ordre du jour, étant entendu que la présente séance
sera levée avant minuit.

"Mme le président. Je consulte le Conseil sur la proposition
de M. Vanrullen tendant à renvoyer à une prochaine séance la
suite de la discussion du budget du ministère de l'industrie et
du commerce et à appeler immédiatement la proposition de loi
relative au payement de la journée chômée de la, Sainte-Barbe.

(Cette proposition est adoptée.)

Mme le président. Le Conseil doit cependant statuer sur
l 'amendement de M. Auberger.

Est-il maintenu ?

M. Auberger. Je le maintiens. madame le président.'

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Au
berger.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le **
groupe socialiste.
. Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 220

Majorité absolue 114
JW ».

Pour l'adoption 13G
Contre 00

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à la décision que vient de prendre le Conseil

de la République, la suite de la discussion du budget du minis
tère de l'industrie et du commerce est renvoyée à une prochaine
séance.

— 9 —

PAYEMENT AUX OUVRIERS MINEURS DE LA JOURNÉE CHÔMÉE

DE LA SAINTE-BARBE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. Ľordie du jour appelle donc la discussion
de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à accorder aux ouvriers mineurs le payement de la jour
née chômée de la Sainte-Barbe.- (N° a 822, année 1950, et 70, an
née 1051.) *

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission da la production industrielle.

M. de Villoutreys, rapporteur de la commission de la produc
tion industrielle. Monsieur le ministre, mes chers collègues, la
commission de la production industrielle m'a chargé de vous
présenter quelques observations sur cette proposition de loi.

Elle a accueilli sans enthousiasme le texte qui lui venait de
l'Assemblée nationale, texte qui était accompagné d'une lettre "
par laquelle M. le ministre- du travail présentait deux arguments
contre son adoption. le premier était que les . charges qui. en
résulteraient seraient trop lourdes pour les entreprises, puis
qu'il s'agissait de payer une journée sans contrepartie : de
travail.

D'autre part, le ministre du travail voyait dans l'adoption
de ce projet un autre risque, celui d'amener peu à peu les
entreprises à payer des jours chômés. La commission de : la
production industrielle est bien décidée -à s'opposer de la façon
la plus énergique à cette extension abusive qui alourdirait
de façon insupportable le prix de revient.

Enfin, la commission de la production industiielle a estimé
qu'en la matière il n'y avait pas lieu, somme toute, de légiférer.
La fête de- la Sainte-Barbe est une fête traditionnelle, une fête
coiporative: il serait dommage de  cristalliser dans un texte
de loi une fčie qui avait un caractère bon enfant, bien adapté
dans chaque cas particulier aux entreprises et aux régions
ou on la célébrait.

Néanmoins, la commission de la production industrielle a
craint  que si elle se contentait de donner un <fvis défavorable
à celte proposition de loi, l'Assemblée nationale ne reprit son
texte, purement et simplement. . '

lίlle a donc préféré apporter à celui-ci quelques modifications
pour .en limiter la nocivité. En particulier, зour répondre à
l'objection de M. le ministre du travail, qui estimait que la
proposition de loi créerait des charges trop lourdes, elle a
présenté à l'article 1" un amendement pour limiter l'appli
cation de la loi en question aux entreprises dont la majorité
de l'effectif travaille au fond. Cela demande une explication.

Quelle est la situation actuelle de la fête de la Sainte-Barbe
dans les différentes entreprises où s'applique le statut du
mineur ? Dans les Charbonnages de France, d'abord, c'est une
fête traditionnelle qui est chômée depuis très longtemps: depuis
la Libération, la direction des mines a invité la direction des
Charbonnages de France à payer aux ouvriers et au personnel
au mois la journée de la Sainte-Barbe. Par conséquent, dans lo
cas des Charbonnages de France, il s'agit d'une situation acquise
qui serait simplement concrétisée par le texte en question.

Eu ce qui concerne les mines de fer et les mines métal-
liqus, la Sainte-Barbe est cliômée depuis longtemps, mais les
entreprises rie payent pas positivement une journée de salaire,
elles se contentent de verser à un fonds commun une indem-
nilé, une gratification qui peut aüer jusqu'à environ une jour
née de salaire. Il s'agit simplement d'un ordre de grandeur. Ce
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fonds commun, ainsi alimenté, sert à organiser des festivités
variées, des cérémonies, des séances récréatives, etc...

Par conséquent, dans le cas des mines de fer et des mines
métalliques en général, il n'y aura pas innovation ni charges
nouvelles.

Reste le cas d'autres entreprises où s'applique le statut du
mineur et, en particulier des ardoisières. Dans les ardoisières,
la Sainte-Barbe est chômée depuis assez longtemps, mais elle
n'est pas payée.

Nous avons été sensibles à l'argument du ministre du travail
et nous avons eu le souci de ne pas augmenter les charges'
des entreprises. Nous avons cherché dans quelle mesure on
pourrait limiter le payement de la journée de Jà Sainte-Barbe ,
et si on pouvait établir une ligne de démarcation à l'intérieur
des entreprises pour ne récompenser que le personnel dont le
travail est le plus pénible. Nous sommes tous bien d'accord
pour .qu'un salaire exceptionnel récompense un travail excep
tionnel.

H est normal que le mineur de fond, le véritable mineur,
l'ouvrier qui manipule le charbon dans des conditions pénibles
reçoive une jouπjįíe de salaire à l'occasion de la fête tradi
tionnelle. Mais cette rémunération •exceptionnelle ne . se justi
fierait pas pour le personnel ordinaire de la mine, pour les
ouvriers qui ne font pas un travail plus dur qu'ailleurs, pour
le personnel de bureau, et encore шcffris pour le personnel
des services centraux.

A cette occasion, votre commission de la production indus
trielle s.'est montrée surprise de l'extension certainement abu
sive du statut du mineur à un personnel assez nombreux et qui
n'a, avec la mine, que des rapports très lointains. Elle a exprimé
le vœu que le décret de juin 1946 concernant le statut du
mineur ne soit appliqué qu'à un personnel qui, vraiment, est
en contact assez étroit' avec la mine proprement dite.

•11 nous a paru difficile de limiter ce payement de la journée
de la Sainte-Barbe, à l'intérieur d'une entreprise, uniquement
au personnel du fond ou au personnel manipulant le charbon,
parce qu'il y a des mouvements assei fréquents entre le per
sonnel du fond et le personnel du jour. Alors nous nous sommes
arrêtés a un autre critérium qui était de dire que la journée de
la Sainte-Barbe serait payée dans les entreprises où le person
nel au fond atteindrait au moins 50 p. 100 de ľelľectif. C'est
là le texte que nous vous présentons à l'article 1 er .

A l'article 2, notre première réaction a été la surprise. Le
texte de l'Assemblée nationale prévoyait que l'on payerait aux
ouvriers qui ne travaillaient pas le 4 décembre une journée
de travail, mais que l'on payerait également une indemnité
correspondante à cette journée de travail au personnel rému
néré au mois. Or, cette disposition nous a paru assez exorbi
tante. Les cadres, les ingénieurs reçoivent des mensualités iden
tiques quel que soit le nombre de jours travaillés dans le
mois. Par conséquent, il n'y a pas lieu de donner une indemnité

-supplémentaire pour la journée chômée du 4 décembre.
Mais, en examinant les choses de plus près et plus à fond,

nous nous sommes aperçus que le personnel payé au mois
est censé travailler 303 jours par an. Ce nombre a été obtenu à
la suite d'un calcul assez compliqué dans lequel on a repris,
année par année, pour en faire ensuite la moyenne, Ίe nombre
de jours travaillés, parmi lesquels ne figure par la Sainte-
Barbe. Donc, normalement, le personnel au mois n'est pas
payé le jour de la Sainte-Barbe.

Étant donné que, désormais, les ouvriers seront -pavés ce
jour-là, il faut logiquement payer également les employés.
Aussi, dans notre rapport, avons-nous maintenu, purement et
simplement, le texte de l'Assemblée nationale, qui est gramma
ticalement correct, qui n'est pas élégant, mais qui dit bien ce
qu'il veut dire.

L'article 3, n'appelle, de notre part, aucune observation.
L'article 4 a été maintenu dans la rédaction de l'Assemèlée

nationale. Nous avons simplement ajouté un membre de phrase
pour indiquer que l'indemnité en question, à la charge de
l'employeur, avait le caractère juridiquз d'un salaire, ceci pour :

■couper court à des erreurs d'interprétation concernant les char- ;
ges de la sécurité sociale, l'impôt de 5 p. 100, les rentes pour
accidents du travail, etc.

L'article 5, dans le texte qui nous venait du Palais-Bourbon,
se référait à un décret du 10 novembre 1939 dont les disposi- j
lions ne sont plus applicables en matière de salaires. ■

En -effet, depuis la loi du 11 février 1950, les infractions en
matière de salaires sont justiciables des articles 99 c et 31 zb
du code du travail. 11 ne nous a pas paru utile de faire revivre
à cette occasion un texte périmé. Nous demandons donc que
les dispositions normales s'appliquent en cas d'infraction à
la présente loi, c'est-à-dire conformément .aux articles que je
viens de rappeler.

J'attire simplement l'attention du service législatif sur un
erratum qu'il y a lieu de faire à l'article 5. Une coquille s'est

glissée dans le texte de mon rapport : il faut lire : « 31 zb », au
lieu de: « 31 z ».

Enfin, l'article 6 du texte proposé par l'Assemblée nationale
indiquait que la loi s'appliquerait rétroactivement au 1er décema
bre 19 19, c'est-à-dire que si ce texte était adopté, les entre
prises devraient payer le jour de la Sainte-Barbe, pour 1949 et
1950. Nous sommes opposés par principe -à toute rétroactivité
des lois et, dans le cas présent, cela eut entraîné des compli
cations sans fin pour l'application de la loi, ainsi que je l'ai
expliqué dans mon rapport imprimé. Aussi la commission de
la production industrielle vous demande-t-elle de disjoindre
l'article 6. .

Étant donné lTieure tardive, j'arrête là mes explications et
je vous demande de voter le texte tel qu'il vous est proposé
par la commission de la production industrielle. (Applaudisse
ments. )

famé le président. La parole est à M. Vanrullen, rapporteur,
pour avis, de la commission du travail et de la sécurité sociale.

M. Vanrullen, rapporteur, pour avis, de la commission du
travail et de la sécurité sociale. Je me propose, madame le
président, de n'intervenir que sur les amendements.

Mme le président. Dans la discussion générale, la parole est
a M. Nestor Calonne.

M. Nestor Calonne. Mesdames, messieurs, la proposition de
loi n° 822 tendant à accorder aux ouvriers mineurs le paye
ment de 1« journée chômée de la Sainte-Barbe sur laquelle
M. de Villoutreys vient de présenter un rapport, a été votée
sans débat à l'Assemblée nationale à la séance du 8 décem
bre. «

M. de Villoutreys a bien voulu nous informer, à la commis
sion de la production industrielle, de son intention d'ouvrir
un. débat. Les multiples discussions qui ont eu lieu à cette
commission ont fait ressortir que M. de Villoutreys était en
désaccord pour accorder le payement de la journée" chômée de
la Sainte-Barbe. Nous ne pouvons pas, pensons-nous, séparer
les ardoisiers de l'ensemble des mineurs.

M. le rapporteur pour avis. Cela fait l'objet des amende-
mentб présentés par une autre commission.

M. Nestor Calonne. Ce serait là, je pense, jeter, une fois de
plus le mécontement dans notre corporation et chacun de nous
sait combien cette.corporaion mérite notre attention.

En ce qui concerne les autres mineurs, je ne- voudrais pas
rappeler ici les origines de la Sainte-Barbe que beaucoup de
nos collègues connaissent naturellement. Cependant il faut indi
quer que la Sainte-Barbe, qui se continue maintenant par la
prolongation volontaire de la journée de travail, depuis la
Libération, mérite d'être payée aux mineurs quels qu'ils
soient.

C'est pourquoi, voyez-vous, nous ne pouvons pas ici, à cette
tribune, être d'accord avec le rapport de M. de Villoutreys
tant sur l'exclusion des ardoisiers pour l'octroi de la journée
de Sainte-Barbe payée que -sur la disjonction de ľaί'ticle 6
de la proposition de loi qui prévoyait le payement de l'année
1949 et de 1950, d'autant plus que la Sainte-Barbe de ces an
nées a été payée sur l'ordre et jiar décret des gouvernements
qui se sont succédé.

Voilà ce que nous voulions dire en ce qui concerne La jour
née" de la Sainte-Barbe. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi. ■
l Le Conseil décide de passer à la discussion des articles. )

Mme le président. Je donne lecture de l'article  premier
« Art. t er . — Pour les exploitations et établissements mi

niers et assimilés, dont le personnel bénéficie du statut du
mineur en application du décret du i i juin 1946, et dont la
majorité de l'effectif travaille au fond, la journée du 4 décem
bre (Sainte-Barbe), ou du lendemain si cette journée tombe
un dimanche, est chômée Toutefois, la loi du 13 juillet ÍУ05
concernant les fêtes légales, modifiée par la loi du 20 décem
bre 1906, ne lui est pas applicable.. » ■#>

Par voie d'amendement (n° 2), M. Vanrullen propose, au
nom de la commission du travail, à la 3° ligne de cet article,
de supprimer les mots:

« Et dont la majorité de l'effectif travaille au fonds ».
La parole est à M. Vanrullen.
M. Vanrullen. Cet amendement a été présenté au nom de la

commission du travail et répond précisément aux préoccupa
tions que notre collègue . Calonne développait il y a un ins
tant à la tribune. La commission du travail a pensé qu'il n'y
avait pas lieu d'exclure les ardoisiers et tous les ouvriers des
entreprises bénéficiant du statut des mineurs, du payement
de la journée de la Sainte-Barbe.
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Elle 'vous propose donc d'adopter un amendement a l'arti
cle 1 er , par la suppression des mots: « et dont la majorité des
effectifs travaille au fond ». Ceci donnerait satisfaction à la.
fois aux ardoisiers et aux ouvriers des mines de potasse
d'Alsace.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. La commission repousse l 'amendement.
Elle en a discuté d'ailleurs assez longuement et elle main

tient son texte.

En effet, son souci a (■Se d'empêcher que la loi dont nous déli
bérons ne soit une charge supplémentaire pour certaines indus
tries, conformément aux préoccupations du ministère du travail.

En effet, si nous trouvons très bien que, dans les charbon
nages où les deux tiers des effectifs sont au fond, on paye la
journée de la Sainte-Barbe, par contre, cela lui a paru inadmis
sible dans les - ardoisières où il y a souvent de 20 à 30 p. 100,
en moyenne 25 p.' 100, des ouvriers au fond et 75 p. 100 au
jour. " «
. C'est 'la raison pour laquelle nous maintenons noire texte.

D'ailleurs, dans mon rapport oral j'ai indiqué que l'on avait
essayé vainement de tracer une ligne de démarcation à l'inté
rieur des entreprises entre le jour et le fond. •

Nous nous sommes arrêtés f cette' solution, à savoir que la
loi ne s'appliquera qu'aux entreprises bénéficiant du statut
des mineurs et où le personnel au fond représente au moins
50 p. 100 de l'cífectif.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen
dement?

M. Jean-Marie Louvel, ministre de Γiшd»ιstrie et du commerce.
Je demanderai au Conseil de la République de bien vouloir
suivre sa commission du travail et de ne pas suivre sa commis
sion de la production industrielle en votant l'amendement
déposé par M. Vanrullen.

En effet, le texte proposé par la commission de la production
industrielle ajoute, comme le disait à l'instant M.-Vanrullen :
« et dont la majorité de l'effectif travaille au fond ». Si le Con
seil suit sa commission de la production industrielle, ceci aurait
pour conséquence d'éliminer du champ d'application de la loi,
non seulement les ouvriers qui travaillent dans les ardoisières,
mais parmi les ouvriers qui ont le statut du mineur, ceux qui
travaillent dans les recherches et exploitations des pétroles du
Sud-Ouest, à Peclwlbiчиm, et certains ouvriers travaillant dans
les carrières de bauxite....

M. Courrière. Et de soufre.

M. le ministre. ...et d'antres industries extractives également.
H y a, dans certaines branches d'industries extractives, des
chantiers où la majorité des ouvriers "travaillent au fond; d'au
tres où la majorité travaillent au jour. 11 y aurait là, par consé
quent, des discriminations qui donneraient lieu à de grandes
difficultés. Je précise enfin que les mines domaniales de potasse
d'Alsace, où le personnel est très sensible à la Sainte-Barbe,
ne seraient pas -touchées par cette loi, puisque l'effectif au
fond de 47,5 p. 100. C'est pour toutes ces raisons que je
demande  au Conseil de la République de bien vouloir accepter
le texte de l'Assemblée nationale en votant l'amendement de
M. Vanrullen.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
par la commission et accepté par le Gouvernement.

H. le rapporteur. Je demande un scrutin, madame le prési
dent.

Mme le président. Je suis saisie d'un demande de  scrutin
présentée par la commission..

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secréhшes eu font le
dépouille ment. y

Iйrøe le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin: N -

Nombre de votants : 3t2

Majorité absolue 157

Pour l'adoption 308
Contre 4

Le Conseil de la République a adopté.
Personne ne demande plus la parole ?..
Je mets aux voix l'article l4', modifié par l'amendement de

M. Vanrullen.
( L'article 1er , ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les salariés visés à l'article
précédent ont droit, pour la journée du 4 décembre, à une
indemnité à la charge de l'employeur égale au montant du
salaire d'une journée de travail. Ce salaire est calculé sur la

base de l'horaire de travail et de la répartition de la durée
hebdomadaire du travail habituellement pratiqués dans l'éta
blissement, en tenant compte du mode de rémunération à
l'heure, à la journée, au mois, ou au rendement du bénéfi
ciaire ».

Par voie d'amendement (n° i); M. René Depreux propose de
rédiger comme suit cet article:

• u Le jour de chômage institué par l'article 1er ne peut être
une cause de réduction, de traitements et salaires mensuels,
bimensuels ou hebdomadaires.

« Les salariés rémunérés à l'heure, à la journée ou au ren
dement ont droit à une indemnité égale au salaire qu'ils ont
perdu du fait de ce chômage. Cette indemnité, qui est à la
charge de l'employeur et qui a le caractère juridique d'un
salaire, est calculée sur la base de l'horaire de travail et de
la répartition de la durée hebdomadaire du travail habituelle
ment pratiqués dans l'établissement.

La parole est à M. Depreux. 1

M. Depreux. Mesdames, messieurs, non  a amendement ne pré
voit aucune modification concernant les :a!aπes rémunéiés à
l'heure, mais, ч qu'à présent, pour les salariés rémunérés au
mois, j'ai cru que, du moment qu'il n'y avait pas d'heures sup
plémentaires accomplies, le traitement maximum était le trai
tement mensuel. D'après le texte proposé par la commission,
un salarié au mois toucherait pour le jour chômé de la Sainte-
Barbe le traitement qui correspond à deux journées de travail.
Autrement dit. sa mensualité serait augmentée d'un jour de
travail. Je vous avoue que ce principe me paraît anormal et
particulièrement dangereux alors que, bien entendu, les avan
tages supplémentaires iraient aussi bien an directeur général
des mines qu'à n'importe quel employé. En général, les em
ployés au mois ont des avantages très importants et on ne
compte pas à la minute exacte leur présence ou leur absence
dans le service où ils travaillent.

Je demande au Conseil de la République de ne pas approuver
une anomalie pareille, qui consisterait à payer deux journées
de travail aux salariés mensuels pour un jour chômé. «

Dans ces conditions, je vous demande de voter mon amende
ment. „

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'oppose a l 'amendement.
Elle en a discuté et je "m'en suis expliqué sommairement à la
tribune.

Comme je l'ai dit, le personnel payé au mois est rémunéré
à raison de 303 jours par an répartis également sur douze mois

-et, dans ces 303 jours, n'est pas compté le 4 décembre. Par
conséquent, le calcul, dans toute sa rigueur, indique que les
employés et tout le personnel payé au mois: cadres et ingé
nieurs, no reçoivent aucune rémunération pour la journée de
la Sainte-Barbe. Étant donné que l'on paye désormais les
ouvriers, il faut payer également le personnel rémunéré au
mois. C'est la raison pour laquelle la commission de la pro
duction industrielle s'en tient au texte de l'Assemblée natio
nale.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement 1

ll. le ministre. Le Gouvernement partage l'avis de la com
mission de la production industrielle..

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur
l'amendement, repoussé par la commission et par le Gouverne
ment.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. L'article 2 est donc adopté dans la forme
proposée par M. Depreux.

« Art. 3. — Les dispositions de l'article 2 ne sont pas appli
cables aux salariés qui s'absentent, sans motif valable, soit
durant la journée de trsfvail qui précède, soit durant celle qui
suit la Sainte-Banbe. » г- (Adopté.)

« Art. i. — Dans les établissements et services qui, en raison
de la nature de leur activité, ne  peuvent interrompre le tra
vail, les salariés occupés le jour de la Sainte-Barbe auront
droit, non à l'indemnité prévue à l'article 2, mais, en plus du
salaire correspondant au travail effectué, à une indemnité
égale au montant de ce salaire. Cette indemnité est à la charge
de ľempluyeur. Elle a le caractère juridique d'un salaire. »

M. Vanrullen avait déposé, sur cet article 4, un amendement
qui devient sans objet.

M. Vanrullen. C'est exact, madame le président.
Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)



458 CONSEIL  DE IA REPUBLIQUE- — SEANCE M 13 FEVRIER 195Í

Mme le président. M. Vanrullen avait déposé un amendement
tendant à insérer un article additionnel 4 bis (nouveau), qui
devient également sans objet.

M. Vanrullen. C'est également exact, madame le président.

Mme le président. « Art. 5. — Les dispositions prévues aux
articles 99 c et 31 zb du livre Ier du code du travail sont appli
cables en cas d'infraction aux dispositions de la présente loi.

« La constatation de ces infractions sera effectuée dans les
mêmes conditions que celle des infractions aux dispositions du
code du travail. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale avait voté un article 6 dont la com
mission a demandé la suppression. •

Il n'y a pas d'opposition?...
L'article 6 est supprimé.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

■ Mme le président. J'ai reçu de MM. Razac, Maurice Walker,
Claireaux, Yves Jaouen, Gatuing, et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire, une proposition de loi
tendant à compléter l'article 1er de la loi du 28. février 1948,
portant organisation de la marine marchande et fixant la com
position et les attributions du conseil supérieur de la marine
marchande.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 108 et dis
tribuée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle
sera transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

— 11 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu .de M. Abel-Durand un rapport
fait au nom de la commission de la marine et des pèches, sur
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, concernant
l'exploitation des services maritimes d'intérêt général entre le
continent et la Corse, entre la France, les Etats-Unis d'Amé
rique, le Mexique, les Antilles et. l'Amérique centrale, et la
France et l'Extrême-Orient, l'Océan Indien, la Nouvelle-Calédo
nie, et la Méditerranée orientale (n° 889, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 105 et distribué.
J'ai reçu de M. Jules Pouget un rapport fait au nom de la

commission . des moyens de communication, des transports
et du tourisme, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, prorogeant le délai imparti pour les expropriations
nécessaires à la construction d'un pont sur la Seine, à Tancar-
yille (n° 883, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 109 et distribué.
J'ai reçu de M. Plait un rapport .fait au nom de la commis

sion de la famille, de la population et de la santé publique,
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à transférer à l'association dite Centre national de
transfusion sanguine, le bénéfice de l'expropriation prononcée
au profit de l'œuvre de la transfusion sanguine d'urgence, par
application de l'article 2 de la loi n° 49-702 du 10 juin 1949
(n° 887, armée -1950).
' Le rapport sera imprimé sous le n° 110 et distribué.

— 12 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Le Conseil de la République a décidé de
reporter à une prochaine séance la suite de la discussion du
budget de l'industrie et du commerce.

Quelqu'un demande-t-il la parole sur la date de la prochaine
séance ? .....

M. Borgeaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Borgeaud.

M. Borgeaud. Je demande au Conseil de siéger demain après»
midi puisqu'en tête de l'ordre du jour ont été fixées diverses
questions pour lesquelles le ministre de l'intérieur doit venir
au Conseil de la République et que, d'autre part, M. Louvel
a demandé que la suite de la discussion du budget de l'indus
trie et du commerce vienne en tète de l'ordre du jour.

Mme le président Le Conseil vient d'entendre la proposition
de M. Borgeaud tendant à ce que la prochaine séance publique
ait lieu demain après-midi.

Je mets aux voix cette proposition.
(La proposition est adoptée.)

i

Mme le président. Voici donc quel pourrait être l'ordre du
jour de la séance de demain, mercredi 14 février, à quinze
îcures :

' Vote du projet de loi, adopté jwr l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement d'une partie de la zone de fortifications de
la place de Dra-el-Mizan (Algérie). (N°* 4 et 58, année 1951.
— M. Robert Aubé, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ail pas
débat )

Vote du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement du front 31-32, à Bône (Algérie). (Nos 5
et 59, année 1951. — M. Robert Aubé, rapporteur.) (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du projet de loi, adapté par l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement de la place de Mascara (Algérie). (N°* 6
et 60, année 1951. — M. Robert Aubé, rapporteur.) (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du iprojet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant déclassement d'une partie du mur d'enceinte et de ter
rains militaires dépendant de la place d'Arzew (Algérie).
(N °a 7 et 61, année 1951. — M. Robert Aubé, rapporteur.) (Sous
réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du projet de loi, adopté par 'l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement- d'une partie de la zone de fortifications de
la place d'Aumale (Algérie). (Nτ °" 8 et 62, année- 1951. — M.
Robert Aubé, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du projet de loi, adupté par l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement du fort Cavaignac. à Bou-Saada (Algérie).
(N os 9 à 63, année 1951. — M. Robert Aubé, rapporteur.) (Sous
réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote du projet de loi, adûtpté par l'Assemblée nationale, rela
tif au déclassement des fortilicalions de Djella (Sud algérien).
(N°" 10 et 64, année 1951. — M. Robert Aubé, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pa s débat.) ■ Ţ

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1951 (industrie et commerce). (N° s 818, année 1950, et 71,
année 1951. — M. Roger Duchet, rapporteur ; n° 106, année
1951. — Avis de la commission de la presse, de la radio et du
cinéma. — M. Cornu, rapporteur; n° 107, année 1951. — Avis de
la commission de la .production1 industrielle. — M. Bousch, rav
porteur.)

Il n'y a pas d'oppostion ?..* ......
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est 'levée à vivjt-trois heures cinqtiante-cinìļ
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Ch. de LA MORANDIÈRE.
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modification aux listes électorales des membres

des groupes politiques.

GROUPE D ACTION DÉMOCRATIQUE ET RÉPUBLICAINE

(50 membres au lieu de 57.)

Supprimer le nom de M. Marchant.

PÉTITIONS

DECISIOXS de la commission du suffrage universel. du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions devenues défi
nitives aux termes de l'article 04 du règlement du Conseil de
la République.

Pétition n»' 43 (du 1" avril 1050). — M. Hippolyte Grτnès.
1, rue Mayet. Paris (6e), se plaint de l'organisation de la sécu
rité sociale.

M. René Schwartz, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer celle pétition
à l'examen de M. le ministre du travail et de la sécurité sociale.
(Renvoi au ministre du travail et de la sécurité sociale.)

Pétition n° 57 (du 21 juin 1 050) . — M. Adouam Missoύn, à
Tobar, chez Chéri fi Mbamal, Ammi-Moussa (Oran), demande une
pension de retraite proportionnelle à titre militaire.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
a l'examen de M. le ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre. (Renvoi au ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre.)

Pétition n° 58 (du 10 octobre 1950). — M. Gaston Couleau,
5, boulevard Meyniel, Ma rmande (Lot-et-Garonne) demande une
indemnité pour incarcération arbitraire.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à lexamen de M. le ministre de l'intérieur pour enquête auprès
 du préfet. (Renvoi au ministre de l'intérieur.)

Pétition n° 59 (du 19 octobre 1950). — M. Marcellin Euzière,
Dar-sur-Loup (Alpes-Maritimes), demande une augmentation de
pension.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de classer cette pétition.

Pétition n° 60 (du 8 novembre 1950). — M. Fernand Cons
tantin, 5, rue Nicolas-Poussin, Toulouse (Haute-Garonne),
demande à ne pas être expulsé de son appartement.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M. le ministre de la justice. (Renvoi au ministre
de la justice.)

Pétition n° 61 (du 8 novembre 1950). — M. Mohamed Laraba,
9, rue de Tunis, Bône (Constantine) demande le renouvellement
de son carnet de pension.

• M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — Là commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M. le ministre de la défense nationale. (Renvoi
au ministre de la défense nationale.)

Pétition n° 62 (du 9 novembre 1950). — M. Elie Lescalié,
11, rue Fontaine, Paris (9e), demande réparation d'un accident
survenu dans l'exercice de ses fonctions.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M. le ministre de l'agriculture. (Renvoi au minis
tre de ľagriculture.1

Pétition n° 63 (du, 12 décembre 1950). — M. Ilenry Cotte,
63, boulevard de la Gare, Casablanca, demande l'exécution d'une
décision de justice.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen.de M. le ministre des affaires étrangères. (Renvoi
au ministre des affaires étrangères.)

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 13 FÉVRIER 1951

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi Conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite ali

Gouvernement en remet le teлte au président du Conseil de la  Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir, aucune imputation d'ordre personnel ri ľeyurd de tiers nom
mément desiitnés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateurs et a un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées a la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que.
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, a titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler tes élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder uni
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur,
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales ά la date
de cette demande de conversion. »

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

; dans le mois qui suit leur publication.
(Application du règlement du Conseil de la République.) ,

Présidence  du conseil. ,

No" 1534 Marc Rucart; 2021 Léo Hamon; 2289 Gaston Chazette;
2135 Jean Bertaud.

Agriculture. ■ y

No» 2215 Emilien Lieutaud; 2268 Louis Lafforgue; 2.1 -Il Jean Dous
sot; 2367 Gaston Chazette; 2369 Jacques Destrée ;. 2406 Jean bene;
2154 bts André Dulin.

Anciens combattants et- victimes de la guerre.

1580 Jean Coupigny; 2159 Yves Estève.

Budget.

N°» 2271 André Litaise; 2312 Gabriel Tellier; 2116 Etienne Restat;
2117 Michel ïver; 2438 Alfred Westphal.

, Défense nationale.

N« 2073 Francis Dassaud; 2Ί37 Mamadou Dia; 2439 Jean Coupi
gny; 2111 Jacques de Menditte.

Éducation nationale.

N°" 2226 Raymond Dronne ; 2246 Yvon Razac; 2219 Paul Symphor.

Finances et affaires économiques.

N°" 767 Charles Cros; 840 André Dulin; 1158 René Depreux.
N°" 274 Henri Rochereau; 694 Maurice Pic: 797 Paul Baratgin;

841 René Coty; 812 Henri Rochereau; 813 Jacques Gadoin ; 88у
Pierre Boudet; 890 Pierre Boudet: 899 Gabriel Tellier; 1082 Paul
Baratgin ; 1109 André Lassagne; 1112 Alfred Weslphal; 1269 Auguste
Pinton; 1285 Etienne Raboin; 1305 Fernand Auberger; 1351 Jean
Bertaud: 1370 Jean Clavier; 1393 Edgar Tailhades; 1102 ľranck-
Chante; llзì Franck-Chante; 1199 Maurice Walker; 1500 Maurice
Walker; 1529 Jacques de Menditte; 1<»99 Yves Jaouen; 1759 Pierre
Couinaud; 1761 Jean Durand; 1765 Alex Roubert; 1810 Raymond
Bonnefous; 1828 Marcel boulange; 1836 Jean Doussot; 1837 Alex
Roubert; 1872 Pierre Couinaud; 1877 Pierre Couinaud; 1881 Pierre
Couinaud; 1883 ^Bernard Lafay; 1891 Alfred Westphal; 1910 Marc
Bardon-Damarzid ; 1929 Edgar Tailhades; 1938 Maurice 'io; Ш9
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'Alex Roubert; 1947 Yves Jaouen; '1948 Joseph-Marie Leccia; -WiЯ \
Raymond Dronne ; 2017 Pierre Couinaud; 20 18 Pierre Couinaud; 2050
Pierre Couinaud; 2052 Pierre Couiиaш.1; 2069 Jacques Beauvaи; 2«SЗ
René Depreux; 2084 René Depreux,; 2089 .Camille Héline; 209Ł Ca
mille Héline; 2094 André Lassagne; 2137 Gaston Chazette; 2164
Antoine Courrière; 2105 Camille Héline; 2166 René- Radius ;, 2180
Martial Brousse; 2181. Raymond Dronne; 2-184 Jules Pouget;' 2207
Gaston. Chazette; 2227, Antoine Avinin; 2228 Emile Durieux; 2229
Henri Martel.; 2251 René Depreux; 2252 Luc Diurand-liéville; 2251
Georges Laffargue-; 2277 Paul Pauly; 2295 Marcel- Breton; 2297 Louis
Lafforgue; 2330 Marcel Boulangé; 2:j31 Bernard Ch,θchoj; 2332 Clau
dius Delorme; 2331 Jules Patient: 2335 Jules Patient; 2352 André
Meric ;< 2371 Gaston Chazette; 2378 Suzanne Crémieux; 2379 Paul.
Giauque; 2380 Paul Giauque; 2107 Marie-Hélène Cardot; 2108 Marcel
Molle; 2419 Jacques de Maupeou; 2433 Marcel Breton; 2113 André
Diethelm ; 2144 Marcel Lemaire; 2115 Marcel Lemaire; 2116 Marpcl
Lemaire.

AFFAIRES ЙCONШДОES

. N°» 1910 Jean Geoffroy; 2041 Jean Geoffroy; 2101 Daniel Serrure.

Fonction purtiųuei

N<* 24ß2. Albert BenveTS-.

Franc* ďoui*e-mer„

N oa> 2337 Mamadou Dia ; 2848 Michel Randria»

Iniécieur.

N°« 2321 André Lassagne; 2121 René  Depreux

 Justic*

N°, 245â Edgar Tailhades.

Reconstruction et urbanisme,

Noe 2201 Yves Jaouen ; 2383 Jean Bertaud ; 2114 Camille Héline ;
2424 Gabriel Tellier; 2125 Gabriel' Tellier; 2134 Jacqueline ÏЧюmé-
Patenôtre; 2131 Bernard Chochoy.

1 ! Santé publique et population

N°» 2387 Jacqueline Thome-Patenôtre; 2152 Luc Durand-Réville.

Travail et sécurité sociale.

N os 2151 Roger Menu-; 2165 André Plait.

ACRICUŁTUЯE

2570. — 13 février 1951. — M. Bernard Lafay attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'urgente nécessité de débloquer
les .crédits accordés.par la- commission des investissements et le
conseil d'administralion de la Caisse nationale de crédit agricole,
en vue de- permettre la modernisation des centrales laitières de-
Paris et de sa, banlieue; rappelle que la qualité insuffisante du lait'
fourni à la région parisienne a été mis en évidence avec éclat au
conseil municipal de Paris, le G avril 1950, où il a été notamment
reconnu par les fonctionnaires responsables de la santé publique,
que la quasi-totalité du lait « en pots » fourni à Paris durant l'été-
ne répondait pas aux. conditions- réglementaires d'hygiène-, et. fai
sait peser un danger permanent sur la santé de la population, et
particulièrement de la population enfantine ; demande quelles me
sure il compte prendre pour que soient effectivement débloqués, au "
plus tôt, les crédits atllribués à l'équipement laitier parisien, sur
le- fonds- de- modernisation et d'équipement, afin que satisfaction
soit donnée aux nécessités de l'hygiène et de la santé publique. .

DEFENSE NATIONAUX
\

2571. — 13 ťévrier 1951. — M. Jean Bertaud demande à M. le

ministre de la dėfensa nationale quel est actuellement le nombre
(par grades) d'officiers dégagés des cadres soit d'office, soit sur leur
demande-; quelle est la situation do ces officiers; s'il est exact, que
tout en ayant des situations civiles, ils émargent pour des sommes
diverses au budget de la défense nationale depuis leur départ de
l 'armée; si oui, quel est le montant des sommes inscrites au budget
de ce chef; enfin, quelles dispositions sont prises pour assurer la
réintégration de ces officiers dans l'armée pour- l'encadrement des
effectifs supplémentaires provenant de la modification de la loi sur
le recrutement.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES
\-

257Ł — 13 février 1951. — M. Joseph. Lβoaeheux demande à Mt. le
Ministre des finanças, et des affaires économiques: 1° quelles; mesu
res il compte prendre pour mettre fia à certains errements des ser
vices des finances extérieures qui, sur l'indication intéressée- de
provocateurs (fréquemment des repris de justice) font diligenter des

perquisition'?- éomieíłиiŕes, des wrestatiofs. arbitraires, sans mandat
de juge d'instruction, chez des commerçants autorisés à. détenir des
devises étrangères pour l'exercice, de- leur industrie;. 2,° quel. est le
montant des deŕi«es étrangères ďβr monnayé et en lingots -saisis. en
France en 1919 et 1950; 3° s'il est exact que sur ces valeurs saisies
et sur les pénalités infligées aux détenteurs, des rétrocessions; sont
faites aux provocateurs par le ministère des finances allant jusqu'à
30 p. 100- du montant des saisies et desdites pénalités; 4° s'il est
exact également que les fonctionnaires douaniers, policiers qui par
ticipent auxdites opérations de police soient intéressés; 5» en vertu
de quelle loi votée par le -Parlement et depuis quelle dale ces parti
cipations sont accordées aux individus., preci tés ;, r ü° s'il est exact
qu'en i>19, un seul provocateur (du reste repris de justice) ait perçu
du ministère des finances, près de 30 millions poue avoir commu
niqué à l'administration des douanes, boulevard des Batignolles, la
liste d'un certain nombre d'immeuble achetés en Suisse -par des
Français avec des capitaux exportés; 7 ϋ quel est le montant global
des participations consenties par le ministère des finances potvr, les
années 191У et ť.iйO- sur les- devises- étrangères et l'or détenu illégale
ment aux indicateurs; 8° combien de personnes se sont partagé ces
gratifications

2513. — 13 février 1951. — Mt Jules Patient expose à M. le ministre
des finances et des. affaires ėeoαomiques, qu'une indemnité d'instal
lation, instituée au bénéfice des fonctionnaires de Γ'Ktat en service
dans les départements d'oulre-mer, par décret n° 47-2112 du 31 décem
bre 1917, modifié le 31 mars 1918, a- ensuite fait l'objet d'une majo
ration familiale par décret n° 48-1861 du 6 décembre 1919; que cette
majoration suii le sort de l'allocation principale dit le décret du
6 décembre 191S- — art. 1er, 2e alinéa — en ce sens qu'elle est allouée -
dans les hypothèses où le droit à l'indemnité d'installation se trouve
acquis; que ces hypothèses sont d'ailleurs précisées aux circulaires
n° 60-17 B/l du 15 avril 1918 et n° 161-15 B/i du 20 décembre 1918 de
voire ministère aux termes desquelles: 1» l'indemnité d'installation
instituée avec un nouveau- régime de rémunération i- compter- du
1er janvier IMS, ne- peut, en principe, entrer en vigueur qu'à» partir
de cette date — circulaire du 15 avril 1948-; 20, les fonctionnaires
venus de la métropole, remplissant les conditions prévues pour avoir ,
droit à ľindemnilć d'installation, mais -qui se trouvaient en cours
de séjour, dans les départements d'outre-mer, antérieurement au
1er juillet 11)17, bénéficient, ít titre exceptionnel,, d'une indemnité
d'installation et d'une majoration familiale rédчiite de moitié — cir
culaire du 20 décembre 3948; que cette mesure exceptionnelle est
toutefois subordonnée à deux conditions :. d'une part, les fonction
naires doivent s'être trouvés- encore en fondions, dans ces départe
ments, à la date du 31 décembre 19-iS, pour recevoir l'allocation prin
cipale; la majoration familiale est allouée, d'autre part, dans le cas
où l'épouse et les enfánls a charge résident avec le chef de famille:
et demande si un fonctionnaire venant de 1» métropole-, en cours d)
séjour dans  un département ďontre-mer antérieurement au l°τ juil
let 1917, restant en fonctions dans ce département .jusqu'au. 27 août
lí>i9, et y résidant, durant toute celte période, avec sΌn éiöusø et
plusieurs enfants à charge; perd le bénéfice de la majoration fami
liale, du fait qu'à son arrivée dans le- département', laquelle- remonte
à 1936 « ceux de ses enfants. qui n'étaient pas encore nés, t CeLte
date, ne l'ont pas accompagné quand il a rejoint son poste ».

FRANCE D'OUTRE-MER

2574. — 13 février 1951. — M. Raphaël Saller- demande h M", le
ministre de la France- d/βutoe-meя s'il est exact: 1<° qu'un concours
pour la construction de cinquante logements de la régie des che
mins de fer de l'Afrique occidentale française ayant eu lieu à
Daliar l'adjudication des travaux; a été attribuée à une entreprise
de travaux publics pour la somme de 350 millions de francs, motif
pris de ce que le prix au mètre carré était légèrement inférieur à
celui des autres concurrents (bien. que la dépense totale fut plus
élevée) et que le délai de construction était plus court; 2° q,u'iiμmé-
dialement après la passation du marché, il a été conclu avec. celle
entreprise- un avenant de 96 millions, de francs, parce que dans le
devis inüiaL l'on avait oublié de comprendre les. fondations, des
maisons; et demande si, la véracité de ces faits étant démontrée,
il ne lui parait pas qu'il y a eu irrégularité grave et matière à
sanction contre les responsables.

JUSTICE

2675., — 13 lévrier 1951. — M> Jacques de Menditte exposé t
M. le ministre de la justice, que des con tes ta tions s'élèvent assez
fréquemment au sujet de lu- purge des hypothèques légales prati
quées sur des acquisitions . faites par des "collectivités qui ont.fait
déclarer leur acquisition d'utilité publique en vertu seulement' de
l'article 22 de la loi des finances du 30 décembreó 1928, certains
comptables publics acceptant que la, "purge soit faite comme en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique (purge anté
rieure à la transcription et délai de quinzaine),, d'autres exigeant
la purge normale (après transcription et délai de quarante jours) ;
demande si, lorsqu'une collectivité acquiert 4 ťāmiablo et . que
l'utilité publique n'a été déclarée qu'en vertu de la loi des finances
du 30 décembre 1-928 (sans qu'il y ait eu expropriation ou- formalités

■ quelconques préalables a- l'expropriation), il y a lieu de procéder
4 la purge normale ou à la purge exceptionnelle prévue par
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l'article 52 du décret du 8 août 1935 qui ne parait s'appliquer qu'en
matière d'expropria lion ;ι précise que la réponse (parue au Journal
officiel du 9 mars 1950, Débats Assemblée nationale, p. 1955, 1956)
à une question voisine de celle-ci ne semble pas avoir donné une
solution au cas ci-dessus exposé.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2*76. — 13 février 1951. — M. François Ruin expose à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme: que l'article 34 de la loi du
28 octobre 19-iü qui présent que les droits d'un sinistré qui a fai1
apport d'un bien sinistré à une société sont obligatoirement repré-
wnlés par des litres nominatifs dont la cession est snbordonnťe à
l 'agrément du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme pen
dant cinq ans à compter de Ц reconstilulion dudit bien, et dem. inde
si ce texte est applicable au cas de formation d'une association cons
tituée sous l'égide de la loi de 1901, et de dotation par un membre
bienfaiteur ou un membre fondateur d'un immeuble sinistré, étant
entendu: 1° que la dotation est faite sans aucune contrepartie, à
titre bénévole et seulement sous réserve du droit de reprise dudit
bien ň la dissolution de ladite association constituée pour une durée
illimitée, au cas, bien entendu, où il se retrouverait encore dans
l 'actif de ladite association : 2° qu'au cas où il y aurait nécessité de
créer des titres représentai ifs de celte dotation, quelle peut Йre
l'utilité de ces titres qui ne représentent aucune valeur intrinsèque
et dont la cession, pour cette raison, ne peut même pas être envi
sagée.

2577. — 13 février 1951. — M. André Southon demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme si  une commune peut
acquérir un terrain en vue d'aménagements de lotissement et de
revente des lots au prix de revient (sans bénéfice) à des particu
liers, étant entendu que priorité pourrait être réservée aux candidats
il l'accession à la petite propriété par l'intermédiaire d'organismes
d'il. L. M.; quels sont les textes législatifs ou réglementaires appli
cables et la procédure à employer.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2578. — 13 février 1951. — M. Henri Maupoil demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale si un ménage ayant deux
enfants et dont les parents se trouvent dans la situation suivante
ne peut bénéficier des allocations familiales et du salaire unique
lorsque: 1° ce ménage ayant vendu le fonds de commerce qu'il exploi- .
tait, le mari, qui ne désire pas acquérir la qualité de salarié mais au
contraire se propose de redevenir commerçant, ne cherche pas d'em
ploi, ne se fait pas inscrire à un office de  main-d'œuvre et reste pen
dant plusieurs mois sans avoir l'activité requise pour être considéré
comme allocataire; 2° pendant cette même période, son épouse
occupe un emploi salarié chez un commerçant de la ville, lequel
déclare régulièrement le salaire de son employée aux caisses sécu- -
ritб sociale et allocations familiales, cette salariée ayant  une dcli-
vilé suffisante (180 heures par mois) et tirant de celle activité des
moyens normaux d'existence; demande quelles justifications le  mari
doit fournir Λ la caisse ďallocalions familiales de sa nin-activité
pour que la règle de priorité puisse jouer en faveur de son épouse.

' 2579. — 13 février 1951 — M. Henri Maupoil demande a M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale si un employeur qui a
déclaré à la caisse primaire de sécurité sociale les commissions ver
sées à ses courtiers est tenu de déclarer ces mêmes salaires et de
verser les cotisations afférentes a la caisse d'allocations familiales
qui lui en demande le rappel, bien qu'après examens des condi
tions de travail, il semblerait que ces courtiers nc remplissent pas
les conditions prévues par la législation du travail pour être consi
dérés comme salariés, qu'ils n'auraient pas \ être assujettis à la
sécurité sociale et que les cotisations vergées à la caisse primaire
l'ont été f tort; demande si dans le cas présent l'employeur ne serait
pas fondé de réclamer le remboursement des sommes indûment ver
sées à la caisse primaire.

2580. — 13 février 1950. — M. René Radius expose à M. le minis're
du travail et de la sécurité sociale qu'un agent principal du réseau
des chemins de fer d'Alsace-Lorraine a pris sa retraite en septembre
Ì925 pour raison de convenance personnelle; que le moulant de
cette retraite, dont la jouissance était différée au 28 novembre 1938
ι(date à laquelle l'intéressé atteindrait sa 55e année) fixée à 15.589
francs, n'a jamais été revalorisée; que, aux réclamations de l'inté
ressé, la S. N. C. F. oppose le statut des retraites homologuées -datant
de 1929, donc postérieur à la liquidation de sa retraite; et demande,
dans ces conditions, en vertu de quel texte, le statut de 1929 ne sem
blant en aucune manière pouvoir s'appliquer A la situation de ľinté-
resséj la S. N. C. F. s'oppose ŕi celle revalorisation.

•Φ » *■

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUEòTЮNS ÉCRITES

AGRICULTURE

2366. — M. Jean Biatarana expose à M. le ministre de ľagricul.
ture que certaines caisses d'allocations familiales agricoles pré
tendent assujettir aux cotisations les propriétaires de jardins d'agré
ment ou i usage strictement familial, en se fondant sur le seul
critère d'un revenu cadastral supérieur a 100 F; et lui demande
si celle prétention lui parait conforme à la législation en vigueur
ou si, au contraire, elle ne procède pas d'une interprétation inexacte
de la réglementation. (Question du 14 décembre 1950.)-

Réponse. L'assujettissement au régime des prestations fami
liales agricoles des personnes qui exercent, à titre accessoire, une
activité professionnelle agricole est lié à la notion d'emploi de
main-d'œuvre, en application de l'article 25 du décret du 29 juil
let 1939 relatif à la famille el à la natalité françaises, suivant lequel
est considéré comme exploitant agricole et tenu, en tant que tel,
de cotiser à une caisse d'allocations familiales agricoles, quiconque
emploie de la main-d'œuvre pour un travail relevant d'une profes
sion agricole. Les comités départementaux des prestations fami
liales agricoles chargés, aux termes de ľarlicle ti de ľarrèlé du
31 décembre I9Í0, « d'étudier les conditions générales d'application
en agricuИure de la législation relaίhe aux prestations fami
liales » ont ainsi été conduits à préciser les notions ci-dessus rap
pelées notamment celle d'emploi de main-d'œuvre. Sans doute, le
fait d'être propriétaire d'un jardin d'agrément ne saurait-il entraî
ner à lui seul l'assujettissement au régime des prestations fami
liales agricoles. Mais il y a lieu de considérer que l'importance
même dudit jardin — qui s'exprime par le revenu cadastral des
terres le constituant —.peut laisser présumer le recours néces
saire à une main-d'œuvre d'enlretien. 11 est donc vraisemblable que
dans le cas signalé, la caisse considère comme dans l'obligation
d'employer de la main-d'œuvre, les propriétaires de jardins d'agré
ment dont le revenu cadastral est supérieur à un chiifre déterminé.
On notera, au surplus, qu'un projet de loi a été récemment déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale (document n° 9872) qui
tend à préciser, sur le plan législatif, les conditions d'assujettis
sement au régime agricole, notamment en ce qui concerne les
personnes dont la profession principale ne relève pas de l'agri-
cullure.

23G8. — M. Emile Durieux expose a M. le ministre de l'agriculture
qu'un préjudice grave et injustifié est causé à l'ensemble de la
meunerie par l'arrêté du 23 juin 1950, qui, abrogeant celui du
26 juin 1947, relire au meunier titulaire d'un droit d'écrasement des
céréales la possibilité de céder temporairement ce~ droit à une
autre entreprise sous réserve d'une autorisation délivrée par 10. N.
1. C.; que seuls restent bénéficiaires de ce droit les moulins sinis
trés de droit commun ou par faits de guerre et les moulins ayant
fait l'objet de contrat de concentrés volontaires; que cet arrêté
porte une atteinte grave ι la propriété sans que le Parlement ait
été consulté ; qu'ainsi des meuniers qui. depuis 1917, sous le
régime de l'arrêté de celle époque, avaient légalement et régu-

- librement cédé leur droit iΓe moudre, se sont vu retirer ce droit
brutalement, sans préavis, c'est-à-dire sans avoir eu la possibilité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour la reprise de
llactivilé de leur moulin; que la décision cause aux meuniers une

 'pert injustifiée puisqu'ils ne peuvent instantanément reprendre
une aclńilé qui nécessite préalablement un ensemble de disposi
tions indispensables (remise en l'état d'un matériel inulilisé depuis
un certain temps, recrutement d'un-personnel idoine, recherche de
moyens de transport, etc.), qu'aussitôt tout le bénéfice légal que
ces meuniers peuvent retirer de leurs contingents qui sont leur
exclusive propriété, c'est-Λ-dire les droits de moudre qu'ils tiennent
de la législation, passe automatiquement et gratuitement à la masse
des autres meuniers qui n'ont régulièrement el équitablement aucun
droit à faire valoir sur ces contingents; que ces dispositions consti-
luent une éventuelle source de profils pour une caisse officielle
de rachat de contingents ; el que celle-ci devient, de ce fait, maî
tresse exclusive du marché des contingents qu'elle n'achète d'ail
leurs que pour les détruire: et demande, pour sauvegarder un
droit incontestable de propriété et interdire le monopole inconsti
tutionnel de cette caisse, si l'arrêté du 2 juЗm 1950 pourrait être
abrogé. ( Question du 11 décembre 195Ų.)

Réponse. — En supprimant, dans une certaine mesure, les auto
risations de cessions de droits de mouture entre moulins, le minis
tre de l'agriculture a eu en vue le rotoirr à la situation d'avant
guerre qui ne laissait aux meuniers n'exploitant plus leur moulin
aucun, avantage exorbitant du droit commun autre que la possi
bilité de vendre le contingent de mouture y afférent à la caisse
professionnelle de l'industrie meunière. Tenue par les textes légis
latifs de réduire les possibilités de moulure afin de réaliser l'assai
nissement de la profession meunière el la Annualisation du marché
du blé, l'administration se devait, en outre, de favoriser, dans toute
la mesure du possible, l'action de ladite caisse, contrecarrée par
les possibilités de cessions. A 1 1 n de permettre aux intéressés de
remettre en roule, le cas échéant, leurs usines, les cessions ont
conlinué d'élre valables pendant une durée d'un an à compter de
la date d'application des contrais, de s'orte que l'abrogation des dis
positions réglementaires en cause n'a eu d'effet qu'après un laps
de temps qui, seίυn les contrats, a varié de 3 à 9 mois.



462 CGJ.SШ1. . DE LA REPUBLЮUE — SEANCE. DU 13. FEVRIER 1951

DEFENSE NATIONALE

2328. — M.  Marc Rucart rappelle 4 M. le ministre de la défense
nationale qu'une enquête administrative ava l été ordonnée sur les
conclusions d'un rapport  du 21 décembre 1913 qui relevait des mal-
íaçons dans une série de trente et un a v i ■ > n s C. 4i9 dits « Goélands »
et demande pourquoi une commission a été appelée, vingt-trois mois
plus tard, à véгtler la réalité des défaut.; de fabrication dénoncés
dans le rapport et alors que la majeure partie" des réparations avait
été, au préalable, effectuée. (Question  du ô décembre 1yùü.)

Réponse. — Il importait de faire la part entre les effets d'un mau
vais stockage et des défauts de fabrication. Après examen attentif
de chaque avion, dont neuf sur trente et un avaient été réentoilés,
aucune anomalie n'a été constatée dans la résistance des pièces
critiques. C'est l'intérêt de telles enquêtes qu'elles aboutissent ou
à améliorer les méthodes de travail ou, si les conclusions le per
mettent, et elles l'ont permis, à donner confiance dans le matériel.

2391. — M. Jean Biatarana demande à M. le ministre de la défense
nationale: 1° s'il est en mesure de fournir quelques 'précisions sur
les unités allemandes qui ont participé à l'occupation de '.a France;
2° et dans l'aДirmative, d'indiquer quels étaient l'origine (dépôt et
garnison) et le recrutement de ces unités et le rapport numérique
entre les unités provenant de l'Allemagne occidentale et celles pro-
vnant de l'Allemagne de l'Est telles qu'elles sont actuellement défi
nies; 3° de fournir sur les unités de SS qui ont séu en France des
renseignements analogues à ceux ci-dessus demandés. ( Question du
21 décembre iΛ0.)

Réponse. — 1° Le tableau A ci-aprfs éņumére, dans ses paragra
phes I à IX inclus, 218 divisions de toutes catégories, à l'exclusion
des divisions SS et indique pour chacune d'elles son origine et,
si possible, sa garnison. Iln fonction du partage actuel en zone
occidentale et zone orientale des territoires soumis en 1939 au gou
vernement allemand (voir tableau C) le rapport numérique demandé
par. M. Biatarana s'établit de la façon suivante (voir tableau B) ;
divisions originaires de l'actuelle zone occidentale (Allemagne et
Autriche), 119; divisions originaires de l'actuelle zone orientale
(Allemagne et Autr'che), 86. Les renseignements manquent pour
d3 divisions; les divisions SS qui ont stationnées en France sont
mentionnées dans le paragraphe X du lab'eau A ci-joint; mais
comme ces divisions n'élaient pas vses sur pied dans une région
déterminée, il n'est pas possible de fournir, à leur sujet, les indi
cations désirées par l'auteur de la question.

A. — Liste des unités allemandes ayant parlicipć à l'occupation
de la France 1940-19 S i.

NUMRtOS
1

DÉPÔTS OU GARNISONS OBSERVATIONS

. — Divisions d'infantc ic.

4 T In łf»τ»churír

V. U. U. (JL).

>1 1 1 C tard OQθ ìiTiCÎлn

y Ka ιм une.

ίi \ V Γ. Γ> — Vлll-c frrenarfiΛrp sìivUiгm.

i-j i . u. v. = i αu/,ci ui eiiuшcit: division.

NUMÉROS

cл

S
cc

£
w

DÉPÔTS OU GARNISONS OBSERVATIONS

Oíì XII Wi/iЛiЯ/ion

umsmn  de sccцrиû.

ni' l. 41 I Γ»

UK v i i Il in II I I I I I

Xlll

1iO γuiiш'c en riante eu Division spéciale.

1 w VTIT  NíЯSSO . Пi17iCiΛГ» Лr> T.^fΛï.TΛ

Infanterie légère

>! 1 1 1 'i гt

z . s I l .
.
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NUMÉROS

īЛ

5
ti
m
cc

m
M)
>

DÉPÔTS OU GARNISONS

*r

OBSERVATIONS

oω TV n,r Λ7ΊП11

.IΛł V I liiьυii n il.

> ir* V

φrUUftЖIHIrg.

II. — Divisions  de chasseurs.

1 u Consttnri A KV M ■■ i

f łlll ircsiau. EJ Zö' k>. s.

ni. — шvшens de montagneL

Λ X7TT I fl fivnr» ic^rt I

r Ь l.ltWIlIMPI n E Л ПlPtf FM» t

- Tôt I l II : 4 uiiaи.

IV. — Divisions mořorisees»

tf1 I ▼ I tlomhлiτpft I

21ř l IX l ľľiłλΓU I

V. — ωvшits eшiassees.

* • IV Weimar> »

ZI f V IΓLťMППU_ ^ I

» VI ' îшυшiu*

NUMÉROS

£
w
et
ić
ci
n •
M
r»

DÉPÔTS OU GARNISONS OBSERVATIONS

oл n Dл ! c, 1 1 rл IГv OOй П T •

Ü1Ъ VI ЬíiCШβţ Ex îo® P. G.  D. et
ł-fif n n

λ лi I V Weimar lllľlCillЪ ílΔ réserve

UOring.
1 ΛД XX IlЯnl7iT

Brigaoe.

VI. — Panzer grenadiers.

III P ri iлfrkr _eιr_ΠЛoι»

гr f Ί'r I .1 IK ПVtΐlá I '

ooυ ri'JШUC tril ΓiUilCtr.

!ι

VII. — Cavalerie.

š\ Inconnu. Plus tard 24e panzer.

VIII. — Divisions de parachutistes.

t Γг^VП-AO Λ 1-1 Tľμnnлл llľ,)

ţ> Formée en France iуii.

IX. - Divisions  de campagne <łe ľaîr.

K T n л on nu

гuпiиje a лυcueiuгi
/ L,'

IV VII Munich.

X. — Divisions bi. f ■

1 panzer Division de la garde d'Hitler. Leibslantlarte Adolf
HUlлn

O panzer I Garde de camps tш iκmcemia-
1 ίл \

±шeιш>pι.

4 Agent de ponce des mumcipa-
íiłjSc

Panzer Grenadier

r IΓlimP. fil ПГΊVII H1 1 «MΛ H tVfľ II rtMP IL IłĹIIWI

JÔ l * υiuíiuшcз mjзjiiu'ļucз t iъч uutca. vyαiit-iL oo gcшrgj шvi
ciлn

Ji I ŁJΠgCЗ CL XIUUШÜШЗ. Panzer uυu icuii dcru-*#
лKί.i ,rлn

ьгυαies soäiшцueь. itvisюn infanterie ьs

aυ : ronce гusso-pαionaise. waиen ьъ panzer gre-
nn<filp ж

, Formée en iзţшiirø ļяcö de
VřЯř*ìí» à K inŕhcrtilлfr

panzer , itOUillU.

NOTA . — Les divisions S S sont formées de volontaires issus de*
toute l'Allemagne des pays ' satellites et des pays occu)нjs. Leurs
dépôts sont inconnus sauf pour les premier et deuxième panzer - S
respectivement basées à Berlin (Werk. Ш) et Glogan (W. il).

B. — Nombre d'uniićs ayant ofЪupė la France »
présentées par zones d'occupation de ì'AUemagne ou de ľлutriche.

Divisions formées dans une région de la zone occidentale 1 1 1'
Divisions formées dans une région de la zone orientale : -2
Divisions lormées en zone d'occupation orientale d'Autriche 4
Divisions formées en zone d'occupation occidentale d'Autriche. . 5
Divisions formées en pays occupés par des éléments de toutes

armes et de toutes origines dont la région de rattachement
est inconnue . 13
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C. — Le recrutement de l'armée allemande
se [aisait jxir wehrkrcise ( région ).

Les wehrkreise  de la zone occidentale ont les numéros suivants:

V. — λVwlemWrg. Bade (Alsace). «
VI. — lihénanie, Westphalie. «

VU. — Souabe, Bavière. #
X. — Oldenbourg, Schlesving-Ilolstein, Nord du Hanovre. ! - "

XII. — Palatinat. Rhénanie Sid (Lorraine française, Sarre, ) ,
Luxembourg). .( eшel -

XH. — Franconie et Basse-Bavière. \
IX. — A l'Ouest tle la Werra (pays de Hesse). , l
XI. — Partie occidentale (Sud du Hanovre, líruriswigk). /

Les welirkreise de la zone orientale ont les numéros suivants:

I. — Prusse orientale, partie de la Prusse polonaise, province
russe de Иialystock.

II. — Poméranie. Mecklembourg.
111 — Brandebourg. Berlin.
IV. — Saxe, sudėìes

VIII. — Haute et basse Silésie.
IX. — A l'Est <ίe la Werra (Thuringe).
XI. — Partie orientale (Allmark, Aniiaìl, Schaumbourg Lippe).

XX. — Danlzig, Poméralie polonaise, partie province de Poznan.
XXI. — Pologne, partie des provinces de Poznan et Varsovie.

Corps d'armée Įoimés après l'Anschluss en Autriche.

Zone occidentale: '
XVII. — llaule-Λuiriclie au Sud du Danube et ii l'Ouest de l'Ens.

XVIII. — Tyrol, Styrie, Carinthie et Carinlliie yougoslave.
Zone orientale:

XVII. — Бasse-Aitrichp, Burgenland, Vienne,  Haule-Aulricľie à l'Est
de l'Ens et au Nord du Danube.

XVIII. — Partie Suu du Burgenland.

2440. — M. Jean Coupigny signale à M, le ministre de la défense
nationale que les officiers parlant servir pour l'Indochine ont le
droit d'emporter une dotation, en devises, de : 20 dollars, soit ^
7.210 francs; 5 livres, soit 4.925 francs; 400 piastres, soit 6.891 francs,
sojt une somme globale de 19.029 francs; et s'gnale que cette dota
tion est insufПsaιι te ; que la solde du mois en cours leur est payée
avant le départ, mais qu'ils n'ont le droit d'en changer que le mon
tant détaillé ci-dessus et ce, pour vivre quelquefois pendant deux
mois, la solde ne leur étant payée qu'à la fin du mois suivant
celui de 'eu arrivée outre-mer, et demande que la dotation en ques
tion soit augmentée d'une façon substantielle. (Question du 4 jan
vier 1951.)

Réponse. — En sus de la dotation initiale (25000 francs et non
49.029 francs) les intermédiaires agréés peuvent procéder, sous
réserve de se faire présenter toutes justifications utiles, à tout trans
fert correspondant aux frais de séjour, à concurrence d'un maximum
mensuel de 25.000 francs pour le chef de famille et de 5.000 francs

Iaur pe êrtsroennertà sa prochharigneeomuenl'a dcco 2m5pag 5nant. fLrandso.tation 'va d'aileurs être portée prochainement de 25 Λ 50.000 francs.

ÉDUCATION NATIONALE

2429. — M. Gaston Chazette expose à M. le ministrз de l'éducation
nationale qu'à la séance du 29 octobre, au Conseil de la République,
il a bien voulu préciser qu'après ventilation des crédits de divers
chapitres il a pu accorder un certain nombre de bourses et notam
ment un millier de bourses nouvelles pour les cours complémen
taires, et lui demande: 1° combien de bourses nouvelles ont pu
rire ainsi attribuées; 2» combien l'ont été pour les cours complé
mentaires; 3° combien l'ont été à d'autres titres; 4» quelle a été
la répartition par département globalement d'abord, puis pour les
cours complémentaires, d'une part, et à d'auires titres, d'autre
part. ( Question du 29 décembre 1950.) '

Réponse. — Après ventilation des divers crédits du chapitre des
bourses, il a été possible d'effectuer, pour l'ensemble des déprte-
ments, 971 attributions de bourses nouvelles à des élèves fréquen
tant des cours complémentaires. Compte tenu des effectifs scolaires
et de Чa nature des bourses attribuées (internat, demi pension,
entretien), le nombre de bourses allouées, a chaque département,
varie entre trois et vingt-six. Un nouveau dégagement de crédits.va
permettre d'effectuer ľallгbution d'environ 250 bourses nouvelles
pour l'ensemble des départements, bourses qui- seront réparties
entre chacun d'eux, suivant la procédure indiquée ci-dessus.

■ r

FRANCE D'OUTRE-MER

2237. — M. Michel Randria artlire l'attention de M. le ministre de
ne laf France d'outre-mer sur la fréquence et la généralisation des
vols de bétail a Madagascar et sur l'impunité dont semblent béné
ficier ks délinquants par une tolérance inadmissible de l'adminis
tration; et demande s'il n'envisage pas de faciliter les demandes de
restitution par une diminution des formalités administratives.
(Question du 16 novembre 1950.)

Réponse. — La répression des vols des bœufs n'a jamais cessé
d'être, à Madagascar, au premier iplan des préoccupations des auto
rités administratives et judiciaires. Le haut commissaire a, dès son
arrivée dans la Grande lle, donné aux. chefs de provinces des ins
tructions pour que soient renforcées les mesures de notice desti

nées à prévenir les vols de bœufs. De son cûlé, le procureur général
a prescrit aux parquets de requérir les peines les plus sévères
contre les déliquanls. Les tribunaux ne statuant ipas d'office sur la
restitution des choses volées, les victimes doivent elles-mômes se
constituer partie civile pour obtenir celte restitution. Les intéressés
peuvent aussi, & défaut de constitution de partie civile dзvant la
juridiction répressive compéteute. s'adresser au tribunal civil. Il
ne s'agit pas là de formaiilé* administratives, mais de règles de
procédure, que le procureur général a demandé aux parquets de
porter k la connaissance des victimes de vol pour que ces der
nières ne soient pas lésées en raison de leur ignorance de la loi

2457. — M. Luc Durand-Réville demande à M. le ministre de la
France d'outre-mer si les services de 'agriculture de son départe-
iuful ont eu connaissance de constatations faites dans le désert
i.ybique ou d'importantes étendue*, autrefois complètement arides,
auraient été ensemencées de façon accidentelle durant la guerre
par les graines d'une herbe de l'espèce kochie d'Australie qui sa
développerait d'une façon remarquable dans les zones où elle a été
introduite, et où elle constituerait un excellent pHurage pour les
troupeaux et demande s'il ne parait pas souhaitable de faire pro
céder ii des essais semblables ìi ceux que poursuit de son côté le
ministère égyptien de l'agriculture, pour tenter d'implanter celle
végétation dans les zones désertiques de nos territoires d'outre-mer,
oit le problème de l'alimentation du bétail se pose avec, acuité à
chaque saison sèche, sans avoir jamais reçu jusqu'ici de solution
satisfaisante. {Question du 9 janvier 1951.)

Réponse complémentsre (suite à la réponse parue au Journal
officiel du 31 janvier 1:'5Π. — Il s'agirait sans doute d'une plante
du genre kociiia ÍChenopodiacées) lequel compte environ 45 espères
des déserts nilo-sindiens de l'ancien monde et d'Australie. Ce sont
des arbrisseaux dont une dizaine d'espèces sont connues en Arabie,
Syrie et Égypte. D'après les renseignements recueillis, il semble
que les koohias ne pourraient constituer que de m,Ίigres pâturages;
cependant, la section technique d'agriculture tropicale s'est mise en
relation avec les spécialistes égyptiens de l'agrostologie afin de
recueillir toutes précisions au sujet de l'introduction de cette plante
dans les territoires à climat soudanosahélien de l'Union française.

2467. — M. Raymond Dronne expose à M. le ministre de la France
d'outre-mer que les vols et les agressions sont en augmentation con
sidérable à Djibouti et que l'élat d'insécurité qui en résulte inquiète
vivement la population : il lui rappelle que celle situation a été évo
quée à ľassemblfe reprćsentalive locale le 28 novembre dernier et
lui demande quelles mesures il a prises et compte prendre pour
mettre fin à cet état de choses. (Question du 12 janiier 1951.)

Réponse. — Les renseignements fournis par le gouverneur de la
Côle française des Sorpalis ne permettent pas de conclure à une
recrudescence de vols eî d'agressions à Djibouti pendant l'année 1950.
Dans celle agglomération de 20.000 habitants à forte population flot-
lante, dotée d'installations portuaires étendues, et siège d'un transit
important, les statistiques de gendarmerie font en effet apparaître

•pour les onze premiers mois de l'année, les chiffres moyens suivants;
vols, 25; coups, 7. Quant aux agressions, leur nombre s'est élevé à 6
pour l'ensemble de l'année. Soucieuse de réprimer et surtout de
prévenir toute activité délictueuse, l'autorité locale a apporté tous
ses soins au maintien de l'ordre el de la sécurité publics. C'est
ainsi qu'en décembre 1950, le gouverneur de la Côle française des
Somalis a pu, à la suite du renforcement de l'effectif des gendarmes,
réorganiser la police urbaine et portuaire, instituer deux nouveaux
commissariats urbains, créer une section spécialisée de gardes cer
cles et prévoir la participation des auxiliaires de gendarmerie à la
police urbaine. L'effet de ces mesures n'a pas tardé à se faire sentir:
le nombre des vols qui était en moyenne de 25 par mois, est tombé
à 17 en décembre 1950 et 8 pour les 25 premiers jours de janvier 1951.
L'effort accompli par l'autorilé locale responsable sera poursuivi et
permettra d'assurer aux populations de Djibouti les garanties de sécu
rité indispensables.

JUSTICE

2463. — M. Marc Rucart donne aefe à M. le ministre de la justice
de sa réponse, un mois après le délai réglementaire a la question
qu'il lui avait posée sur la suite donnée à deux rapports d'un ancien
directeur de la police judiciaire concernant les relations entre la
direction de la sûreté générale et les inculpés de l'affaire du vol
des bijoux de la Bégum; demande: 1° s'il n'estime pas excessif et
au moins exceptionnel le fait que les diligences de l'exécutif enga
gées depuis six mois n'aient pas abouti à une information judiciaire
alors que les rapports remis au procureur général concernent notam
ment: a) les relations personnelles entre le directeur général de la
sûreté nationale et le principal inculpé; b) l'exigence par ce direc
teur général, de la révélation du nom de ľindicaetur ayant donné à
la police les renseignements relatifs à la piste des malfaiteurs;
c) la libération du principal inculpé, dans une affaire précédente,
avant sa condamnation à trois ans de prison; d) un transport par
avion, de Marignane en Corse, effectué pour le service personnel
du chef de cabinet du directeur général do la sûreté nationale, par
l'un des inculpés- qui vient de se constituer prisonnier et qui a été
mis, immédiatement, en liberté provisoire; demande, en outre, s'il
n'y a pas inconvénient, du fait des diligences de l'exécutif qui retar
dent l'action judiciaire, à permettre à des fonctionnaires d'avoir a
connaîlre du déroulement d'une affaire, où ils sont mis en .cause
dans l'exercice de leurs fonctions; demande enfin sur quelle "inter
vention a pu être libéré le principal inculpé lorsqu'il était déjà pré
venu de complicité dans l'affaire PaJmieri, condamné 4 mort et
fusillé. (Question du 11 janvier 1951.)
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; Réponse. — Au cas d'une dénonda iìon visant un haut юncfkль
Viaire du rang de f^elui mis en cause, il est -de Tègle qu'il soit procédé
à une enquête administrative préalable dont la nécessité est =évi
dente. Si, en l'espèce, cette enquête n'a pas été poursuivie, la cause
doit en être  cherchée notamment 'dans l'attitude du plaignant jui,
Ayant été mis en demeure d'apporter laφreuve des accusations qu'il
prétendait détenir, s'y est refusé  et a dès l'bord récusé l'impaτtίa-
lité de J'autorité administrative. Une information judiciaire ayant -été
ouverte au parquet de la Seine, il "ne peut appartenir -désormais
qu'au magistrat instructeur d'ordonner les assures susceptibles de
laire la lumière sur les circonstances de celte -affaire. La chancellerie
ne manquera pas de se faire tenir très exactement au courant des
développements de cette procédure.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2121. —  M. Marcel Breton demande à M. le ministre du travail -et
 de la sécurité sociale si l'assuré atteint de silicose, n'ayant pas -droit
à une rente, si le délai d'exposition au risque n'est pas rempli, peut
prétendre à l'indemnité de changement d'emploi, qu'il y ait ou non
changement effectif d'emploi ou cessation définitive de "travail par
suite, notamment, d'invalidité totale; si en l'absence de droits ŕi la
rente, l'assuré qui a perçu l'indemnité de changement d'emploi, peut
bénéficier de l'assurance invalidité du régime général si, par ailleurs,'
il réunit les conditions prévues par l'ordonnance du 4 octobre Ш5
et bénéficier, ainsi, simultanément, de deux législations de caractère
différent. (Question du 17 octobre 1950.)

Réponse. — Aux termes de l'article f du décret n° 47-2201 du
17 novembre 1917 fixant les dispositions spéciales d'application à
la silicose de la loi n® 46-2426 du 30 octobre 1916 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et des maladies profession
nelles: «  Une indemnité spéciale est accordée au travailleur dont
le changement d'emploi est nécessaire pour prévenir une aggravation
de son état, mais qui ne remplit pas les conditions  exigées pour
bénéficier d'une rente, soit parce qu'il n'est pas atteint d'une inca
pacité permanente de travail..., soit parce qu'il n'a pas été exposé
au risque de silicose pendant le délai visé ô l'article 5. ». Le même
article précise, dans son 5® alinéa, que « l'emploi doit être quitté
dans le délai de six  mθis à compter de la date du certificat descriptif
établi par le médecin inspecteur -du travail spécialisé en matière de
ţtiłeumoconioses... ». Il résulte de la combinaison de ces dispositions
que l'indemnité de changement d'emploi ne saurait être mise en
payement que s'il y a cessation effective du travail exposant au ris
que (cf. circulaire n" 165 SS du 20 mai 1948). Cette condition étant
réalisée, le retrait de S'emploi dangereux, dès lors qu'il est motivé
exclusivement par l'existence, constatée dans les formes légales, de
ía silicose, donne lieu Λ l'attribution de l'indemnité dont il s'agit et
cela même si ce retrait comporte la cessation définitive de toute
activité professionnelle.- Par ailleurs, si l'intéressé remplit les condi
tions administratives et médicales exigées par les articles 51 et 80
de l'ordonnance n« 45-245 i du 19 octobre 1943, il peut prétendre au
bénéfice d'une pension d'invalidité des assurances sociales. Toute
fois, les arrérages de ladite pension ne se cumulent pas avec l'in
demnité de changement d'emploi. Dans le cas où, compte tenu de
la date de la première constatation médicale de la maladie, la pen
sion d'invalidité viendrait à être attribuée à compter d'une date anté
rieure à l'expiration de la période maximum pendant laquelle peut
être payée l'indemnité de changement d'emploi, la fraction de cette
indemnité afférente au temps restant à courir jusqu'à celte expiration
doit être imputée sur les arrérages de la pension d'invalidité.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
BR Là

séance du mardi 13 février 1951.

SCRUTIN (N° 34)
Sur ľamenäemeñt (n° 1) de M. Auberger au chapitre 1000 du budget

de l'industrie et du commerce pour l'exercice 1951.

Nombre des votants 224 •
Majorité absolue... 113

Pour l'adoption 137
; Contre 87

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vβtě pour:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Bolifraud,

Boulangé.
Bouquerel. .
Bourgeois.
Bousch. .
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron,

Champeix.

Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Bш-æantод.
Dassaud.
David (Léon).
Debu-Bridel {Jacques).
Demusois.
Deniers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Diethelm (André)'.
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille),
Boucheshdu-Rhúne.

Mme Dumont

•(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger)',

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston),

 Niger
Fraissinette <de).
Gaulle (Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).

Grégory.
Gustave.
Hauriou.
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

LaЯor-gue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
LioneЬřélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty <Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).

Muscatelli.
Naveau.

N'Joya íAtoαnл).
Okala {Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
ОДridier. ^
Petit (Général).
Pic.
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Mme Hoche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut

Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard),
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vanrullen.
Verdeille.

Vitter (Pierre)..
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Ont waté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Barret (Charles)',

Haute-Marne.
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Boudet (Pierre)..
Brizard.
Brousse (Martial)'.
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chambriard.
Claireaux.
Clerc.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Fléchet.

Fournier (Bénigne) .
Côte-d'Or.

 Gałωng
Giauque.
Gouyon (Jean de).
Gravier <Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel),
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Ignacio-Pinto (Louis)
Jaouen íïves).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafleur (Henri). .
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire <Marcel).
Liotard.

Maire (Georges). "
Marcilhacy.
Maroger (Jean)'.
Mathieu.

Maupeou (de).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Novai

Pajot (Hubert).

Paquirissamypoullé.
. Patenôtre .{François)',

Aube.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Plait.
'Poisson.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph), . •
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani. *

Ruin (Francois),
Rupied.
Schleiter (François!
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Vauthier. '
Villoutreys (de). !
Voyant.
Walker (Maurice)'s
Wehrung,
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM

Aubé (Robert)'.
Avinin.
Ba (Oumar;.
Baratgin.
Benchiha (AЪdelkader)
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Breton

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Claparede.
Clavier.
Colonna.
Cornu. ■
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delthil.

Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Dulin

Dumas (François)'.
Durand (Jean). .
Durand-Réville.
Félice (de).
Franceschi.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien)'.
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Haidara (Mahamane).
Héline.

Jézéquel.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).

Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert),
Lemaître (Claude).
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Manent.
Marcou.

Jacques Masteau
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
Ou Rabah (Abdek

madjid).
Pascaud.
Paumelle.
Pellenc..
Pinton.

Marcel Plaisant.

Pouget (Jules).
Restat.
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Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller ■

Sarrien.'
Satineau.
Sclafer.
Séné.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérit).
Γarnzali (Abdennour).

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci

Valle (Jules).
Varlot

Mine Vialle (Jane).

Excuses ou absents par congé:

MM. Bardon-Damarzid et Ernest Pezet.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con-eil de la République, et
Mme Devaud, qui pгéśidаil la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 230
Majorité absolue 11 i

Pour l 'adoption.'... ..... i :ìo
Contre öO

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 35)

Sur l'amendement (я° 2)  de M. λ'anwllen, présenté au nom de la
commission du travail, à l'article 1er  de la proposition  de loi
relative au payement de la journée clюnméc de la Sainte-Barbe.

Nombre des votants 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 304
Contre 4

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin '
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais;
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)
Brousse (Martial).
Brune (Charles),.

Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne. •
Mme Cardot (Marie

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Chalamon.
Chambriard.,
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc. ,.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.-'

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Michel Debré.

Debû-Bгidel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius),

Delthil.
Demusois. 1
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
MlleDumont(Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mine Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Duraшl-Rėviile.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève. -

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.
Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fournier (Roger).

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon ,Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros iLouis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Désirée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jiize'ш-M.iri-'né.
Kalb

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur i llenri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry
Lasalarié.
Lassaгne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claшle).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu. .

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de),
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Λbdelmadjid) .
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Aube. "

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.
Pernot (Georges).
Petit (Général).
Piales.
Pic.

Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.
Rabouin.

Radius.

Иaincourt (de).
Randria.

Ilazac.
Renaud (Joseph).
Restat.
UéveiüзnJ.
Reynouard.
Robert (Paul) .
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin. (François),
lìupied
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné
Serrure.
Siaut. ι

Sid-Cara (Chérif) .
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor. ,
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel),
ľernynгk.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Γorrės (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. -
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM. Armengaud, Depreux (René), Γeschaud et Villoutreys (de).

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Franceschi.

Haïdara (Mahamane).
Labrousse (François),
Marcou.

Excuses ou absents par congé

MM. Bardon-Damarzid et Ernest Pezet. I

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de-:

Nombre des volants 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption 308
Contre 4

Mais, aprės vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ciчtessus.


